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DELIBERATION N° DFCG/2021/29
0.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300380-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 26 février 2021
Affiché le 26 février 2021

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 15 FÉVRIER 2021
SEANCE DU 15 FÉVRIER 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents   :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE,  Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Josyane
BRIDOUX, Maxime CABAYE, François-Xavier CADART, Régis CAUCHE, Isabelle CHOAIN, Paul
CHRISTOPHE, Marie CIETERS, Sylvie CLERC-CUVELIER, Barbara COEVOET, Joëlle COTTENYE,
Gustave  DASSONVILLE,  Arnaud  DECAGNY,  Frédéric  DELANNOY,  Catherine  DEPELCHIN,
Claudine DEROEUX, Béatrice DESCAMPS-PLOUVIER, Jean-Luc DETAVERNIER, Carole DEVOS,
Marie-Annick  DEZITTER,  Didier  DRIEUX,  Sylvia  DUHAMEL,  Sébastien  DUHEM,  Jean-Claude
DULIEU,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Isabelle  FERNANDEZ,  Bruno  FICHEUX,  Martine
FILLEUL,  Henri  GADAUT,  Marc  GODEFROY,  Jean-Marc  GOSSET,  Olivier  HENNO,  Jacques
HOUSSIN, Patrick KANNER, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra LECHNER, Michel
LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève  MANNARINO,  Isabelle
MARCHYLLIE,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth  MASQUELIER,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,
Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,  Caroline  SANCHEZ,
Nicolas  SIEGLER,  Marie-Christine  STANIEC-WAVRANT,  Marie  TONNERRE,  Patrick  VALOIS,
Benoît VANDEWALLE, Anne VANPEENE, Virginie VARLET, Jean-Noël VERFAILLIE, Roger VICOT,
Philippe WAYMEL, Joël WILMOTTE, Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s)   : Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir à  Jean-René LECERF,
Marguerite CHASSAING donne pouvoir à Régis CAUCHE, Françoise DEL PIERO donne pouvoir à
Jacques HOUSSIN, Béatrice DESCAMPS-MARQUILLY donne pouvoir à Christian POIRET, Isabelle
FREMAUX  donne  pouvoir  à  Jean-René  LECERF,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques
HOUSSIN, Luc MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne
pouvoir à Jean-Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

OBJET : Rapport d'Orientations Budgétaires 2021

Vu le rapport DFCG/2021/29
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DONNE ACTE: 
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- à l’unanimité au Président du Département du Nord de la présentation d’un rapport sur les orientations
budgétaires pour l’exercice 2021 et de la tenue d’un débat sur ce rapport.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 10 h 45. 

68 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 9 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Mesdames COEVOET, COTTENYE et FILLEUL, ainsi que
par Messieurs DELANNOY et GADAUT.

Monsieur KANNER, présent à l’appel de l’affaire, avait quitté définitivement la séance préalablement à la
prise de décision sans donner de procuration. Il est donc compté absent sans procuration pour cette prise
de décision.

Madame LECHNER, présente à l’appel de l’affaire, avait quitté momentanément la séance préalablement
à la prise de décision et avait donné pouvoir à Monsieur DUHEM. 

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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1 

Annexe 

Rapport d’orientations budgétaires 2021 

Introduction 

L’article L.3312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, complété par l’article D.3312-12 du 
même code et l’article 13 de la loi n° 2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances 
publiques pour les années 2018 à 2022, prévoit les délais et le cadre dans lesquels s’inscrit la présentation 
du Rapport d’Orientations Budgétaires (ROB) : « Dans un délai de deux mois précédant l'examen du 
budget, le président du Conseil départemental présente au Conseil départemental un rapport sur les 
orientations budgétaires de l'exercice, les engagements pluriannuels envisagés, la structure et 
l'évolution des dépenses et des effectifs ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. »  

Ainsi, préalablement au vote du budget primitif, le Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) permet de 
discuter des orientations budgétaires de la Collectivité et d'informer les élus sur sa situation. 

En 2021, la crise impacte bien évidemment le budget départemental. Le pilotage budgétaire sera renforcé 
afin que le Département du Nord puisse jouer pleinement son rôle d’amortisseur de crise tout en 
poursuivant le redressement de ses finances engagé depuis 2015.  

Le Département renforcera ses dispositifs d’intervention de soutien aux acteurs durement touchés par la 
crise, s’engagera encore davantage dans la transition environnementale et accompagnera le territoire en 
maintenant sa politique d’investissement. 

Les efforts des dernières années ont permis de renforcer l’épargne et de désendetter la Collectivité 
permettant encore de préserver les équilibres de 2021. 

Il convient de rappeler que les données chiffrées représentent des ordres de grandeur visant à aider le 
Conseil quant aux orientations budgétaires des années à venir et ne préjugent pas des décisions qui seront 
prises par l’Assemblée lors du vote du budget primitif. Elles n’anticipent pas plus les orientations qui 
seront définies lors du prochain mandat. 

Les données présentées sont celles du budget principal du Département et n’intègrent pas les écritures 
d’ordre. 
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I. Le rétablissement des équilibres a permis de faire face à la crise 
sanitaire 
 

Les efforts réalisés depuis le début du présent mandat ont permis le rétablissement des équilibres 
financiers mais aussi d’amortir les impacts de la crise sanitaire de 2020 en gardant des ratios satisfaisants. 

 

A. La situation début 2015   

 
En 2015, un effet de ciseau entre des dépenses dynamiques et des recettes réduites par la baisse des 
dotations de l’Etat conduit le Département du Nord dans une situation financière particulièrement 
précaire. La diminution de l’épargne a alors pour conséquence de financer l’investissement quasi-
exclusivement par l’emprunt et met le Nord face à une impasse budgétaire qui l’oblige à diminuer 
drastiquement son investissement. 

 

1. Une explosion des dépenses de fonctionnement entre 2012 et 2015 
 

 

Dès 2012, la situation financière du 
Département du Nord est 
extrêmement tendue, marquée par 
les effets de la crise économique et 
sociale persistante depuis 2008. 

De 2012 à 2015, les finances 
départementales sont marquées par 
une forte évolution des dépenses de 
fonctionnement (+2,2 % en 
moyenne). 

 

Les Allocations Individuelles de Solidarité (AIS) représentent une part déterminante de la hausse des 
dépenses du Département, progressant de 5,2 % par an en moyenne. Le Revenu de Solidarité Active 
(RSA) participe grandement à cet effet inflationniste. Au 31 décembre 2015, 112 116 foyers allocataires1 
(RSA socle et RSA activité) sont recensés dans le Nord, soit 14 % des ménages contre 7,5 % en France 
métropolitaine. Parallèlement, les dépenses de Prestation de Compensation du Handicap (PCH) et 
d’Allocation Personnalisée Autonomie (APA) connaissent une augmentation exponentielle.  

Les autres dépenses de fonctionnement du Département évoluent aussi de +1,8 %. Les politiques sociales 
du Département sont particulièrement impactées, notamment l’hébergement.  

Cette situation a conduit la majorité précédente à constituer d’importants arriérés de dépenses, 
notamment dans l’hébergement (109 M€), à arrêter de payer l’intégralité des sommes dues au titre du 
RSA, ainsi qu’à engager un niveau important de dépenses non financées, notamment 52 M€ de 

                                                 
1 Nombre de foyers allocataires payés 
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subventions délibérées en février 2015, sans oublier la subvention de 53 M€ accordée en 2014 à la MEL 
pour le métro, dont le paiement s’étale sur 10 ans. 

 

2.  Une dégradation des principaux ratios avant 2015 
 
Sur la période 2011 à 2015, les recettes n’ont augmenté que de +1,4 % en moyenne.  

 

Cette inertie s’explique notamment par la 
baisse des dotations de l’Etat. En effet, ce 
dernier s’est engagé dans une démarche 
de réduction des dépenses publiques qui 
touche notamment ses concours aux 
collectivités. Pour le Nord, cela s’est 
traduit par une diminution de la Dotation 
Globale de Fonctionnement (DGF) depuis 
2012. La DGF a ainsi baissé de 60 M€ 
entre 2011 et 2015. Cela a dégradé la 
situation en dépit des effets favorables des 
accords de Matignon de 2013. 

 

La forte hausse des dépenses 
et, dans le même temps, la 
stagnation des recettes 
conduisent à un effet de 
ciseau. Celui-ci, commun à 
plusieurs Départements, est 
particulièrement marqué 
dans le Nord. 

 

 

 

Cette tendance prolongée a 
réduit l’épargne du 
Département d’année en 
année et donc 
l’autofinancement. Avec   un 
autofinancement négatif en 
2015, le Département du 
Nord est obligé de recourir 
massivement à l’emprunt. 
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Le stock de dette augmente 
alors rapidement. Conjugués 
à la contraction de l’épargne 
brute, les ratios dépassent les 
seuils d’alerte. La capacité 
de désendettement s’établit à 
13 ans au Compte 
Administratif (CA) 2015, 
soit bien au-delà de la zone à 
risque et même au-dessus du 
seuil d’alerte fixé à 12 
années. .  

 
 

 

 
 
 
A compter de 2012, cet effet de ciseau 
a conduit à la réduction progressive 
des dépenses d’investissement. En 
effet, celles-ci sont passées de 
391 M€ en 2010 à 185 M€ en 2015 . 

 
 

B. A fin 2019, un budget rééquilibré 

 
La stratégie mise en place depuis 2015 consiste en une maîtrise accrue des dépenses de fonctionnement 
tout en développant une culture affirmée de la recette. Cette stratégie a permis le rétablissement de la 
situation financière du Département. Ainsi, entre 2015 et 2019, les efforts de gestion ont permis une 
forte augmentation de l’épargne nette (+145 M€), des dépenses d’investissement (+63 M€) et la 
diminution de la dette (-217 M€). 

 

1. Une culture de la recette développée durant le mandat 
 

Les recettes réelles de fonctionnement ont augmenté chaque année en moyenne de +1,5 % depuis 2015 
grâce à l’engagement du Département dans la recherche de nouvelles recettes, soit +116 M€ par rapport 
au début du mandat. 
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La promotion d’une culture de la recette a permis d’augmenter de façon significative les recettes perçues 
par le Département dans un contexte pourtant difficile. 

 

 

D’une part, la baisse de la DGF 
s’est accentuée à compter de 2015 
et a continué à peser sur le 
Département (-577 M€ cumulés 
de baisses par rapport au montant 
de 2011 pour les années 2015 à 
2019). 

 
 

D’autre part, le transfert à la Région de la moitié du produit de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des 
Entreprises (CVAE), prévu par la loi de finances de 2016, a amputé les recettes départementales d’une 
fiscalité particulièrement dynamique (+4,9 % en moyenne ces deux dernières années). 

La situation financière dégradée héritée en 2015 par la majorité a eu comme conséquence de devoir 
augmenter de 4,4 points le taux de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB). Conformément à 
la promesse du Président, le taux de la TFPB a été ensuite baissé de 2,16 points (de 21,45 % à 19,29 %) 
en 2018, soit un effort de 50 M€ pour le Département. Il reste encore aujourd’hui le plus bas des 
Départements de la Région. 
 

 

Montant 
annuel 
moyen

CA 2015 CA 2016 CA 2017 CA 2018 CA 2019
Evol. 

Moyenne 
annuelle

Recettes fiscales (retraitées des transferts de 
compétences)

1 735M€ 5,0% 7,3% 4,2% -0,9% 2,4% 3,6%

Dotations et compensations (hors fds de 
stabilisation)

676M€ -5,5% -5,4% -7,1% -0,4% -0,6% -3,8%

Péréquation horizontale + fds de stabilisation 88M€ 16,4% 8,9% 20,8% 0,2% 47,9% 18,8%
Autres (dont cessions) 236M€ -13,0% -13,8% -5,2% 27,0% -1,7% -1,3%

Recettes de fonctionnement retraitées des 
transferts de compétences

2 735M€ 0,4% 2,0% 1,1% 1,2% 2,8% 1,5%

Recettes réelles de fonctionnement hors 
retraitements

2 791M€ 0,4% 2,0% 0,0% -1,0% 2,8% 0,8%
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En complément de l’effort demandé au contribuable départemental, la Collectivité a développé une 
culture de la recette qui a permis d’engranger de nouvelles ressources.  
 

a) Le renforcement de la péréquation verticale et horizontale 

 
Le travail de conviction, notamment à l’Assemblée des Départements de France, a permis de changer 
les modes de calcul ou de créer de nouveaux fonds pour aider les Départements les plus impactés par la 
situation économique. Le Nord a ainsi connu une hausse des recettes nettes des différents Fonds de 
Péréquation des Droits de Mutation à Titre Onéreux (FPDMTO) sur les années passées. 
 

 

En outre, le fonds d’urgence exceptionnel, mis en place à l’occasion des lois de finances rectificatives 
de 2015 à 2017 en faveur des Départements rencontrant des difficultés pour faire face à leur reste à 
charge en matière de dépenses d’AIS, a été remplacé par un fonds de stabilisation dans le Projet de Loi 
de Finance (PLF) de 2019 pérennisé pour 3 ans (2019-2021). Le Département du Nord a ainsi perçu 
81 M€ entre 2016 et 2020 au titre de ce fonds. 

 

b) Contractualisation des stratégies d’action sociale 

 

En outre, le Département s’est fortement impliqué au travers des appels à projets de l’Etat dans le cadre 
du financement de l’action sociale. 

Ainsi, en application de l'article 89 de la loi de finances pour 2017 du 29 décembre 2016, a été mis en 
place un Fonds d'Appui aux Politiques d'Insertion (FAPI). Doté de 50 M€ pour 2017 - et financé "à 
titre exceptionnel" par la Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie (CNSA) - ce fonds s'adressait 
aux Départements qui avaient conclu avec le préfet une convention d'appui aux politiques d'insertion, 
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définissant des priorités conjointes en matière de lutte contre la pauvreté, d'insertion sociale et 
professionnelle et de développement social. C’est le cas du Nord. 
 
Ce dispositif a été complété le 13 septembre 2018 par la Stratégie nationale de prévention et de lutte 
contre la pauvreté présentée par le Président de la République. Cette stratégie comprend deux volets 
d’interventions : l’insertion et la prévention. Dans le cadre du volet insertion, le Département a 
notamment déployé les Maisons Départementales de l’Insertion et de l’Emploi (MDIE) et le dispositif 
Coach emploi. C’est dans le cadre du volet prévention que s’est inscrite notamment l’externalisation de 
l’agrément des assistantes maternelles. 
 
Enfin, ce dispositif s’est prolongé au travers de l’engagement du Département du Nord dans la Stratégie 
nationale de prévention et de protection de l'enfance 2020-2022 entérinée par délibération du              
16 novembre 2020. Cette stratégie se décline selon 3 engagements :  
 

- agir le plus précocement possible pour répondre aux besoins des enfants et de leurs familles : le 
Département mettra notamment en œuvre l’obligation de l’entretien prénatal précoce, les bilans 
de santé en école maternelle, le renforcement des consultations infantiles ; 

 
- sécuriser les parcours des enfants protégés et prévenir les ruptures : le Département renforcera 

les Cellules de Recueil des Informations Préoccupantes (CRIP), créera un référentiel national des 
contrôles des lieux d’accueil et des dispositifs adaptés pour les enfants en situation de handicap ; 

 
- donner aux enfants les moyens d’agir et garantir leurs droits : le Département systématisera la 

participation des enfants et des jeunes aux observatoires départementaux de la protection de 
l’enfance.  

 
 
Au total entre 2017 et 2019, le Département a déjà bénéficié de 16 M€ de recettes, montant ayant 
vocation à augmenter encore fortement dans les années à venir, 11 M€ en 2020, 20 M€ en 2021 et   
5,9 M€ en 2022 et 2023. 
 

 
 

c) L’optimisation des recettes fiscales et sociales 

 
La démarche d’optimisation des recettes s’est aussi concrétisée au travers des moyens mis en œuvre pour 
récupérer les sommes dues au Département (indus sociaux, recours sur succession), par la recherche de 
financements extérieurs, ou par une gestion optimisée de son actif. 
 
 
Les recours sur successions pour la récupération des créances constituent un exemple de mesures mises 
en œuvre qui ont porté leurs fruits. 

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA prév 2021 CA prév 2022 CA prév 2023 Total

Fonds d'appui aux politiques d'insertion 
(FAPI)

3 970 949 € 3 927 067 € 3 966 792 € 11 864 809 €

Stratégie nationale de prévention et de 
lutte contre la pauvreté

4 152 000 € 11 083 615 € 14 300 000 € 29 535 615 €

Stratégie nationale de prévention et de 
protection de l'enfance

5 910 016 € 5 910 016 € 5 910 016 € 17 730 048 €

Total 3 970 949 € 3 927 067 € 8 118 792 € 11 083 615 € 20 210 016 € 5 910 016 € 5 910 016 € 59 130 472 €
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Ces hausses sont le reflet de la culture de la recette promue par le Département qui passe tant par une 
politique de lutte contre la fraude, le déploiement d’une action conjointe sur le recouvrement avec le 
payeur départemental (hausse de plus de 40 % du recouvrement des indus), ou encore la modernisation 
de certains processus de recouvrement (création d’un assistant virtuel pour le titrage des indus RSA, 
déploiement du site Le Nord + Notaire).  
 
Concernant l’optimisation de son actif, le Département a mis en place une stratégie immobilière 
ambitieuse pour valoriser son patrimoine entre 2015 et 2019. En effet, si 42 % des cessions sont liées 
aux transferts de compétences2, 53 % (23,7 M€) correspondent à de l'optimisation de patrimoine (cession 
de bâtiments dont la Collectivité n'a plus usage et n'ayant pas donné lieu à nécessité de relocalisation de 
services), les 5% restant concernant des cessions de biens mobiliers. 

  

 

 

                                                 
2 dont 13 M€ de cession de Ruches d'entreprises lors du transfert de la compétence de développement économique sur la 
Métropole de Lille 
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2. Un effort sur les dépenses articulé avec l’amélioration des politiques publiques 
 

Sur les dépenses, la stratégie budgétaire du Département s’est articulée autour d’une révision de 
l’ensemble de ses politiques publiques avec l’objectif de 100 M€ d’économies en fonctionnement dès 
2016. Ces efforts se sont accomplis malgré le coût lié à la résorption progressive des retards de paiement 
évoqués ci-dessus. 

En dépit du paiement de ces arriérés, les dépenses de la Collectivité, et en particulier les dépenses 
sociales, pourtant réputées très rigides, ont pu être freinées sur la période. 

 

La baisse importante entre 2015 et 2016 s'explique par la mise en place de nouvelles modalités de 
paiement s'agissant des dépenses relatives aux personnes âgées et aux personnes en situation de 
handicap. En effet, le paiement net se traduit par la déduction directe des recouvrements d'aide sociale 
des frais d'hébergement permettant un règlement de la part effectivement due par le Département. 

Plusieurs chantiers ont permis d’atteindre l’objectif d’économie fixé :  

 

a) L’insertion professionnelle des allocataires du RSA  

 
La délibération-cadre du 17 décembre 2015 relative à l’accès à l’emploi des allocataires du RSA a 
affirmé la volonté du Département d’agir pour l’emploi des allocataires et a fixé cet engagement comme 
une priorité forte du mandat. 
 
Pour poursuivre cette politique de remobilisation à l’emploi, le Département du Nord a été le premier 
Département signataire de la convention d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi. 
Conclue avec l’Etat, celle-ci prévoit notamment la mise en place des Maisons Départementales de 
l’Insertion et de l’Emploi, permettant au Département de continuer à développer son outil pivot du retour 
à l’emploi. 
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Le Département entend en effet agir rapidement dès l’entrée dans le RSA : orientation des bénéficiaires 
entrants sous un mois maximum (en pratique, souvent beaucoup moins) et accompagnement intensif de 
placement immédiat à l’emploi sous forme de coaching (Coach emploi). 
 
Ainsi, au cours de l’année 2019, la nouvelle stratégie départementale s’est déclinée via la création de 7 
Maisons Départementales de l’Insertion et de l’Emploi, permettant : 

- d’agir plus vite en orientant et en accueillant physiquement sous un mois tous les bénéficiaires 
du RSA entrant dans le dispositif. Au 31 décembre 2020, 40 828 allocataires ont été convoqués 
dans les MDIE depuis leur ouverture ; 

- de renforcer l’accompagnement des allocataires du RSA, notamment en agissant à toutes les 
étapes du parcours d’accompagnement pour redonner à chacun une perspective d’emploi ;  

- de mettre en place un accompagnement intensif de placement immédiat à l’emploi sous forme 
de coaching (Coach Emploi). Au 31 décembre 2020, 7 640 allocataires étaient entrés en coaching 
pour 2 707 sorties en emploi et en formation ; 

- de renforcer le partenariat avec Pôle Emploi autour d’objectifs communs pour l’accès à l’emploi 
des allocataires du RSA et optimiser la complémentarité des accompagnements. Pour ce faire, le 
Département du Nord, Pôle Emploi et la Région Hauts de France se mobilisent en faveur des 
allocataires du RSA en organisant la semaine « Réussir sans attendre » pour mettre en contact 
direct les allocataires et le monde de l’emploi et de la formation. 

Cette politique ambitieuse de retour à l’emploi des allocataires du RSA porte ainsi ses fruits avec une 
baisse constante du nombre de bénéficiaires depuis 2015. En effet, le Département comptait 112 116 
foyers allocataires payés. Grâce aux politiques de remobilisation d’accès à l’emploi et d’insertion 
professionnelle en faveur des allocataires du RSA, le Département du Nord avait atteint 100 694 
allocataires payés, en février 2020 juste avant le début de la crise sanitaire. 
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nombre d'allocataires au niveau national et du montant annuel des 

appels de fonds**

Nbre d'allocataires au niveau national (en Millions) Nbre d'allocataires payés au niveau Nord Appel de fonds

*Avant 2016, le nombre de foyers allocataires payés pour le Nord est  reconstitué en appliquant un taux de 96 % au nombre de foyers 
allocataires payables (moyenne constatée entre 2016 et  2018).
**Le montant des appels de fonds correspond au montant du RSA brut après déduction des indus et  des remises. Ils ne tiennent pas
compte des retards de versement à la CAF.
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Ces actions ont permis de stabiliser, depuis 2016, l’augmentation des dépenses liées au RSA, la baisse 
du nombre de bénéficiaires compensant partiellement la revalorisation annuelle de l’allocation. 

S’il est vrai que la conjoncture économique de la période 2015 à 2019 a permis une stabilisation voire 
une diminution du nombre de demandeurs d’emploi et donc du RSA, cette tendance est beaucoup plus 
marquée dans le Nord en comparaison avec les évolutions au niveau national. En effet, dès 2017, si le 
Département a été plus touché par le chômage qu'à l'échelle nationale, il a pourtant constaté une 
diminution d'allocataires RSA plus importante que la moyenne des autres Départements français. 

D’après une étude de la CNAF, l’évolution des dépenses d’allocations entre mars et septembre 2020, 
comparée à la même période en 2019, est très variable selon les Départements. Alors que le Département 
de la Mayenne a vu croitre son budget de +22,9% et que la moyenne nationale d’évolution est de 10,6%, 
le Département du Nord a quant à lui, constaté une hausse de 4%. Il fait partie du quart des Départements 
ayant subi une hausse inférieure à 8,5%, alors qu’un autre quart a connu une évolution supérieure à 13%. 

De même, la hausse du nombre des bénéficiaires du RSA de juin à août 2020, comparée à la même 
période en 2019, est limitée dans le Nord à +2,5%, pour une moyenne nationale de +7,8%. Dans tous les 
cas le Département du Nord connait la plus faible évolution de France métropolitaine, suivi par la Meuse 
(3,2%) et la Meurthe-et-Moselle (4%). 

De plus, cette étude indique que les seuls effets de la crise ont impacté près de 10,6% des dépenses 
d’allocation depuis juillet 2020. Malgré la fin des mesures d’état d’urgence sanitaire en juin 2020 
(absence de contrôles en mars et mai), leurs effets ont perduré dans le temps en permettant à certains 
allocataires de se maintenir dans leurs droits. 

 

b) La maîtrise de la Prestation de Compensation du Handicap 

  

L’évolution inflationniste de la PCH depuis 2008 a conduit l’Exécutif à enclencher une réflexion à ce 
sujet. 
 
Le Département a ainsi engagé un plan de maîtrise de la PCH afin de garantir la bonne adéquation des 
ressources allouées à la PCH aux besoins des personnes en situation de handicap, par une meilleure 
information des acteurs et des personnes concernées, en favorisant la complémentarité des financements 
dans le champ du handicap.  
 
Une « mission PCH » a été créée pour aligner les prestations du Département avec les recommandations 
nationales, assurer de justes attributions des aides en fonction des besoins.  
 
Ce plan de maîtrise de la dépense a permis de contenir l’évolution de l’allocation. En effet, le montant 
versé par le Département entre 2018 (108,2 M€) et 2019 (109,8 M€) est en augmentation de 1,5% alors 
qu’il était en augmentation de 8,9 % en moyenne sur les 3 exercices précédents (2016 à 2018), c’est-à-
dire bien au-delà des évolutions nationales (+5,6 % en moyenne en France métropolitaine sur la même 
période). 
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c) La transformation de l’offre et les efforts de gestion des partenaires dans 
le secteur social et médico-social 

 
Adoptée le 12 octobre 2015, la délibération relative au financement des établissements sociaux et 
médico-sociaux fixe l’objectif de dépenses par secteur et met en place des Contrats Pluriannuels 
d’Objectifs et de Moyens (CPOM) permettant de donner aux gestionnaires la visibilité nécessaire sur les 
objectifs attendus et de la souplesse quant aux moyens de gestion disponibles. Une attention particulière 
a été également portée à la consolidation des services d’aide à domicile et au développement de l’accueil 
familial, particulièrement en milieu rural. 

 

En outre, le Département du Nord a opéré des changements importants dans la transformation de l’offre 
et dans la maîtrise des dépenses des politiques sociales : 

- l’accueil familial a été privilégié par le renforcement des recrutements des assistants familiaux 
pour les enfants confiés à l’Aide Sociale à l’Enfance, par des moyens supplémentaires apportés 
à l’accueil en famille des personnes âgées et des personnes en situation de handicap et par le 
renforcement de l’aide à domicile dans le cadre de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie ; 

- la mise en place d’une tarification unique aux SAAD à hauteur de 21 € a permis une plus grande 
équité de la participation départementale et une maîtrise de coût du secteur de l’aide à domicile ; 

- la volonté départementale de responsabiliser ses partenaires sur la récupération de ressources des 
hébergés dans les secteurs personnes âgées et personnes en situation de handicap s’est traduite 
par la mise en œuvre du paiement différentiel et du paiement net. Le Département verse 
désormais aux établissement sa participation à l’hébergement, déduction faite du reste à charge 
des résidents alors qu’auparavant le Département versait aux établissements la totalité de 
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l’hébergement et récupérait lui-même les recettes auprès des hébergés. Cette mesure comptable 
ne s’est donc pas traduite par un désengagement du Département à l’égard des personnes âgées ; 

- la mise en œuvre de dispositifs spécifiques pour l’accueil des Mineurs Non Accompagnés 
(MNA). Ces dispositifs ont permis de faire face à la pression grandissante de l’arrivée des MNA 
et de décharger les structures classiques de la protection de l’Enfance (Maison d’Enfants à 
Caractère Social (MECS)) tout en proposant des places en semi-autonomie pour assurer 
l’intégration des MNA dans le Département du Nord. 

 

d) La modernisation de la Collectivité  

 

Une nouvelle politique de ressources humaines et d’optimisation des dépenses a été mise en place afin 
de stabiliser la masse salariale sur l’ensemble de la durée du mandat, à travers différentes mesures :  

-  réorganiser les services et appliquer la durée légale annuelle de temps de travail (1 607 heures) ; 

- optimiser les services (externalisation de certaines missions, automatisation de certaines tâches 
par le développement de la digitalisation, etc.) ; 

- revenir au principe général de droit commun pour l’avancement d’échelon à la durée maximale, 
tout en permettant l’avancement à la durée minimale pour mieux reconnaître l’investissement et 
la valeur professionnelle des agents, anticipant ainsi les évolutions législatives conduisant à un 
avancement d’échelon à durée unique. 

Ces efforts ont permis d’atteindre une baisse de la masse salariale sur la période de 2015 à 2018 à 
périmètre constant3.  
 

 

Cette stabilisation de la masse salariale a permis ensuite le recrutement d’effectifs permanents pour 
réaliser les orientations politiques prises par le Département dans certains domaines spécifiques tels que 
l’insertion (coachs, chargés d'orientation) ou la protection de l'Enfance (travailleurs sociaux, Protection 
Maternelle Infantile…) conduisant ainsi à son augmentation entre 2019 et 2020. 
 

                                                 
3 Les chiffres bruts de masse salariale et d’effectifs doivent être retraités des transferts de compétences en 2017 (Voirie et 
Transports) ainsi que de l’externalisation de l’entretien des collèges afin de pouvoir raisonner à périmètre constant 
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Cette politique de gestion et de maîtrise active de la masse salariale du Département a donc permis dès 
2018 de contribuer au renforcement des secteurs prioritaires définis par la Collectivité notamment les 
personnels de l’Enfance dans les Unités Territoriales de Prévention et d’Action Sociale (UTPAS) au 
travers des 10 mesures pour l’Enfance ou les personnels contribuant à la politique de retour vers l’emploi 
dans le cadre du plan pauvreté. L’évolution des effectifs en Direction Territoriale de Prévention et 
d’Action Sociale s’élève à 229 postes soit +6,9% entre le 31 décembre 2014 et 2020.  

 

e) Le travail partenarial avec le SDIS 

 

A l’instar de la maîtrise des dépenses de fonctionnement et de personnel du Département, un effort de 
redressement des finances a été réalisé par le Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS).  

 

Après les hausses massives consenties les années précédentes, le Département a rebasé le niveau de sa 
dotation qui a ensuite été stabilisée sur la période. 

Cet effort a été conduit dans une logique partenariale et en donnant de la visibilité au SDIS sur sa 
trajectoire financière. Il a permis de travailler à une optimisation des moyens, notamment au travers de 
la mutualisation, et dans le cadre défini par le Schéma Départemental d’Analyse et de Couverture des 
Risques (SDACR) ainsi que le règlement opérationnel. En raison de l’impact financier considérable de 
l’octroi au niveau maximal des primes accordées à l’ensemble des personnels en 2012, de leur 
recrutement à leur retraite, du caractère légalement très contestable de cette décision et de ses 
conséquences dommageables sur la gestion du personnel, le choix a été fait de pouvoir moduler celles-
ci pour les nouveaux arrivants.  Le Département a dans le même temps développé son appui au SDIS en 
investissement. 

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Effectifs Permanents Payés (EPP) constants 
pour la collectivité (hors assfam)

7 600        7 575        7 527        7 435        7 368        7 366        7 619        7 860        

Evolution en EPPsur périmètre constant -25 -48 -92 -67 -2 253 241
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Dans la continuité de la logique partenariale évoquée précédemment, le Département et le SDIS ont 
lancé en octobre 2020 une vaste campagne de communication visant à augmenter l’effectif actuel des 
sapeurs-pompiers volontaires. Au 31 décembre 2020, 416 candidatures ont été recensées (289 hommes 
et 127 femmes). 

 

3. Une stabilisation de l’investissement 
 

Depuis 2015, le programme de redressement des finances départementales a permis de restaurer 
l’équilibre financier en vue de dégager des marges de manœuvre au profit des Nordistes. 

 

 

Le quasi-triplement de l’épargne brute a permis d’amorcer une trajectoire de désendettement du 
Département. Progressivement, les projets ont été financés majoritairement non plus par la dette, mais 
par l’autofinancement. 

 

 

Le recours moindre à l’emprunt permet d’améliorer la capacité de désendettement qui passe de 13 ans 
au CA 2015 à 4,2 ans au CA 2019. 

CA 2015 CA 2016 CA 2017 CA 2018 CA 2019
RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Périmètre CA 2018 *

2 662,1 M€ 2 715,6 M€ 2 745,1 M€ 2 778,9 M€ 2 881,2 M€

Evol./n-1 2,0% 1,1% 1,2% 3,7%

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
Périmètre CA 2018 *

2 570,4 M€ 2 509,3 M€ 2 541,6 M€ 2 571,4 M€ 2 599,6 M€

Evol./n-1 -2,4% 1,3% 1,2% 1,1%

EPARGNE brute 91,7 M€ 206,3 M€ 203,5 M€ 207,5 M€ 281,6 M€
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A fin 2019 la Collectivité a pu bénéficier d’une situation financière restaurée grâce à l’ensemble de ses 
efforts et a ainsi pu faire face à la crise de 2020. 

 

C. Une année 2020 marquée par la crise sanitaire 
 
L’année 2020 a été marquée par la crise sanitaire, économique et sociale liée à la Covid. Contrairement 
aux premières estimations, cette crise a bien plus impacté les dépenses que les recettes de la collectivité. 
Elle a en tout état de cause mécaniquement dégradé les épargnes. Cependant, le Département a choisi de 
maintenir un niveau d’investissement volontariste. Cet effort n’a pu être possible que grâce au 
rétablissement des équilibres opérés depuis 2015. 

 

1. Un coût de la crise évalué à 67,6 M€ 
 
Globalement, le coût de la crise pour la Collectivité devrait s’élever à 67,6 M€ en 2020. Si les craintes 
portaient surtout sur les recettes de fonctionnement, c’est en réalité sur les dépenses que l’impact de la 
crise a été le plus marqué. 
Schématiquement le coût de la crise peut être estimé comme suit : 
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Stock de dette Capacité de désendettement zone à risque zone d'alerte

Recettes de fonctionnement -5,9M€
TCFE -1,3M€

TICPE -2,5M€
Indus AIS -3,0M€

Participation de l'Etat pour l'achat de masques 0,9M€
Dépenses de fonctionnement +49,2M€

RSA +21,0M€
Aides, accompagnements étb enfance +5,4M€

Accompagnement PA-PH, dont SAAD +7,8M€
Protection (masques, ...), surcoût nettoyage +14,6M€

Primes agents du CD dont AssFam +5,4M€
Non dépenses liées au confinement (carburants, frais 

de déplacement, prestations de nettoyage)
-5,0M€

Dépenses d'investissement +12,5M€
Parc informatique, numérique +3,1M€

Tablettes PA PH +0,5M€
ADVB relance +8,9M€

67,6M€
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Si le coût financier de la crise sanitaire a été très important pour le Nord, il demeure cependant inférieur 
à celui supporté par d’autres Départements. A titre d’exemple, la Seine-Saint-Denis a annoncé un coût 
supplémentaire (baisse des recettes, hausse des dépenses) de 290 M€. 
 

a) Les recettes de fonctionnement relativement épargnées  

 
Les recettes du Département devraient afficher une augmentation de +0,8 % (+23 M€) entre 2019 et 
2020, contre +3,7 % entre 2018 et 2019. 
 
Si à la différence des années précédentes, les Droits de Mutation à Titre Onéreux (DMTO) n’ont pas 
connu de hausse significative, ils n’ont pas non plus connu de baisse, contrairement à ce qui avait été 
imaginé initialement. En effet, au début de la crise sanitaire, les estimations de l’évolution des DMTO 
étaient très pessimistes pour l’ensemble des spécialistes en Finances Publiques qui envisageaient en mai 
2020, que le produit des DMTO pourrait chuter de 30 % en 2020, soit près de 4 Mds€ au niveau national, 
et près de 110 M€ pour le Département du Nord. 
 
Ce pessimisme était lié au fait que lors de la crise de 2008, les DMTO avaient enregistré une baisse de      
-11 % en 2008 et -27 % en 2009.  
 

 

Le bilan est aujourd’hui beaucoup moins lourd 
et la baisse moyenne des DMTO devrait 
s’élever à -2,2 % au niveau national4, notre 
département constatant un niveau de DMTO 
identique à celui de 2019 qui est pourtant 
l’année record. Cela s’explique notamment par 
le fait que, contrairement à la crise de 2008, la 
Banque Centrale Européenne (BCE) est 
massivement intervenue dans l’économie pour 
maintenir des taux directeurs très bas. Les 
crédits immobiliers sont donc restés très 
attractifs, encourageant l’achat. 
 
 

 
La situation reste cependant assez hétérogène au niveau national.  
 
D’autres recettes connaissent une évolution pour des montants moins conséquents à cause de la crise : 
 

- le ralentissement de l’activité économique a impacté la Taxe sur la Consommation Finale 
d’Electricité (TCFE) de -5% (-1 M€), ainsi que la Taxe Intérieure de Consommation sur les 
Produits Energétiques (TICPE) de -0,7% (-2,5 M€) ; 

- les recettes tarifaires des établissements culturels (fermés pendant plusieurs mois) affichent une 
baisse de - 43 % (-0,6 M€) ; 

- les indus des AIS sont en baisse de 33 % (-3 M€) du fait du décalage des contrôles (absence de 
contrôle pendant les premiers mois de la crise, absence de Déclaration Trimestrielle de 
Ressources (DTR)…). 

 

                                                 
4 Données RCF (au 13/01/2021) 
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b) Les dépenses de fonctionnement fortement impactées 

 
Les dépenses de fonctionnement hors intérêt de la dette ont été fortement affectées par la crise en 2020. 
Ainsi de CA à CA prévisionnel, elles varient de +3,3 % (+86 M€) contre +1,1 % en 2019. 

 Le RSA fortement impacté par la crise 

Le poste le plus impacté par la crise reste le RSA qui augmente de + 21 M€ alors que s’amorçait la 
baisse de ce poste budgétaire depuis 2019. Il ne s’agit d’ailleurs pas d’une spécificité du Département : 
fin décembre, la Direction de la Recherche, des Etudes, de l’Evaluation et des Statistiques 5(DRESS) a 
livré des statistiques nationales sur le RSA qui indiquent la forte poussée du nombre d’allocataires.  
 
Toutefois, tous les Départements ne sont pas touchés de manière identique. Entre octobre 2019 et 2020, 
les plus fortes hausses sont répertoriées dans des territoires plutôt épargnés habituellement et 
dynamiques comme la Haute-Savoie (+21,2 %), la Corse-du-Sud (+18,5 %), les Alpes-Maritimes 
(+18 %) ou Paris (+12,87%), Départements touristiques qui doivent faire face à une brutale chute 
d’activité.  
 
Le Département du Nord est, quant à lui, le Département qui résiste le mieux à la crise. Au premier 
semestre, la hausse du nombre d'allocataires du RSA dans le Nord est la plus faible de métropole 
(+2,5 %, contre 7,8 % au niveau national)6. Ce résultat particulièrement significatif est un signe de 
l'efficacité de la politique volontariste de retour à l'emploi menée via le coaching déployé dans les 
Maisons Départementales Insertion et Emploi (MDIE), le dynamisme du partenariat avec Pôle Emploi 
et le réseau des entreprises (Chambres de Commerce, des Métiers, de l’Agriculture, MEDEF, CPME…). 
 
Dès 2019, le Département du Nord, Pôle Emploi et la Région Hauts de France ont organisé la semaine 
« Réussir sans attendre », dont l’objectif est que chaque allocataire du RSA reparte avec une offre 
d'emploi, une proposition de formation, ou encore un coup de pouce pour favoriser son retour à l'emploi. 
Ainsi sur la semaine organisée en 2019, 3500 allocataires RSA ont trouvé un emploi ou intégré une 
formation suite à cette première journée. La semaine organisée en novembre 2020 a vu l’organisation de 
730 rendez-vous avec des chefs d’entreprise ou des responsables de structures de formation dans les 
différentes agences du Département. C’est ainsi 10% des allocataires RSA qui ont déjà retrouvé un 
emploi à l’issue de cette semaine. 
 

 Les autres dépenses impactées 

Les premiers impacts directs sont évidemment liés aux acquisitions de matériels de protection (masques, 
gants, bornes et gels hydroalcooliques) et à la sécurisation des lieux d’activité (aménagement des sites, 
renforcement des nettoyages), soit une dépense estimée à 14,6 M€ qui ne devrait être compensée par 
l’Etat qu’à hauteur de 0,9 M€. 
 
Le Département du Nord s’est fortement engagé en votant des mesures d’accompagnement envers les 
habitants : fonds d’aide exceptionnel pour les personnes les plus vulnérables (1 M€), financements 
complémentaires pour la mise en œuvre des mesures de soutien en faveur des enfants et jeunes les plus 
vulnérables, fragilisés par la crise sanitaire (1 M€), aide alimentaire (1,8 M€). 
 

                                                 
5 Service statistique du ministère des solidarités et de la santé 
6 Etude menée par la Caisse Nationale d’Allocations Familiales (CNAF) 
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Le Département s’est en outre attaché à sécuriser l’activité de ses partenaires : primes aux 
personnels des SAAD (7 M€), aux personnels des résidences-autonomie (0,3 M€) et aux accueillants 
familiaux, financement du surcoût lié à la sous-activité des SAAD (0,5 M€), primes aux établissements 
pour les personnels de l’enfance (1 M€), élargissement de l’aide à la ½ pension dans les collèges 
(0,5 M€) ou encore participation aux vacances apprenantes (0,1 M€). 
 
Le Département a aussi valorisé l’implication de ses agents pendant la crise en versant 5,4 M€ de primes 
(dont 5 M€ pour les assistants familiaux). 
 
Il faut par ailleurs noter que la crise a aussi impacté à la baisse quelques postes budgétaires pendant le 
premier confinement pour cause de fermeture des collèges (entretien et ½ pension, pour 3 M€), ou de 
non déplacement (-0,4 M€ pour les frais de carburant et -1,5 M€ pour les frais de déplacement). D’autres 
impacts restent encore à affiner sur les dépenses de fonctionnement tels que la fermeture des 
établissements culturels ou la dotation d’équipement pour le télétravail. 
 

c) Les dépenses d’investissement maintenues face à la crise : le rôle 
contracyclique du Département 

 
Le Département a accompagné l’investissement sur le territoire pour faire face à la crise. La politique 
de relance était initiée bien avant la crise, et le BP 2020 présentait déjà une hausse historique de son 
niveau de dépense en investissement (+21%/BP 2019). Les projets ont été maintenus pendant la crise, 
malgré l’impact de celle-ci sur le volet fonctionnement. 
 
Par ailleurs, le Département a choisi d’abonder de 8,8 M€ des programmes spécifiques pour répondre 
aux besoins de la crise (tablettes distribuées pour les résidents des établissements pour personnes âgées 
et handicapées pour 0,5 M€, ainsi que dans les MECS par la Fondation du Nord, en partenariat avec la 
fondation ANBER, renforcement du parc informatique et numérique pour 3,1 M€), ou pour amplifier 
l’impact contracyclique des mesures départementales pour l’économie (ADVB relance pour 8,9 M€7). 
 

 

Tous ces éléments permettent au 
CA prévisionnel 2020 d’afficher 
un montant de 269 M€, montant 
le plus élevé, en dépit du 
contexte de crise, de ces 8 
dernières années, et marquant 
l’aboutissement du processus de 
développement de 
l’investissement décidé par la 
majorité. 
 

 

2. Un soutien limité de l’Etat compte tenu de la résistance des finances du 
Département face à la crise 

 

                                                 
7 Impact budgétaire sur 2021 
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Compte tenu des difficultés vécues par les collectivités, l’Etat a mis en œuvre un certain nombre de 
dispositifs pour leur permettre de faire face aux tensions financières croissantes causées par la crise, dont 
notamment la clause de sauvegarde sur les recettes pour les communes, des avances sur le produit des 
DMTO pour les Départements, le soutien exceptionnel à l’investissement public par l’abondement d’1 
md€ de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL), l’étalement des charges liées au Covid 
et enfin une compensation partielle des achats de matériel de protection. La majorité de ces aides n’était 
pas destinée aux Départements. 
 
Concernant le Département du Nord, le seul mécanisme qui a été utilisé est le mécanisme d’avances 
remboursables pour les Départements subissant en 2020 une baisse de produit des DMTO du fait de la 
crise sanitaire. Le montant de ces avances, versées sur demande des collectivités, est égal à la différence, 
si elle est positive, entre le montant moyen de produit de DMTO perçu sur la période 2017-2019 et le 
montant de ce même produit estimé pour l’année 2020. 
Ces avances sont versées en deux temps : 
 

- un versement avant le 30 septembre 2020 sur le fondement d’une estimation de la Direction 
Générale des Finances Publiques (DGFIP) de la baisse de DMTO subie au cours de cet exercice ; 
- le solde versé en 2021 une fois connu le montant réellement constaté de perte de produit de DMTO 
au titre de l’année 2020. 

 
 
Ces dispositifs de l’Etat sont relativement modestes, néanmoins le Département du Nord, ayant restauré 
sa situation financière, a su garder un bon niveau d’épargne malgré la crise.  
 

 

L’augmentation moins importante des 
recettes de fonctionnement par rapport 
aux dépenses entraîne la baisse de 
l’épargne brute, qui reste cependant à un 
niveau élevé, supérieur à celui des CA 
2017 et 2018. 

 
 

 
La bonne tenue de l’épargne, couplée à des résultats 2019 intégrés au Budget Supplémentaire (BS) 2020, 
permet un autofinancement important des dépenses d’investissement et un recours à l’emprunt inférieur 
au remboursement des emprunts antérieurs. 
 
Le Département s’est donc désendetté de 6,7 M€ en 2020 et présente une capacité de désendettement de 
5,3 ans, largement inférieure à la zone à risque. Ainsi fin 2019, la dette par habitant s’élevait à 448 € 
pour le Nord, 499 € au niveau national et 636 € pour les départements millionnaires8. L’encours de dette 
par habitant est passé de 532,59 € en 2015 à 446,07 € en 2020 soit -86,52 € par habitant. 
 
 

                                                 
8 Source DGCL, « Les Finances des départements en 2019 (Comptes de gestion) » 
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Le Département a agi pleinement sur ses compétences pendant la crise, grâce au rétablissement des 
équilibres financiers. L’impact de la Covid 19 n’a pas remis en cause en 2020 la trajectoire de 
restauration des équilibres enclenchée depuis le début du mandat, et n’a pas nécessité d’intervention 
massive de la part du Gouvernement. Toutefois, l’impact le plus significatif de la crise devrait se faire 
sentir dans les années 2021 à 2023, et c’est donc sur cette période qu’un soutien de la part de l’Etat sera 
fortement attendu.  
 
 

II. Les incertitudes budgétaires à venir nécessitent un pilotage 
budgétaire renforcé 

 

A. Un environnement économique marqué par l’incertitude  

 
En raison de la crise sanitaire engendrée par l’épidémie de Covid-19, les incertitudes demeurent 
exceptionnellement élevées. Elles fragilisent les exercices de prévisions macroéconomiques et de 
finances publiques pour l’année 2021. 

 

1. Dans le monde et la zone euro : la reprise suspendue à la crise sanitaire 
 

Le Produit Intérieur Brut (PIB) s’est replié dans la plupart des économies mondiales. 

 

Prévisions économiques 2020-2021 

(variations annuelles en volume en % ) 

  2019 2020 2021 
PIB Monde 2,9 -4,1 5,2 
PIB Zone euro 1,3 -7,9 6,3 
PIB France 1,5 -10 8 

  Rapport économique et social PLF 2021 

 

La chute du PIB présente une hétérogénéité marquée entre les pays en fonction de la durée et de la 
sévérité des mesures de restrictions sanitaires et de la composition sectorielle de leur activité. 
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Pour la France, les analyses les plus récentes et complètes sont celles de la Banque de France. 

 

(IPCH) : Indice des prix à la consommation harmonisé  

 

2. Le marché du travail 

L’année 2019 a été marquée par des créations soutenues d’emploi salarié des secteurs principalement 
marchands, avec +260 000 postes en glissement annuel.  

En 2020, les entreprises ayant largement fait appel au dispositif d’activité partielle, l’ajustement de 
l’emploi au choc d’activité est resté relativement contenu au premier semestre, avec des destructions 
d’emplois liées principalement à l’ajustement de l’emploi intérimaire et au non-renouvellement de 
contrats courts.  

 

 

Avec plusieurs semaines d'arrêt quasi total de l'activité économique, le nombre de chômeurs a enflé, et 
reste loin du retour à la normale ; le volume de personnes sans emploi reste supérieur de 8,8 % au niveau 
atteint en 2019. Certes, le chômage a baissé au troisième trimestre, après une forte hausse pendant le 
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confinement. Mais cette relative embellie sur le marché du travail, qui résulte, pour une bonne part, de 
mesures prises par le Gouvernement durant l’été, reste très fragile. 

 

3. Une dégradation historique des finances publiques 
 

En 2019, le déficit public a tangenté le seuil des 3 % du PIB.  Le solde structurel s’est établi à −2,2 % 
du PIB potentiel, comme en 2018, proche des objectifs de la loi de programmation pluriannuelle des 
finances publiques (−1,9 %), malgré les mesures d’urgence prises fin 2018. La dette publique s’est élevée 
à 98,1 % du PIB en 2019, niveau identique à celui de 2018, et plus bas que celui de 2017 (98,3 % du 
PIB).  

Les années 2020 et 2021 seront marquées par un arrêt de la modération de la progression observée ces 
dernières années. La dépense publique hors crédits d’impôts progresserait de 6,3% en volume en 2020 
et de 0,4 % en 2021, s’écartant des projections de la Loi de Programmation des Finances Publiques 
(LPFP) pour les années 2018 à 2022. La hausse de la dépense 2020 s’explique par deux éléments : 

les mesures d’urgence de soutien à l’économie face à la crise sanitaire dont le niveau s’élève à 64,5 Mds€ 
en 2020 et le plan de relance de 100 Mds€ sur 2020-2022. 

Prévision d’évolution du ratio d’endettement des administrations publiques 
(Points de PIB) 2019 2020 2021 
Ratio d’endettement au sens de Maastricht  98,1 117,5 116,2 

 

Pour cantonner la nouvelle dette COVID levée pour faire face aux conséquences de la pandémie, le 
Premier ministre a mis en place le 4 décembre une Commission pour l’avenir des finances publiques, 
présidée par l’ancien ministre Jean Arthuis et qui a audité le Président de l’ADF et le Président et les 
Vice-Présidents de la Commission des finances de l’ADF, chargée de rendre ses conclusions sur le 
pilotage des comptes publics et sur le désendettement en février 2021 afin que celles-ci puissent être 
intégrées dans le Programme de stabilité 2021-2023 de la France et dans la nouvelle programmation des 
finances publiques qui devrait normalement sortir conjointement (probablement une LPFP 2022-2027). 
Il s’agira de proposer une trajectoire de désendettement et éventuellement de cantonnement et de 
défaisance de la dette Covid, sans augmentation des impôts.  
 
 

B. Des recettes en stagnation dans un contexte de bouleversement du panier financier et 
fiscal 

 
Les années à venir vont être marquées par une triple incertitude. 
 

- incertitude macroéconomique dans la mesure où un certain nombre de recettes du Département 
sont directement liées à la situation économique (DMTO, CVAE, Taxe d’Aménagement (TAM), 
TICPE…) ; 

 
- incertitude fiscale liée à l’évolution très rapide de la fiscalité des collectivités depuis plusieurs 

années (disparition de la Taxe d’Habitation (TH), fin de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 
(TFPB) départementale, disparition de la part régionale de la CVAE…) ; 

 
- incertitude sur les fonds de péréquation, lesquels étaient assis sur les variables précédemment 

citées et qui pourraient être fortement modifiées. 
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La Cour des Comptes, dans son rapport annuel public annuel 2013, indiquait qu’« en période de crise, 
les Départements sont affectataires d’une fiscalité qui tend à stagner (CVAE), voire à diminuer 
(DMTO). » 
 
Dans ce contexte d’incertitude globale, le Département perd ainsi en 2021, dans le cadre du transfert de 
la TFPB, le dernier impôt local direct pour lequel il bénéficiait d’un pouvoir de taux. Celui-ci est 
remplacé par une fraction de Taxe sur la Valeur Ajoutée sans pouvoir de taux.  Les réformes fiscales 
successives, en particulier la réforme de la taxe professionnelle de 2010 et la réforme fiscale 
d’aujourd’hui étatisent de plus en plus les ressources du Département, le privant de son autonomie 
fiscale.  
Le nouveau panier fiscal des Départements se compose donc principalement d’une part de fiscalité 
indirecte sans pouvoir de taux et d’autre part de dotations de l’Etat dont les modalités de calculs restent 
complexes, modifiables à chaque Loi de Finances et soumises aux arbitrages nationaux. 
 
Ainsi, le Département du Nord, comme la quasi-totalité des Départements, soutient la proposition portée 
par l’ADF et en partie relayée par la délégation aux collectivités territoriales de l’Assemblée Nationale 
et son président, Jean-René Cazeneuve, de rendre aux Départements un levier fiscal, même strictement 
encadré par le Parlement, sur les DMTO qui ont démontré leur résilience dans cette crise sanitaire. Dans 
un premier temps, un relèvement de 0,2 point du taux plafond des DMTO portant celui-ci à 4,7 %, 
marquerait une indispensable solidarité à l’égard des collectivités les plus impliquées dans la défense 
des populations les plus fragiles. 
 
Si elle doit être regardée avec prudence, l’évolution prévisionnelle des recettes de la Collectivité est pour 
l’heure la suivante : 

 

En M€ CA 2019 BP 2020
CA prev 

2020
BP 2021

Fiscalité directe : CVAE, TFPB/Fraction de TVA, dispositif de 
compensation péréquée (DCP), imposition forfaitaire des 
entreprises de réseaux (IFER), fonds national de garantie 
individuelle des ressources (FNGIR)

810,5 818,3 822,6 823,3

Fiscalité indirecte : DMTO, taxe intérieure de consommation 
sur les produits énergétiques (TICPE), taxe spéciale sur les 
conventions d'assurance (TSCA), taxe départementale sur la 
consommation finale d'électricité (TDCFE), taxe 
d'aménagement (TAM), taxe additionnelle à la taxe de séjour 
(TATS)

1 060,1 1 068,4 1 069,4 1 080,3

Dotations et compensations : dotation globale de 
fonctionnement (DGF), Dotation générale de décentralisation 
(DGD), fonds de stabilisation, fraction supplémentaire de TVA, 
dotation de compensation de la réforme de la taxe 
professionnelle (DCRTP), allocations compensatrices …

644,0 642,9 639,9 668,1

Péréquation horizontale (CVAE, DMTO) 118,5 132,4 136,0 123,4
Péréquation nette 87,5 89,8 110,3 96,8

Recettes sociales : dotations de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie (CNSA), plan pauvreté, plan Taquet, Fonds 
de mobilisation départementale pour l'insertion (FMDI), 
conférence des financeurs, indus AIS…

197,4 200,5 195,1 209,5

Autres : collèges, culture, etc. 50,8 20,2 41,3 23,3
Dont cesssions (en investissement au BP, en fonctionnement au CA) 21,6 8,1

TOTAL 2 881,2 2 882,7 2 904,3 2 927,9
Evolution / N-1 3,7% 4,1% 0,8% 1,6%
TOTAL hors cessions 2 859,7 2 882,7 2 896,2 2 927,9
Evolution / N-1 3,7% 4,1% 1,3% 1,6%
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Les recettes de cessions étant prévues au BP en section d’investissement mais réalisées en section de 
fonctionnement au CA, il y a lieu de retraiter cette recette pour comparer les BP et les CA. 
 
Les principales évolutions prises en compte dans le ROB sont précisées ci-dessous.  
 

1. Des ressources fiscales mises à mal par la crise 
 
Les ressources fiscales du Département sont de moins en moins distinctes des dotations dans la mesure 
où la perte du pouvoir fiscal ne permet pas d’en moduler le produit en fonction des besoins de la 
Collectivité ou de la conjoncture. Le nouveau panier fiscal du Département (remplacement de la TFPB 
par une fraction de TVA) se caractérise par la relative imprévisibilité de son évolution, fortement 
soumise à la conjoncture économique. 
 

a) Le remplacement de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties par une 
fraction de Taxe sur la Valeur Ajoutée 

 
La Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) représente la première recette dans le budget 
départemental en 2020 (16 % des recettes réelles de fonctionnement). Au 1er janvier 2021, le 
Département a perdu sa part de TFPB, désormais affectée aux communes. A la place, il percevra une 
fraction de Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA). Cette part d’impôt national sera égale au produit de TFPB 
2020 (478 M€) auquel s’ajoutera la moyenne 2018-2020 des rôles supplémentaires de TFPB (2,1 M€) 
ainsi que les compensations fiscales relatives aux allocations de TFPB (soit 0,26 M€). Ainsi, le 
Département touchera en 2021 un montant de TVA nationale de 480,4 M€ (équivalent schématiquement 
au produit de TFPB de 2020), et donc ne percevra pas en 2021 l’équivalent de la croissance annuelle de 
TFPB provenant de la croissance habituelle des bases (ce que l’on appelle « année blanche »).  
 
A partir de 2022, il était initialement prévu que la fraction de TVA suive l’augmentation de la part de 
TVA nationale année N-1. Suite à la crise sanitaire, le Gouvernement a néanmoins finalement fait le 
choix de modifier ce dispositif, afin d’éviter l’effet d’aubaine de rebond de la TVA attendue en 2021 
dont auraient bénéficié les Départements en 2022. La loi de finances pour 2021 a ainsi été amendée de 
façon à ce que l’évolution du produit de TVA se réfère à partir de 2022 à l’année N et non à l’année 
N- 1. Par conséquent, en l’état actuel des prévisions économiques, le Département devrait bénéficier 
d’une dynamique d’évolution d’environ 5% par an. 

Dans le cadre du remplacement de la TFPB par une fraction de TVA, la loi de finances 2020 a en outre 
prévu d’accorder une fraction de TVA d’un montant de 250 M€ aux Départements, visant à accompagner 
les territoires les plus fragiles. Le Département du Nord devrait à ce titre percevoir 22 M€ en 2021 (voir 
infra). 

 

b) La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises impactée par la crise 

 
La CVAE frappe la valeur ajoutée des entreprises (schématiquement, les ventes moins les achats 
externes) au taux de 1,5 %. Sont assujetties à cette taxe les entreprises réalisant plus de 152 k€ de chiffre 
d’affaires. 
 
Sur la base de la Valeur Ajoutée (VA) réalisée par les entreprises en année N : 
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- les entreprises déterminent une estimation de ce montant versé en N+1 ; 
- et la réalité de cette VA, connue après la clôture des comptes en N+1, fait l’objet d’un solde en 

N+2. 
 
Pour 2021, compte tenu d’un premier chiffrage de la Direction Régionale des Finances Publiques 
(DRFIP), et résultant des données transmises par les entreprises, la baisse du produit de CVAE 2021 est 
estimée, à ce stade, à environ -2,7 % (pour atteindre 152,5 M€).  
 
Néanmoins, la baisse du Produit Intérieur Brut (PIB) au niveau national compte tenu de la crise est 
estimée à 10 % à ce stade.  
 
La réalité de la baisse devrait donc être constatée au niveau des soldes, en 2022.  
 
Ainsi, l’année 2021 devrait être un sursis avant une baisse de CVAE 2022 plus importante (estimée au 
niveau national entre -15 % et -20 %). A ce stade, en 2022, le Nord anticipe une nouvelle baisse 
supplémentaire d’environ 7 %, soit la part du PIB régional par rapport au PIB national. Le rebond de 
CVAE est attendu en 2023. 
 
Le graphique ci-dessous illustre cette évolution de CVAE et son caractère volatil : 
 

 
 

 

c) Les Droits de Mutation à Titre Onéreux 

 
Compte tenu des éléments évoqués précédemment, le produit des DMTO est attendu en 2021 au même 
niveau qu’en 2020, soit 366,7 M€. 
 
La prospective retient un produit identique pour les années à venir. Etant donné les incertitudes liées à 
la situation actuelle et ses répercussions économiques, notamment sur le marché immobilier, ces 
projections doivent néanmoins pour l’heure être appréciées avec prudence. 
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2. Les concours de l’Etat : entre développement de la péréquation horizontale et 
généralisation des aides d’urgence 

 
Les aides de l’Etat étaient jusqu’à récemment source de stabilité dans les recettes des Départements, et 
visaient souvent à compenser les transferts de compétence opérés sur les années précédentes. A la faveur 
de la baisse massive de la Dotation Globale de Fonctionnement au cours de la décennie précédente, elles 
ont évolué fortement avec plusieurs tendances de fond, notamment pour le Département du Nord : 
 

- un renforcement de la péréquation horizontale, se substituant progressivement à la péréquation 
verticale ; 

- une généralisation des aides « d’urgence » reconduites année après année. 
 
Les principales évolutions sont les suivantes : 
 

a) Les concours de l’Etat 

 
Les concours de l’Etat sont attendus en stabilité en 2021. La principale baisse trouve son origine dans 
l’écrêtement de la DGF du Nord afin de financer les enveloppes nationales de péréquation et également 
l’accroissement naturel de la population. La loi de finances pour 2015 prévoit que contribuent à cet 
écrêtement les Départements dont le potentiel financier par habitant est supérieur à 95 % du potentiel 
par habitant moyen des Départements9. Le Nord est éligible à l’écrêtement, attendu à hauteur de 2,2 M€ 
en 2021 (pour 1,9 M€ en 2020). 
 

b) Les fonds de péréquation 
 
Concernant le fonds de péréquation de la CVAE créé en 2013, le montant devrait être stable sur la 
période (6,3 M€). 
 
Concernant le Fonds de Péréquation des DMTO (FPDMTO) qui regroupe les 3 fonds qui existaient en 
2019, pour mémoire, il est constitué d’un prélèvement et d’un versement. 
 
Un mécanisme de prélèvement unique alimente le fonds. Il est calculé de la manière suivante : 
 

- un premier prélèvement proportionnel à l’assiette des DMTO de droit commun appliqué à tous 
les Départements de 0,34 %, attendu à environ 900 M€ ; 
 

- un second prélèvement, d’un montant fixe de 750 M€, pour les seuls Départements dont les 
Droits de Mutation à Titre Onéreux par habitant sont supérieurs à 75 % de la moyenne. Ce 
prélèvement s’applique de manière progressive en faisant contribuer davantage les Départements 
les mieux dotés, et est plafonné à 12 % des DMTO perçus l’année précédente. 

 
Si des inquiétudes avaient pu se faire jour au moment de la crise sur la capacité du fonds à atteindre un 
montant suffisant compte tenu de la baisse attendue des DMTO, la situation actuelle permet de rester 
optimiste (v infra). A priori, en 2021, le fonds devrait dépasser 1,6 Mds€, sans besoin d’un abondement 
de l’Etat. Néanmoins, les sommes à répartir devraient légèrement baisser par rapport à l’année 2020. 
 

                                                 
9 Le potentiel financier par habitant du Nord s’élève en 2020 à 630 €, soit 103,4 % du potentiel par habitant moyen des 
Départements 
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Par ailleurs, la répartition du fonds étant basée notamment sur les restes à charge relatifs au RSA des 
Départements les uns par rapport aux autres, les bons résultats en termes d’insertion des allocataires du 
RSA dans le Nord pourraient naturellement pénaliser dans la répartition des fonds de péréquation. 
 
Le cumul de ces deux effets conduit à une estimation en retrait du solde net des FPDMTO, à 90,6 M€ 
en 2021 contre 104,1 M€ en 2020. Ces montants restent toutefois supérieurs aux montants perçus sur 
l’ensemble des années précédentes. En outre, le montant 2020 est lié à la reprise exceptionnelle de la 
réserve du fonds constitué sur les années antérieures, cette décision ayant été prise pour permettre aux 
Départements de bénéficier d’une recette supplémentaire dans le cadre de la Covid. 

 
 

c) Le fonds d’urgence, le fonds de stabilisation, le fonds de TVA 

 
Les Départements ont obtenu de l’Etat, en remplacement des différentes aides d’urgence qui s’étaient 
succédées depuis 2016, un fonds de stabilisation de 115 M€. Celui-ci a été mis en place pour soutenir 
les Départements ayant un fort dynamisme sur leurs dépenses d’AIS. Le Nord a perçu 15,5 M€ en 2020. 
 
Dans le cadre du remplacement de la TFPB par une fraction de TVA, la loi de finances 2020 a prévu 
d’accorder une fraction de TVA d’un montant de 250 M€ aux Départements. Il répond à la préoccupation 
des Départements de bénéficier, en contrepartie de la perte de leur Taxe Foncière sur les Propriétés 
Bâties, d’un soutien renforcé sur les territoires les plus fragiles. 
 
Cette fraction de TVA devait remplacer le fonds de stabilisation. Cependant, compte tenu de la situation 
sanitaire et dans le cadre des négociations avec l’Association des Départements de France (ADF), le 
Gouvernement a prolongé d’une année le fonds de stabilisation, tout en le portant à 200 M€ et en 
élargissant les critères d’attribution. 
 
Ainsi, en 2021, le Département bénéficiera d’un soutien exceptionnel de 47 M€.  
 
 

En M€ 2019 2020 2021 
Fonds de 
stabilisation 

16,8 15,5 25 

Fonds TVA - - 22 
TOTAL 16,8 15,5 47 

 
 
 

3. Le développement de la contractualisation et de la coordination des acteurs dans 
les domaines prioritaires 

 
L’Etat a développé dans les dernières années la logique de « République contractuelle ». Celle-ci vise à 
inciter les différents acteurs des politiques publiques à se coordonner au travers de contrats dans des 
domaines prioritaires. Ceux-ci permettent à la fois à l’Etat de s’assurer que les objectifs de politique 
nationale défendus soient déclinés au niveau local, mais aussi d’ajuster l’action d’opérateurs dont les 
domaines de compétence sont parfois proches (social et médical ou insertion, formation et emploi). Dans 
ce cadre, le Département du Nord a contractualisé avec l’Etat dans le cadre du Fonds d’Appui aux 
Politiques d’Insertion (2017-2019), du plan pauvreté (2019-2021) et du plan Taquet (2020-2022). 
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Le Contrat de plan Etat Région (CPER) 2014-2020 a fait l’objet d’une prolongation jusqu’en 2022. Il 
comprend deux opérations à maîtrise d’ouvrage départementale : la première phase du contournement 
de Maubeuge dont les travaux devraient commencer fin 2022 et la couverture du cryptoportique du 
forum antique de Bavay dont les travaux ont commencé en janvier 2021. La participation financière de 
l’Etat est de 10,5 millions d’euros, celle de la Région s’élève à 8,1 millions d’euros. 
 
Par ailleurs, les négociations sur le nouveau CPER 2021-2027, dont le calendrier a pris du retard, 
devraient permettre au Département de bénéficier de recettes supplémentaires en investissement. A noter 
que son volet mobilité sera opérationnel, au mieux, qu’à compter de 2023. Les négociations avec l’Etat 
et la Région relatives aux opérations routières à intégrer dans ce futur CPER seront à enclencher dès 
2021. 
 

Les fonds européens 

 
Depuis la mise en place de la politique de développement régional, le Département du Nord est partenaire 
de la gestion de programmes européens. 2021 représentera une année particulière dans la mesure où elle 
marque le début de la nouvelle période de programmation 2021-2027. Ainsi, les discussions sont encore 
en cours et pourraient représenter des enjeux significatifs pour le Département. 
 
 
(1) Les enjeux sur le Fonds Social Européen Plus (FSE+) 
 
Pour la période 2014-2020, cinq Organismes Intermédiaires FSE (OI) coexistent sur le territoire 
départemental dans le cadre de la gestion partagée du FSE : le Département du Nord et 4 OI Plan Local 
pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE) regroupant 14 PLIE(s). Ces 5 OI assurent la gestion déléguée du FSE 
à travers le pilotage et la gestion de subventions globales visant à financer des actions destinées à lutter 
contre la pauvreté et à promouvoir l’inclusion pour 92 M€. 
 
Le Département du Nord gère, par délégation de l’Etat, une subvention globale FSE d’un montant de 
45,8 M€ pour la période 2014-2020. 
En tant qu’Organisme Intermédiaire, il utilise cette subvention globale pour faire levier sur ses politiques 
de retour à l’emploi en finançant : 
 

- des opérateurs associatifs pour des opérations dites en « redistribution » ; 
- des dispositifs à maîtrise d’ouvrage départementale (Plateformes de l’Insertion et de l’Emploi, 

Mission clauses d’insertion). 
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Les négociations sont actuellement en cours avec les services de l’Etat pour l’élaboration du Programme 
Opérationnel National FSE+ 2021-2027. 

A ce stade, seuls 45 M€ ont été inscrits dans la prospective, correspondant à une reconduction du fonds 
sur les années à venir. 

 

(2) Le fonds de transition juste 
 
La mise en place du Fonds de Transition Juste (FTJ) a été annoncée par la Commission européenne en 
début d’année 2020, avant la crise sanitaire. Ce fonds vise à conduire l’Union européenne à devenir d'ici 
2050 le « premier bloc régional climatiquement neutre ». Il s’agit de permettre de sortir l’économie de 
l’approvisionnement en énergie carbonée en accompagnant les régions qui sont le plus dépendantes des 
énergies fossiles, principalement le charbon. Le fonds servira à financer le volet social de cette transition. 
 
Dix territoires départementaux seraient éligibles au FTJ dont le Nord et le Pas-de-Calais pour les Hauts-
de-France. L’enveloppe FTJ représenterait 228 M€ sur la période 2021-2027 pour le Nord et le Pas-de-
Calais, tous acteurs confondus (Région, Direction Générale de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle (DGEFP), Pôle Emploi, OI…). Leur mobilisation se fera sur la base d’un "plan de 
transition territoriale juste" qui sera à élaborer par l’Etat en partenariat avec les Régions et auquel les 
Départements seront associés pour une soumission à la Commission européenne en 2021. Parmi les 
domaines d’intervention prévus, l’inclusion active des demandeurs d’emploi concerne le Département 
et dans une moindre mesure les investissements dans la numérisation et la connectivité numérique. 
 
Aucun crédit n’a été inscrit à ce stade. L’obtention de financements dans le cadre de ce dispositif 
permettrait de prendre le relais d’une contractualisation avec l’Etat arrivée à son terme. Des rencontres 
avec des parlementaires européens sont prochainement prévues à ce sujet. 
 
 
 

Bénéficiaires

Organismes 
intermédiaire (OI)

Autorité de gestion

Commission 
Européenne

Etat

Département 
du Nord

Département 
du Nord Opérateurs

4 OI PLIE

PLIE Opérateurs

92 M€ 

46 M€ 46 M€ 
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(3) REACT EU 

 
La Commission européenne a mis en place le dispositif REACT EU qui correspond au plan de relance 
nationale mais à l’échelle européenne. Il vise à remédier aux effets de la crise sanitaire et de la crise 
économique et s’inscrit à la fois dans le programme opérationnel régional Fonds Européen de 
Développement Régional (FEDER) 2014-2020 et le programme opérationnel national FSE 2014-2020. 
Il s’adresse donc à des projets dont l’achèvement est prévu avant le 30 juin 2023. 

Le montant REACT EU pour le périmètre FSE Etat pourrait atteindre 1,1 Md€. La répartition finale de 
cette enveloppe dépendra des arbitrages en cours. 

Pour le volet FEDER, ces fonds estimés à près de 270 M€ pour les Hauts-de-France seront gérés par la 
Région mais concernent principalement des projets en investissement (v infra). 

La stabilisation des dispositifs éligibles à ces fonds et de leur périmètre financier interviendra durant le 
premier trimestre 2021. A ce stade, aucun crédit n’a été intégré dans le budget du Département. 

On peut cependant espérer que ces fonds européens puissent prendre le relais d’une contractualisation 
avec l’Etat qui arrivera à son terme. 

 

4. Les recettes sociales soumises à une contrainte financière 
 

a) Dotation Caisse Nationale de Solidarité Autonomie 

 
Concernant les dotations CNSA, dans le cadre de la politique « personnes âgées », le montant versé au 
titre de l’APA a diminué depuis 2018. Une bonne partie de cette baisse s’explique par une modification 
des modes de compensation de l’Etat. 

En effet, le montant de la compensation de l’APA est revalorisé de la hausse de l’APA à domicile au 
national, afin de compenser la charge croissante qui pèse sur les collectivités.  

Dans ce cadre, un dispositif de « mesure de faveur » prévu par le décret n° 2017-1337 prévoyait que la 
dotation soit indexée sur l’évolution des dépenses d’APA à domicile du Département si celle-ci évoluait 
plus rapidement qu’au national. Cela permettait de soutenir les départements les plus touchés par la 
gérontocroissance. 

Ainsi, et comme l’illustre le tableau ci-dessous, en 2017, bien que le taux moyen national n’augmentait 
que de 3,4%, le Nord a vu sa dotation APA augmenter de 4,2%, correspond à la hausse constatée dans 
le Département. 

 

En 2019, une décision ministérielle a mis fin à ce régime de faveur. Ainsi en 2019, la dotation CNSA 
n’a augmenté que de 8,4% par rapport à 2015, alors que la hausse dans le Département s’élevait à 14,2%. 

Base dotation 
2017

Base dotation 
2018

Base dotation 
2019

Base dotation 
2020

Taux d’accroissement du Département du Nord 4,20% 12,90% 14,20% 30,40%

Taux d’accroissement moyen national 3,40% 6,70% 8,40% 11,30%

Taux d’accroissement retenu pour la dotation 
CNSA perçue par le Département du Nord

4,20% 12,90% 8,40% 11,30%

Taux d'accroissement des dépenses d'APA à domicile par rapport à 2015
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Il convient de noter que la hausse de 30,4% de l’APA à domicile dans le Nord par rapport à l’année de 
référence (2015), particulièrement élevée par rapport à la moyenne nationale s’explique par : 

-          La priorité accordée par le Département au maintien à domicile ; 
-          La mise en œuvre volontariste de l’APA 2 sur le territoire ; 
-          La convergence tarifaire mise en œuvre pour les SAAD en 2017. 
 

En 2020, les recettes encaissées au titre de la dotation APA CNSA, s’élèvent donc à 78,8 M€. 

Pour 2021, ces recettes sont attendues en légère progression de 3 % soit 81,3 M€, dans l’hypothèse d’une 
augmentation comparable des dépenses d’APA à domicile enregistrées au niveau national. 

Par ailleurs, en 2020, outre la revalorisation du forfait horaire des SAAD de 1 € pour l’APA et la PCH, 
représentant un engagement de 10 M€ supplémentaires en année pleine, le Département a renforcé sa 
politique d’aide à domicile en signant une nouvelle convention avec la CNSA portant l’enveloppe 
globale allouée à cette politique à 8,6 M€ pour la période 2020-2022. La participation du Département 
du Nord s’élèvera à 3,3 M€ sur la période et celle de la CNSA à 5,3 M€. Des actions dans le cadre du 
renforcement de l’offre et de la modernisation des services à domicile, de la professionnalisation des 
acteurs et du soutien aux aidants sont programmées. 

Au titre de 2021, la participation de la CNSA, dans le cadre de la convention Titre IV sur la 
modernisation des SAAD est attendue à 2,4 M€ représentant 60 % en moyenne du coût global des actions 
décidées. 

 

b) Compensation Mineurs Non Accompagnés (MNA) 

 

Les compensations perçues au titre de la prise en charge des MNA ont également été marquées par un 
désengagement de l’Etat, tandis que, dans le même temps, les dépenses réalisées par le Département, 
présentées dans la troisième partie du rapport, ont connu une forte augmentation.  

 

Cette diminution résulte de la modification en 2019 de la méthode de calcul retenue dans le cadre du 
dispositif « Cazeneuve ». Mis en place en 2018, celui-ci vise à compenser, en complément de la 
participation de l’Etat au titre de l’évaluation et de la mise à l’abri, les dépenses supplémentaires liées à 
l’augmentation du nombre de MNA au sein du Département par rapport à l’année précédente :  

- en 2018, un montant forfaitaire de 12 K€ par MNA a été appliqué au nombre de MNA 
supplémentaires par rapport à 2017 ; 
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- depuis 2019, ce montant forfaitaire est réduit à 6 K€, appliqué à uniquement 75 % du nombre de 
MNA supplémentaires par rapport à l’année précédente. 

 

Au vu de ces éléments, la prospective intègre une projection de recette prudente, s’élevant à 0,93 M€ 
par an (pour une dépense totale consacrée aux MNA de 23 M€), en lien avec la nouvelle clé de répartition 
pour le Nord permettant d’envisager une stabilisation des dépenses. 

 

5. La gestion du patrimoine de la Collectivité : un enjeu de maîtrise financière 
 

La gestion du patrimoine constitue plus que jamais un enjeu financier important pour la Collectivité. Si 
les dernières années ont été marquées par le souhait de rationaliser l’actif de la Collectivité, certaines 
opérations, bien que décidées sur le mandat précédent, ne verront leur réalisation que dans quelques 
années. 

Ainsi, le produit des cessions immobilières 2020 s’est élevé à 8,1 M€, dont 6,4 M€ pour la cession de 
l’ensemble immobilier de l’Inspection Académique de Lille. Le graphique ci-dessous reprend le montant 
des cessions prévues de 2021 à 2023. 

  

L’année 2021 sera marquée par une progression du produit des cessions par rapport à 2020, avec un 
montant global de 19,8 M€ dont 18,4 M€ pour la cession du Forum dans le cadre des travaux de 
restructuration du bâtiment. 

 
En outre, deux cessions d’envergure sont envisagées dans les années à venir : le bâtiment situé au 171 
boulevard de la Liberté à Lille et le Tribunal de Grande Instance de Lille. 
 
La stratégie de gestion du patrimoine doit intégrer, outre une amplification de la gestion du bâti de la 
Collectivité, l’impact à la fois du développement du télétravail sur les espaces, mais aussi les impératifs 
de développement durable et de réhabilitation des bâtiments, notamment au regard des économies à 
réaliser sur la consommation énergétique. 
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C. Des dépenses qui doivent être maîtrisées 

 
Si l’impact de la crise sanitaire a été important pour le Nord, les efforts de gestion engagés par la 
Collectivité dès 2015, et renforcés en 2018 par la contractualisation financière avec l’Etat, ont permis au 
Département de faire face à ses responsabilités. Les dépenses supplémentaires massives induites par la 
crise, présentées précédemment, ont ainsi pu être absorbées par la Collectivité grâce à un excédent de 
fonctionnement élevé, sans que sa capacité d’autofinancement ne soit néanmoins dégradée. 
 
Dans ce cadre, la stratégie financière du Département, bâtie notamment autour d’une maîtrise des 
dépenses de fonctionnement, doit être poursuivie.  
 
Cette stratégie marque la volonté : 
 

- d’une part, de favoriser le recours à l’autofinancement, permettant de conserver un niveau de 
dette sain afin de disposer de marges de manœuvre en matière de recours à l’emprunt et ainsi de 
prendre pleinement part à la relance du territoire par l’investissement ; 
 

- d’autre part, d’anticiper un potentiel retournement de conjoncture, en lien notamment avec la 
crise sanitaire actuelle, ou toute nouvelle situation exceptionnelle. 

 
 

  
 
La prévision de budget primitif pour 2021 affiche une hausse des dépenses de gestion de 3,2 % 
(+84,9 M€) par rapport au BP 2020.  
 
Analysée de BP2020 à BP2021 hors péréquation horizontale, la prévision de l’augmentation des 
dépenses est essentiellement portée par la hausse des dépenses sociales (+81,1 M€). Outre la progression 
continue des AIS, liée à la crise sanitaire, s’agissant en particulier du RSA (+40 M€), elle traduit la 
volonté du Département de renforcer son intervention en matière de solidarité humaine, notamment sur 
le champ de l’Enfance (+9,4 M€) par l’intermédiaire de la Stratégie nationale de prévention et de 
protection de l’enfance. 
 
Pour le reste, l’augmentation des dépenses en 2021 intègre principalement la hausse de la masse salariale 
(+10 M€), traduisant les recrutements supplémentaires effectués au cours de l’année 2020, notamment 
dans le champ social. 
 
A compter de 2020, les dépenses de gestion sont projetées selon une progression globale moyenne de 
0,9 % par an. Ce scénario d’augmentation modérée traduit la volonté de poursuivre la stratégie de 
rationalisation de la dépense, permettant, in fine, le renforcement des investissements de la Collectivité 
et la sécurisation de ses finances pour l’avenir.  
 
Les dépenses relatives aux AIS, regroupant le RSA, l’APA et la PCH, sont amenées à poursuivre leur 
augmentation en 2021. La prévision de budget intègre ainsi une inscription de 1 071 M€, soit une 
évolution de 6,4 % par rapport à 2020 (+64,4 M€).  
 

En M€ CA 2019 BP 2020
CA prev 

2020
BP 2021

Dépenses de FCT 
(hors dette)

2 580,3 2 654,0 2 666,4 2 738,9

Evolution / N-1 1,1% 3,3% 3,3% 3,2%
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1. Le prolongement en 2021 de l’impact de la crise sanitaire sur le RSA 
 
Après les premiers effets des mesures volontaristes prises en faveur du retour à l’emploi des allocataires 
du RSA et ayant permis de stabiliser le montant global de l’allocation, celui-ci a connu une forte 
augmentation en 2020 en raison de la crise sanitaire, pour atteindre 681 M€ (+21 M€ par rapport au BP), 
même si cette hausse reste la plus faible en France métropolitaine. 
 
Outre l’arrêt des sanctions et la suspension des Déclarations Trimestrielles de Ressources (DTR) lors du 
premier confinement, cette augmentation résulte, comme cela a été présenté, de la hausse du nombre de 
foyers allocataires. S’élevant à 112 116 au 31 décembre 2015, celui-ci avait atteint 102 627 au 31 
décembre 2019 et même 100 694 en février 202010. 
 
Si les prévisions économiques nationales laissent pour l’heure entendre une augmentation accrue du 
nombre de demandeurs d’emploi et une hausse entre 8 et 10 % des dépenses de RSA par rapport aux 
dépenses pour 2020, les travaux menés par les services permettent actuellement d’envisager, pour le 
Nord, une augmentation annuelle comprise entre 2 et 3 % sur la période 2021-2023. 
 

 
 
En conséquence, le montant de l’allocation devrait être porté à 700 M€ en 2021.  
 
Ce chiffre doit toutefois être regardé avec prudence compte tenu des nombreuses incertitudes : 
 

- la situation sanitaire et ses répercussions économiques sur le secteur de l’emploi ; 
 

- les politiques publiques de l’emploi de l’Etat, notamment en terme de maintien de droit dans 
l’assurance-chômage et l’Allocation de Solidarité Spécifique (ASS) des bénéficiaires 
(aujourd’hui prévu jusqu’au mois de mars) ; 

 
- le manque de visibilité sur la réforme des règles d’indemnisation de l’assurance-chômage et ses 

conséquences à moyen terme sur le nombre d’allocataires. 
 
Afin d’endiguer les conséquences de la crise sanitaire sur le RSA, le travail de fond actuellement mené 
en faveur du retour à l’emploi, qui a porté ses fruits dans la première phase de confinement, doit être 
poursuivi et intensifié. A titre d’exemple, plus de 10 % des allocataires mobilisés lors de la semaine 
« Réussir sans attendre » ayant eu lieu du 23 au 27 novembre 2020 ont d’ores et déjà retrouvé un emploi. 
 
 
                                                 
10 Nombre de foyers allocataires payés 
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2. La croissance continue de l’APA 
 
 
Si le travail mené sur la PCH a constitué le cœur des enjeux liés aux allocations de la politique autonomie 
sur le mandat précédent, l’APA constituera l’enjeu majeur du mandat prochain. 
 
En effet, le Département fait face, depuis plusieurs années, à l’évolution continue de ses dépenses 
d’APA. S’élevant à 179,4 M€ en 2013, elles ont atteint 244,1 M€ en 2020, soit une progression de 36 % 
(+64,7 M€).  
 
Outre l’effort financier significatif ayant permis de prendre des mesures exceptionnelles 
d’accompagnement durant la crise sanitaire, l’année 2020 a été marquée par la revalorisation du forfait 
horaire des SAAD de 1 € (engagement de 10 M€ supplémentaire en année pleine) et l’application de la 
convention titre IV avec la CNSA (conditions d’exercice des SAAD) représentant un montant de 8,5 M€ 
sur 3 ans (2020 à 2022). 
 
De façon plus globale, la forte augmentation de l’APA s’explique : 
 

- d’une part, par la géronto-croissance, c’est-à-dire le vieillissement de la population du 
Département, le nombre de bénéficiaires de l’APA à domicile ayant ainsi progressé de près de        
5 % en moyenne par an depuis 2017 ; 
 

- d’autre part, par la poursuite de la mise en œuvre de la loi relative à l’Adaptation de la Société 
au Vieillissement (ASV), se traduisant par l’augmentation des plafonds des plans d’aide et la 
baisse du reste à charge des bénéficiaires. 

 
Dans ce cadre, la trajectoire pluriannuelle de l’APA est bâtie sur une inscription de 255,8 M€ en 2021, 
puis sur une augmentation annuelle limitée à 2 M€ par an. 
 

 
 
Compte tenu de l’engagement de la Collectivité et de l’évolution « naturelle » des bénéficiaires qui va 
se poursuivre, cet objectif ne pourra être atteint que par un suivi renforcé des dépenses d’APA, avec 
l’objectif de consolider les pratiques d’évaluation et d’améliorer la coordination avec les autres 
financeurs. Une étude approfondie des données et éléments statistiques de cette allocation est également 
prévue afin de pouvoir maîtriser finement les budgets. 
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3. Le tassement des dépenses relatives aux MNA 
 
Depuis 2017, le Département fait face à une évolution importante de besoins liés à l’accueil, l’évaluation, 
la mise à l’abri, l’hébergement et l’accompagnement des MNA. Les dépenses inhérentes à ces dispositifs 
ont donc connu une évolution particulièrement forte (6,4 M€ en 2017, 13,4 M€ en 2018, pour atteindre 
24,4 M€ en 2019), laissant un reste à charge très important, étant donné la faible participation financière 
de l’Etat évoquée précédemment. Au vu de la dynamique constatée en 2019, le budget primitif 2020 
avait été calibré à 26 M€. Ces dépenses ont permis la mise en place de dispositifs spécifiques dédiés à 
l’hébergement des MNA. 
 
L’exercice 2020 s’est caractérisé par une stabilité, voire un ralentissement des nouvelles arrivées de 
MNA sur le territoire du Nord pour deux raisons : 
 

- la réforme de la clé de répartition (obtenue grâce aux efforts du Département du Nord au sein de 
l’ADF), modifiée de 4,53 % à 3,98 % en 2020, a eu un effet sur les flux ; 

- la crise sanitaire a eu tendance à restreindre les mouvements de population et tarir les flux 
migratoires. 
 

 
Toutefois, la crise sanitaire de 2020 et la gestion du Covid-19 ont contraint les établissements d’accueil 
à limiter les sorties de dispositifs, notamment pour les mineurs atteignant la majorité durant cette période. 
De nombreux jeunes majeurs ont ainsi été pris en charge dans les établissements. Cet accompagnement 
est venu contrebalancer les perspectives à la baisse envisagées initialement sur la réalisation budgétaire 
de l’année 2020.  
 
En 2021, un budget primitif de 23 M€, permettant de faire face à la dynamique des nouvelles entrées de 
MNA constatée avant la crise sanitaire, sera proposé.  Une stabilisation de l’engagement du Département 
en faveur des MNA est ensuite envisagée. 
 

 
 
 

4. Le renforcement des interventions volontaristes, notamment par l’intermédiaire 
des dispositifs de contractualisation avec l’Etat 

 
Le travail mené autour des dépenses sociales vise à permettre, sans augmentation massive du niveau 
global de dépense, le renforcement des interventions volontaristes de la Collectivité. 
 
Ces interventions s’articulent notamment autour des dispositifs de contractualisation avec l’Etat, 
permettant d’optimiser le financement de ces nouvelles politiques. 
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Ainsi, après la participation à la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté sur la 
période 2019-2021 pour un montant total de 54 M€ (financé à 50 % par l’Etat), le Département s’est 
engagé en 2020, pour une durée de trois ans, dans le Plan de protection de l’Enfance aux côtés de l’Etat 
et de l’Agence Régionale de Santé (ARS). 
 
Par conséquent, en 2021, et hors dépenses de ressources humaines, près de 13 M€ supplémentaires seront 
consacrés à ces politiques par rapport au BP 2020. 
 
 

5. La stabilisation des effectifs 
 
Après plusieurs années d’effort pour diminuer le nombre de postes vacants et accompagner de nouvelles 
politiques publiques (Coach emploi…), la prospective prend pour hypothèse une stabilisation de ces 
effectifs. 
 
L’accompagnement des nouvelles politiques publiques a été rendu possible par la prise en compte des 
départs à la retraite et des mobilités externes :  
 

PERMANENTS 
Motifs de sortie significatifs 

2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Démission 6 4 8 3 13 21 
Détachement 16 22 27 18 19 10 
Disponibilité 87 92 93 95 82 103 
Mise à disposition 3 9 19 6 13 7 
Mutation 35 45 61 50 60 63 
Sous-Total 147 172 208 172 187 204 
Retraites 178 226 196 212 176 177 
Total Général 325 398 404 384 363 381 

    
 

   
SOURCE : Bilans sociaux de 2015 à 2019, revue de gestion RH de 2017 à 2020 
 
 
Au 31 décembre 2020, le Département comptait 7 860 agents sur postes permanents (93,5 % d’agents 
statutaires et 6,5 % de contractuels). 
 
L’effectif 2020 (7 346 statutaires) devrait se répartir au 31 décembre par catégorie hiérarchique et par 
filière, comme il suit : 
 

Catégorie hiérarchique  Filière 

A 39 %  Administrative 35 % 

B 18 %  Technique (dont les agents des collèges) 35 % 

C 43 %  Médico-sociale / Médico-technique / Sociale 27 % 
   Autres (Animation / Culturelle / Sportive) 3 % 

 
 
Parallèlement, le Département mène une action déterminée pour attirer les talents nécessaires aux 
évolutions de son fonctionnement et de son offre de services sous le triptyque : attirer, recruter et 
fidéliser. 
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La diversification des modes de recrutement permet d’accueillir de nouveaux profils et de trouver les 
compétences utiles, notamment en investissant largement les sites d’emplois et réseaux sociaux. 
 
Des conventions sont également conclues avec des écoles et universités du Nord pour promouvoir les 
atouts du Département auprès des jeunes en matière d’emploi.  
 
Ces évolutions s’accompagnent également d’une politique de formation plus attractive, s’adaptant aux 
défis présents et futurs du Département. 
 
La Collectivité poursuit l’objectif de reconnaissance de l’investissement des agents par le versement du 
Complément Indemnitaire Annuel (CIA) versé pour la première fois en décembre 2018 et renouvelé en 
décembre 2019 et 2020. D’un montant initial de 2,7 M€, l’enveloppe a été augmentée de 0,61 M€ en 
2020 afin d’intégrer au dispositif les cadres d’emplois précédemment exclus, pour atteindre 3,3 M€. 
 
Le projet de BP des Ressources Humaines pour 2021 s’élève à 407,6 M€ (hors budget annexe du 
Laboratoire départemental) répartis en 403,4 M€ de dépenses de paie (soit +4,8 M€ / prévision de compte 
administratif 2020) et 4,2 M€ de dépenses hors paie (formation, accompagnement, médecine 
professionnelle, subventions aux associations de personnel (Comité des Œuvres Sociales, Association 
Sportive du Nord, Nord Sénior), etc.). 
 
La masse salariale se répartit de la manière suivante : 
 

 
 
Les dépenses de paye pour 2021 se caractérisent par : 
 

- un effet Glissement Vieillesse Technicité (GVT) de 5,6 M€ ; 
 
- le dernier volet des accords Parcours Professionnels Carrières et Rémunération (PPCR) de 
2,3 M€ dont la majeure partie concerne le reclassement des assistants socio-éducatifs au sein d’un 
nouveau cadre d’emplois (nouvelles grilles indiciaires) ; 
 
- les recrutements intervenus en 2020, dont une partie cofinancée par l’Etat ou l’Union Européenne ; 
 
- l’application de dispositions nationales (indemnisation des fins de contrats de moins d’un an par 
exemple) ou à des projets départementaux (versement d’un forfait mobilités durables notamment) : 
 

En % Montant

71,30% 287,6 M€

Traitement 54,40% 219,5 M€

Régime Indemnitaire (dont l'allocation sociale et le CIA) 14,50% 58,5 M€

Nouvelle Bonification Indiciaire (NBI) 0,90% 3,6 M€

Supplément Familial de Traitement (SFT) 1,10% 4,4 M€

Allocation retour à l'emploi (ARE) 0,30% 1,2 M€

Participation au transport 0,10% 0,4 M€

28,70% 115,8 M€

Retraite (CNRACL et IRCANTEC) dont RAFP 16,40% 66,1 M€

URSSAF 10,90% 44,0 M€

Autres 1,40% 5,7 M€

Masse salariale

Part salariale

Dont

Part patronale

Dont
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- des dépenses de prestations sociales versées directement aux agents pour 5,2 M€ (chèques déjeuners, 
chèques vacances, remboursement transport en commun, etc.). 

 
Les avantages en nature attribués consistent en l’utilisation de véhicules de fonction et l’attribution de 
logements liés à l’exercice de certaines fonctions. 
 
Pour mémoire, depuis le 1er janvier 2017, la durée légale du temps de travail au Département est de 
1 607 heures. 
 
Les effectifs cible ayant été désormais atteints, ils seront stabilisés dès 2021. 
 
 
 

III. La volonté de participer pleinement à la relance dans le territoire 
 
La crise va marquer durablement les finances départementales. Toutefois, le Département va pouvoir 
continuer à développer ses investissements, grâce aux efforts de gestion en fonctionnement évoqués plus 
haut, mais aussi grâce au soutien apporté par les financeurs, principalement l’Etat, dont l’aide reste 
toutefois à ce stade fortement limitée, et l’Union européenne. 

Cet investissement est aujourd’hui crucial, tant à court terme qu’à long terme : 

- à court terme, il permet de répondre à la crise économique par la mise en œuvre d’une politique 
contracyclique notamment auprès du secteur du Bâtiment et Travaux Publics (BTP) ; 

- à long terme, il permet de répondre à la crise environnementale en investissant prioritairement 
dans des domaines liés au développement durable. 

Dans ce contexte le Nord présente une dette saine, réduite et à un coût faible ce qui le positionne dans 
une situation plus favorable comparée à la moyenne de la strate. 

 

A. Un autofinancement en retrait 
 
L’effet de ciseau entre dépenses et recettes va fortement impacter le Département dans les années à venir.  
 

1. L’effet conjugué de la baisse des recettes et de la hausse des dépenses sur 
l’épargne brute  

 

La stratégie budgétaire mise en œuvre durant le mandat a permis l’optimisation des recettes et la maîtrise 
des dépenses de fonctionnement, dégageant ainsi de l’épargne brute : 282 M€ au Compte Administratif 
2019 (soit +163 % entre le CA 2015 et le CA 2019) permettant ainsi à la Collectivité de se désendetter 
pour pouvoir réinvestir, au service des Nordistes.  

Toutefois, le contexte actuel de la crise sanitaire que notre pays traverse pourrait impacter fortement les 
ressources et les dépenses du Département.  
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2. L’augmentation du reste à charge pour le Département 
 
Parallèlement à la forte augmentation des AIS, en particulier du RSA (impact de la crise) et de l’APA 
(vieillissement de la population), les compensations versées par l’Etat ne sont pas amenées, pour l’heure, 
à connaître d’évolution significative. Le reste à charge du Département s’accroit ainsi mécaniquement 
de façon significative dès 2021, pour représenter 55 % de la dépense11. 
 

 
 
Etant donné le contexte d’incertitude actuel, ces projections se veulent à ce stade très prudentes. Elles 
prennent pour hypothèse, d’une part, le prolongement dans la durée de la crise économique, et, d’autre 
part, l’échec de toute négociation menée entre l’ADF et le Gouvernement sur le niveau des 
compensations. 

                                                 
11 Le périmètre des compensations versées, comprend pour l’analyse du Département, la part figée de TICPE, le FMDI et les 
dotations CNSA APA et PCH. L’Etat intègre en outre à son analyse le Fonds de Solidarité en faveur des Départements (FSD) 
et le Dispositif de Compensation Péréquée (DCP). 
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Une meilleure articulation des interventions de la Caisse d’Allocation Familiale (CAF), conjointement 
aux politiques volontaristes de réinsertion par l’emploi menées par la Collectivité depuis 2016 en 
partenariat avec Pôle emploi permettrait d’intervenir de manière plus efficace et pertinente au niveau 
local, et de poursuivre de manière pérenne la diminution du nombre d’allocataires du RSA. C’est ce que 
le Département souhaite continuer de développer. 
 
 

B. La nécessité de multiplier les sources de financement des projets  
 
Le Département se doit de trouver des marges de manœuvre complémentaires afin de développer ses 
capacités de financement de projets. 
 
 

1. Les recettes d’investissement globalement marquées par le poids de l’appel à 
projet 

 
Outre l’emprunt et les recettes de cessions, les recettes d’investissement se composent majoritairement 
de dotations et de compensations versées par l’Etat : 
 
 

 
 

- le Fonds de Compensation pour la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA) : le FCTVA constitue 
le remboursement partiel par l’Etat de la TVA payée par la Collectivité sur ses dépenses 

En M€ CA 2019 BP 2020
CA prev 

2020 BP 2021 BP 2022 BP 2023

FCTVA 22,8 21,6 23,2 29,7 29,8 29,9
DDEC 13,0 13,0 13,0 13,0 13,0 13,0
DGE / DSID 1,4 5,2 1,2 15,4 3,8 7,1
CPER 2014/2020 0,3 0,0 0,7 1,5 4,6 3,0
Cessions d'immobilisation * 8,5 19,8 0,3 9,1
Autres 9,6 15,1 9,3 15,1 9,7 16,1
TOTAL recettes d'inv. (hors dette) 47,1 63,4 47,3 94,4 61,0 78,2
TOTAL hors cessions d'immo. 47,1 54,9 47,3 74,7 60,8 69,1
* Les cessions sont prévues au BP en section d'investissement et réalisées en section de fonctionnement
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d’investissement réalisées en année N-1 (dernier exercice clos). Il a pour objet de compenser de 
manière forfaitaire (au taux de 16,404 %) la TVA que le Département a acquittée sur ses dépenses 
d’investissement et qu’il ne peut récupérer directement par la voie fiscale. En 2020, le 
Département a perçu 23,2 M€ au titre du FCTVA, contre 22,8 M€ en 2019. Il s’agit de la 
ressource principale en matière de financement de l’investissement. Il convient de noter que 
l’automatisation du FCTVA, fixée au 1er janvier 2021, et applicable en 2022 pour les 
Départements, devrait faire évoluer à la marge les modalités de remboursement. Il prévoit par 
ailleurs de mettre en place une procédure informatisée permettant un calcul automatique 
du FCTVA, à partir des imputations comptables des dépenses des collectivités locales.  Les 
montants indiqués ici ne tiennent pas compte de ces effets dont les impacts sont encore mal 
connus mais devraient évoluer à la marge ; 

 
- la Dotation Départementale d’Equipement des Collèges (DDEC) : depuis 2008, le montant de la 

dotation de chaque Département est forfaitisé. Il s’élève, pour le Département du Nord, à 13 M€ ; 
 

- la Dotation de Soutien à l’Investissement des Départements (DSID) : l’Etat a souhaité rénover 
en 2019 les modalités du soutien qu’il apporte aux investissements des collectivités territoriales. 
Cette volonté s’est traduite, pour les Départements, par la création de la Dotation de Soutien à 
l'investissement des Départements (DSID), en remplacement de la Dotation Globale 
d’Equipement (DGE).  
Sur les années 2019 et 2020, le Département a ainsi obtenu 9,6 M€ de subventions au titre de la 
DSID, dont 6 M€ pour les collèges (Chasse Royale à Valenciennes, Jules Ferry à Anzin, 
Regroupement des collèges à Hautmont et collèges numériques) et 2,7 M€ pour la culture 
(cryptoportique du Forum Antique de Bavay et extension du musée Matisse). A ce jour, 2,6 M€ 
d’acomptes ont déjà été perçus. 
Pour 2021, le Département a inscrit au BP 15,4 M€ de DSID. Cette estimation tient compte des 
soldes des programmations 2019 et 2020 (5,9 M€), des avances de la programmation 2021 
(1,5 M€ sur une enveloppe globale prévisionnelle de 5 M€) et de 8 M€ de DSID thermique, 
intégrés au futur plan de relance, pour lesquels les conditions de versement sont encore en cours 
de discussion. 
 

Le Nord est ainsi pleinement mobilisé dans la recherche de ressources complémentaires, mais le soutien 
financier apporté par l’Union européenne, au travers des différents plans de relance et de la 
programmation 2021-2027, sera primordial. 

Les autres recettes réelles d’investissement se composent de recettes diverses (subventions perçues, 
remboursements, etc.). 

 
2. L’enjeu du soutien de l’Etat au travers du Plan de relance  

 
Le Plan de relance de 100 Mds€ a été voté le 27 octobre dernier pour soutenir l’activité économique, 
maintenir l’emploi et accompagner le retour à l’emploi des personnes qui en sont éloignées. Il s’articule 
autour de 3 priorités : l’écologie, la compétitivité des entreprises et la cohésion sociale. Deux volets 
concernent plus particulièrement le Département :  

- le volet Écologie est au cœur du plan de relance avec 30 Mds€ destinés au financement de la 
transition écologique ; 

- le volet Cohésion Sociale à travers notamment le Ségur de la santé, l’accompagnement vers 
l’emploi des jeunes et des plus vulnérables, dont les personnes en situation de handicap, la 
sauvegarde de l’emploi, le soutien aux personnes en situation précaire et la cohésion territoriale.  
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Pour le Département du Nord, cette orientation stratégique se concrétise plus particulièrement à travers 
la rénovation thermique des bâtiments. Dans le cadre de France relance, une enveloppe nationale de 
300 M€ est exclusivement consacrée à la rénovation énergétique des bâtiments départementaux comme 
les collèges ou les foyers de l’enfance. Le Département a inscrit dans sa prospective 8M€ de DSID 
« thermique ». 

Par ailleurs, certains projets départementaux sont fléchés dans le plan de relance notamment le collège 
Chasse Royale (internat d’excellence) et les tablettes numériques dans les collèges.  
 
En effet, dans le cadre de sa politique de soutien aux Quartiers en Politique de la Ville (QPV), l’Etat a 
décidé, au titre du Plan de relance - Plan Quartiers d’automne, de mobiliser une dotation exceptionnelle 
à hauteur de 1 000 000 € maximum à destination des Etablissements Publics Locaux d’Enseignement 
(EPLE) du Nord, situés en QPV. Dans le Nord, cette enveloppe exceptionnelle permettrait à 117 collèges 
situés en Quartiers Prioritaires, identifiés en lien avec l'Education Nationale, l’acquisition du matériel 
informatique, couplé à des formations de prise en main et/ou de formation des familles. Ainsi, le 
Département du Nord, dans le cadre de sa politique Collège numérique et dans la continuité du Plan de 
soutien pour les Nordistes fragilisés en sortie de confinement a sollicité une subvention à hauteur de 
1 M€ au titre de l’année scolaire 2020/2021. Les crédits doivent être décaissés pour une bonne partie dès 
2021. 
 
 

3. Les enjeux liés à la prochaine programmation européenne 
 

Le travail partenarial relatif à la programmation européenne 2021-2027 est enclenché depuis la fin de 
l’année 2019 et s’est poursuivi durant l’année 2020 malgré le contexte de crise sanitaire. 

En investissement, les principaux financements sont portés par le programme FEDER dont la Région 
est autorité de gestion. Une nouvelle phase de consultation sera organisée par la Région en début d’année 
2021 avec des réunions territoriales par Département et des réunions thématiques.  

La version finale du programme opérationnel devrait être soumise à la Commission européenne au plus 
tôt en mars 2021. L’enveloppe financière de ce futur programme opérationnel Hauts-de-France s’élève 
à 894 M€ de FEDER. Les politiques publiques du Département éligibles à cette programmation 
concerneraient : 

- la biodiversité ; 
- le renforcement des infrastructures vertes en milieu urbain ; 
- l’efficacité énergétique dans les bâtiments publics et le logement social ; 
- l’amélioration de l’offre de services publics dans les domaines de la santé et de la solidarité ; 
- l’accès à l’emploi de tous les demandeurs d’emploi, notamment les jeunes ; 
- l’inclusion active des demandeurs d’emploi. 

Compte tenu des montants relativement modestes obtenus au cours des années précédentes (sur cette 
programmation ce sont près de 10 M€ de financements européens qui ont été conventionnés, dont 2,6 M€ 
ont été encaissés), aucun montant n’a été inscrit sur les années à venir en prospective. Toutefois, un 
grand nombre de projets, notamment portés dans le cadre de Nord durable, correspond à ces objectifs. 
Les financements obtenus pourront permettre d’augmenter le volume des investissements 
départementaux. Les discussions en cours avec les députés européens devront permettre d’optimiser ces 
financements. 
 
Il convient en outre de souligner que des financements pourront aussi être recherchés, à des niveaux plus 
faibles, sur les dispositifs suivants : 
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- le programme de coopération territoriale européenne transfrontalier Interreg VI 
France/Wallonie/Vlaanderen qui devrait se poursuivre sur diverses politiques (environnement, 
mobilité, emploi transfrontalier, social, culture et tourisme) ; 
 

- le programme Interreg des 2 Mers qui devrait prendre fin, compte tenu du Brexit et être redéployé 
au travers d’un programme transnational ou transfrontalier existant. 
 

Afin de poursuivre et amplifier la mobilisation de financements extérieurs au bénéfice des projets portés 
par la Collectivité départementale, le Département dispose d’un service d’ingénierie et de 
développement des financements. Il est organisé afin d’accompagner et conseiller tant techniquement 
qu’opérationnellement les directions. Cela se traduit par l’identification d’un référent par Direction 
Générale Adjointe et par programme pour déterminer les projets, examiner les sources de financements 
mobilisables et apporter un appui à la constitution des demandes de financement.  

Un accompagnement administratif et financier de l’ensemble des projets, de même que la constitution 
d’outils de pilotage financier, permettent de rendre opérationnel l’ensemble du processus de mobilisation 
des financements. 

 

C. Des dépenses d’investissement volontaristes pour répondre tant à la crise économique 
qu’à la crise écologique 

 
La situation financière du Département permet de voter un montant de crédits de l’ordre de 300 M€ par 
an jusqu’en 2023, soit un montant supérieur à ceux investis les années précédentes, fruit des efforts de 
redressement des équilibres financiers durant le mandat. Afin de raisonner à périmètre constant, il 
convient de souligner que, suite au transfert de la compétence Voirie à la MEL en 2017, cette somme 
n’intègre pas la dépense de 15,4 M€ auparavant rattachée à la section d’investissement et désormais 
versée en fonctionnement dans le cadre d’une dotation de compensation. 
 
Compte tenu des nombreuses incertitudes liées au manque de visibilité sur les recettes de 
fonctionnement, le défaut d’information sur le CPER ou les accords de relance, les projections, à ce 
stade ne peuvent être figées. 
 
Ces sommes permettront, outre de soutenir la politique de relance, de lancer et poursuivre des projets 
d’ores et déjà avancés et importants pour le développement du territoire, mais aussi de valoriser plusieurs 
actions dans le cadre de la politique Nord durable du Département.  
 
 

1. Des projets à destination des Nordistes  
 
Le Département du Nord mène une politique d’investissement volontariste qui permet de porter des 
projets déterminants pour les Nordistes :  
 

- subventions en faveur des personnes âgées et des personnes en situation de handicap ; 
- programme de rénovation durable dans les collèges ; 
- collèges numériques ; 
- poursuite des travaux du contournement Nord de Valenciennes (section Est) ; 
- doublement de la RD 70 ; 
- Démarrage du contournement de Maubeuge ; 
- forum Antique de Bavay - Protection et valorisation du site ; 
- « Aide aux Villages et Bourgs (AVB) - Relance » (8,9 M€ en 2021 et 2022). 
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Certains investissements volontaristes envisagés ne pourront se concrétiser qu’à condition de l’obtention 
d’un cofinancement de l’Etat. 

 
 

2. Des investissements ambitieux en matière de développement durable 
 

Le Département du Nord intensifie particulièrement ses actions dans le cadre de la politique Nord 
durable. Les collèges font l’objet d’un programme de Gros Entretien et de Renouvellement dédié 
spécifiquement au développement durable. 

La Collectivité consacrera (en dehors des dépenses de personnel) 38 M€, dont 31 M€ de dépenses 
d’investissement, à cette politique au BP 2021 (politique de rénovation thermique des bâtiments, 
acquisition de véhicules propres, accompagnement des grands projets de déplacements doux…). Le 
Département envisage également des actions tournées vers l’administration durable telles que le 
développement du covoiturage et les équipements nomades, la mise en place d’un tri sélectif des déchets 
plus développé ou encore la réduction de la consommation de papier.  

 

D. Une dette maîtrisée 
 
Le maintien d’un niveau élevé d’investissement face à une diminution de l’autofinancement devrait 
mécaniquement conduire à une hausse de l’emprunt.  
 
Il est possible car les efforts de gestion réalisés durant le présent mandat ont permis de restaurer les 
équilibres et de réduire la dette. La Collectivité dispose donc aujourd’hui de la capacité de réinvestir.  
 
Elle dispose également d’une dette saine qui ne l’expose pas à un retournement des principaux 
indicateurs de taux. 
 
De plus, le niveau des taux historiquement bas mais dont nul n’est assuré de la poursuite justifie un 
recours à l’endettement pour l’investissement public. 
 
 

1. Une dette réduite de 224 M€ entre 2015 et 2020 
 
Depuis 2015, le Département a fait le choix d’une réduction de sa dette. Celle-ci est retombée à un niveau 
historiquement bas en 2020, soit 1 176 M€, pour une capacité de désendettement de 5,3 années, bien 
inférieure au seuil d’alerte. Ces tendances resteront stables en 2021 avec une dette à 1 176 M€ en fin de 
période.  

Les efforts consentis ont contribué à réduire nettement le niveau de dette. Fin 2019, celui-ci était faible 
par rapport à la moyenne des Départements (la dette par habitant s’élevait à 448 € pour le Nord, 499 € 
au niveau national et 636 € pour les départements millionnaires), et cette tendance devrait se prolonger 
jusqu’à 2021. 

Ainsi, et compte tenu des hypothèses prises en fonctionnement et investissement, les montants 
d’emprunts devraient se situer entre 150 M€ et 230 M€ de 2021 à 2022, et redeviendront à partir de 2022 
supérieurs au niveau du remboursement du capital de la dette. 
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Il convient de souligner que le niveau relativement élevé de remboursement du capital s’explique par le 
choix du Département de disposer d’une dette courte, avec une durée de vie moyenne de 6 ans et 2 mois. 
La durée de vie résiduelle est de 11 ans et 8 mois. Le graphique suivant présente avec les prospectives 
d’emprunt 2021-2023, l’évolution des annuités dues jusqu’à extinction de la dette. Les exercices 2019 
et 2020 présentent une charge de remboursement du capital plus importante. L’extinction de plusieurs 
emprunts Dexia et Crédit Foncier dont l’amortissement annuel est élevé provoquera une nette baisse du 
niveau de remboursement du capital à partir de 2021, offrant la possibilité d’un recours éventuel à des 
nouveaux emprunts. 

 
 

 
 

Compte tenu de ces éléments, le niveau prévisionnel de la dette devrait être le suivant : 
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Ces projections intègrent des anticipations pessimistes en 2022 et 2023 sur les recettes de 
fonctionnement du Département (impact de la crise sur la CVAE et échec des négociations avec le 
Gouvernement sur le niveau des compensations) ce qui détériore l’épargne brute de la Collectivité et par 
là même la capacité de désendettement.  

 

2. Une dette de bonne qualité 
 
Le recours raisonné à l’emprunt est par ailleurs possible puisque la dette départementale est de bonne 
qualité et aucun risque n’est à prévoir. 

Elle est saine : 100 % de la dette départementale est classée A1 dans la charte GISSLER, l’amélioration 
de la situation financière de la Collectivité lui garantit la confiance des emprunteurs et donc la capacité 
à emprunter à des taux faibles sur les marchés. 

Elle est sécurisée : plus de 
60 % de l’encours est indexé 
sur taux fixe et 40 % sur taux 
variable. Les taux très bas de 
ces dernières années ont 
favorisé la souscription 
d’emprunts à taux fixe afin 
de sécuriser les frais 
financiers. 

 

Elle est diversifiée : le stock de dette est réparti entre 12 établissements bancaires ce qui prémunit la 
Collectivité d’un choc exogène sur l’un de ses partenaires bancaires. Le groupe BPCE (Caisse d’Epargne 
et Crédit Foncier), détenteur de 20 % de l’encours départemental, reste le premier prêteur historique de 
la Collectivité, suivi de la Société de Financement Local (SFIL), dont les emprunts ont été 
commercialisés par La Banque Postale, avec plus de 19 % de l’encours. 
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3. Un endettement maîtrisé à des coûts très réduits 
 
Le niveau attendu des taux qui ne devraient pas augmenter massivement avant 2023 contribue à la 
volonté du Département de participer pleinement à la relance de l’investissement sur son territoire. 

Dans ce contexte de taux bas, le Département a su habilement négocier ses prêts afin d’optimiser le coût 
de l’argent. Ainsi, au 1er janvier 2020, le taux moyen de la dette du Département du Nord est de 1,62 %, 
contre un taux de 2,05 % pour la moyenne des Départements12. 
 
Cette situation s’est amplifiée en 2020 : en mai 2020, les emprunts du Département ont été souscrits sur 
taux fixe moyen de 0,80 % et taux variable Euribor 3 mois +0,42 %. La situation s’est améliorée avec 
des contractualisations à taux fixe à 0,36 % sur 15 ans et à taux variable à Euribor 3M +0,24 % en 
décembre 2020. 

 
Elle devrait encore se confirmer dans les mois à venir.  
 
D’abord car le niveau des taux devrait rester bas pour participer à la relance. La faiblesse des taux résulte 
d’une action délibérée de la Banque Centrale Européenne (BCE) visant à relancer l’économie suite à la 
crise de 2008. Depuis plusieurs années, la BCE a progressivement baissé ses taux directeurs dans le but 
de rendre l’emprunt plus attractif et ainsi stimuler la croissance. De plus, la BCE, par sa politique 
d’assouplissement quantitatif (ou QE) a racheté massivement des obligations d’Etat dans le but affiché 
d’en faire baisser les taux. 
 

                                                 
12 source Finance Active 
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Ensuite parce que le Département devrait continuer sa politique active de gestion de la dette. En 
particulier, le Département va développer son travail auprès des prêteurs institutionnels. A ce titre, la 
Banque Européenne d’Investissement (BEI) propose actuellement un nouveau produit bancaire dont les 
modalités et les conditions se révèlent particulièrement attractives. Le nouveau produit bancaire proposé 
est un prêt-cadre d’un montant maximum fixé à 100 M€. Comme souvent, les conditions financières 
proposées par la BEI sont extrêmement compétitives. A titre d’exemple, le taux d’intérêt (taux fixe) se 
situe actuellement entre 0,16 et 0,22 %. 

 

*                          * 

* 

 
Ainsi la stratégie budgétaire du mandat actuel a conduit à rétablir les équilibres financiers en dégageant 
des marges de manœuvre qui ont permis de renforcer les missions du Département à l’égard des plus 
fragiles, d’investir dans les actions de solidarité territoriale et d’absorber le coût de la pandémie en 2020. 
 
En choisissant de mettre en œuvre des politiques volontaristes, notamment dans le domaine de 
l’insertion, le Département du Nord a retrouvé les moyens de faire face à ses responsabilités en matière 
sociale y compris en cette période de pandémie, et de participer activement à une politique 
contracyclique de relance de l’investissement. 
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DELIBERATION N° DFCG/2021/58
0.2

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300010-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 26 février 2021
Affiché le 26 février 2021

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 15 FÉVRIER 2021
SEANCE DU 15 FÉVRIER 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents   :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE,  Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Josyane
BRIDOUX, Maxime CABAYE, François-Xavier CADART, Régis CAUCHE, Isabelle CHOAIN, Paul
CHRISTOPHE, Marie CIETERS, Sylvie CLERC-CUVELIER, Barbara COEVOET, Joëlle COTTENYE,
Gustave  DASSONVILLE,  Arnaud  DECAGNY,  Frédéric  DELANNOY,  Catherine  DEPELCHIN,
Claudine DEROEUX, Béatrice DESCAMPS-PLOUVIER, Jean-Luc DETAVERNIER, Carole DEVOS,
Marie-Annick  DEZITTER,  Didier  DRIEUX,  Sylvia  DUHAMEL,  Sébastien  DUHEM,  Jean-Claude
DULIEU,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Isabelle  FERNANDEZ,  Bruno  FICHEUX,  Martine
FILLEUL,  Henri  GADAUT,  Marc  GODEFROY,  Jean-Marc  GOSSET,  Olivier  HENNO,  Jacques
HOUSSIN,  Sylvie  LABADENS,  Jean-René  LECERF,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline
LUCAS, Didier  MANIER, Geneviève MANNARINO, Isabelle  MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN,
Elisabeth MASQUELIER, Max-André PICK, Michel PLOUY, Christian POIRET, Roméo RAGAZZO,
Eric RENAUD, Bertrand RINGOT, Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie-Christine STANIEC-
WAVRANT, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE, Anne VANPEENE, Virginie
VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Roger  VICOT,  Philippe  WAYMEL,  Joël  WILMOTTE,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s)   : Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir à  Jean-René LECERF,
Marguerite CHASSAING donne pouvoir à Régis CAUCHE, Françoise DEL PIERO donne pouvoir à
Jacques HOUSSIN, Béatrice DESCAMPS-MARQUILLY donne pouvoir à Christian POIRET, Isabelle
FREMAUX  donne  pouvoir  à  Jean-René  LECERF,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques
HOUSSIN, Alexandra LECHNER donne pouvoir à Sébastien DUHEM, Luc MONNET donne pouvoir à
Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-Luc DETAVERNIER, Fabrice
ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s)   : Patrick KANNER.

OBJET : Rapport d'observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes Hauts-de-France sur
la situation financière (tome 1), pour les exercices 2016 et suivants

Vu le rapport DFCG/2021/58

Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020
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DONNE ACTE: 

- à l’unanimité au Président du Département du Nord de la communication du Rapport d’observations
définitives de la Chambre Régionale des Comptes des Hauts-de-France sur la situation financière du
Département du Nord (tome 1), pour les exercices 2016 et suivants.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 12 h 24. 

71 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 10 pouvoirs.

Madame  TONNERRE,  présente  à  l’appel  de  l’affaire,  avait  quitté  momentanément  la  séance
préalablement à la prise de décision et avait donné pouvoir à Monsieur DETAVERNIER.

Madame  ZOUGGAGH,  présente  à  l’appel  de  l’affaire,  avait  quitté  momentanément  la  séance
préalablement à la prise de décision.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° SEPPT/2021/43
0.3

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300000-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 26 février 2021
Affiché le 26 février 2021

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 15 FÉVRIER 2021
SEANCE DU 15 FÉVRIER 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents   :  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane  BECUE,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  Carole  BORIE,  Marie-Aline  BREDA,  Guy  BRICOUT,  Josyane  BRIDOUX,  Maxime
CABAYE, François-Xavier CADART, Régis CAUCHE, Isabelle CHOAIN, Paul CHRISTOPHE, Marie
CIETERS,  Sylvie  CLERC-CUVELIER,  Barbara  COEVOET,  Joëlle  COTTENYE,  Gustave
DASSONVILLE,  Arnaud  DECAGNY,  Françoise  DEL  PIERO,  Frédéric  DELANNOY,  Catherine
DEPELCHIN,  Claudine  DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,
Carole DEVOS, Marie-Annick DEZITTER, Didier DRIEUX, Sylvia DUHAMEL, Sébastien DUHEM,
Jean-Claude  DULIEU,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Isabelle  FERNANDEZ,  Bruno  FICHEUX,
Martine FILLEUL, Henri GADAUT, Marc GODEFROY, Jean-Marc GOSSET, Olivier HENNO, Jacques
HOUSSIN,  Sylvie  LABADENS,  Jean-René  LECERF,  Alexandra  LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,
Annie LEYS, Maryline LUCAS, Didier MANIER, Geneviève MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,
Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André PICK, Michel PLOUY, Christian POIRET,
Roméo RAGAZZO, Eric RENAUD, Bertrand RINGOT, Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE, Anne
VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Roger  VICOT,  Philippe  WAYMEL,  Joël
WILMOTTE, Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s)   : Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir à  Jean-René LECERF,
Marguerite CHASSAING donne pouvoir à Régis CAUCHE, Béatrice DESCAMPS-MARQUILLY donne
pouvoir  à  Christian  POIRET,  Isabelle  FREMAUX  donne  pouvoir  à  Jean-René  LECERF,  Mickaël
HIRAUX donne pouvoir à Jacques HOUSSIN, Luc MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-
Hélène  QUATREBOEUFS  donne  pouvoir  à  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Fabrice  ZAREMBA donne
pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s)   : Martine ARLABOSSE, Patrick KANNER.

OBJET : Rapport 2021 sur la situation du Département du Nord en matière de développement durable -
année de référence 2020

Vu le rapport SEPPT/2021/43
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Développement de l'espace rural, environnement, 
politique de l'eau, logement, habitat
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020
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DONNE ACTE: 

- de la présentation du rapport annuel 2021 sur la situation en matière de développement durable du
Département du Nord – année de référence 2020.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 16 h 20. 

70 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 8 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Madame FILLEUL et Monsieur DUHEM.

Monsieur DUHEM avait quitté momentanément la séance préalablement à la prise de décision.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DAJAP/2021/113
1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300271-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 26 février 2021
Affiché le 26 février 2021

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 15 FÉVRIER 2021
SEANCE DU 15 FÉVRIER 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents   :  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane  BECUE,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  Carole  BORIE,  Marie-Aline  BREDA,  Guy  BRICOUT,  Josyane  BRIDOUX,  Maxime
CABAYE, François-Xavier CADART, Régis CAUCHE, Isabelle CHOAIN, Paul CHRISTOPHE, Marie
CIETERS,  Sylvie  CLERC-CUVELIER,  Barbara  COEVOET,  Joëlle  COTTENYE,  Gustave
DASSONVILLE,  Arnaud  DECAGNY,  Françoise  DEL  PIERO,  Frédéric  DELANNOY,  Catherine
DEPELCHIN,  Claudine  DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,
Carole DEVOS, Marie-Annick DEZITTER, Didier DRIEUX, Sylvia DUHAMEL, Sébastien DUHEM,
Jean-Claude  DULIEU,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Isabelle  FERNANDEZ,  Bruno  FICHEUX,
Martine FILLEUL, Henri GADAUT, Marc GODEFROY, Jean-Marc GOSSET, Olivier HENNO, Jacques
HOUSSIN,  Sylvie  LABADENS,  Jean-René  LECERF,  Alexandra  LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,
Annie LEYS, Maryline LUCAS, Didier MANIER, Geneviève MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,
Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André PICK, Michel PLOUY, Christian POIRET,
Roméo RAGAZZO, Eric RENAUD, Bertrand RINGOT, Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE, Anne
VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Roger  VICOT,  Philippe  WAYMEL,  Joël
WILMOTTE, Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s)   : Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir à  Jean-René LECERF,
Marguerite CHASSAING donne pouvoir à Régis CAUCHE, Béatrice DESCAMPS-MARQUILLY donne
pouvoir  à  Christian  POIRET,  Isabelle  FREMAUX  donne  pouvoir  à  Jean-René  LECERF,  Mickaël
HIRAUX donne pouvoir à Jacques HOUSSIN, Luc MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-
Hélène  QUATREBOEUFS  donne  pouvoir  à  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Fabrice  ZAREMBA donne
pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s)   : Martine ARLABOSSE, Patrick KANNER.

OBJET : rapport d'observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes Hauts-de-France sur
la gestion de la société anonyme sportive professionnelle "VAFC- Valenciennes sport développement"
pour les exercices 2014 à 2017.

Vu le rapport DAJAP/2021/113

Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020
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DONNE ACTE: 

- à  Monsieur  le  Président  de la  communication  au Conseil  départemental  du rapport  d’observations
définitives de la Chambre Régionale des Comptes des Hauts-de-France sur la gestion de la société
anonyme sportive professionnelle « VAFC- Valenciennes sport développement ».

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17h10.

71 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 8 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Monsieur DUHEM.

Madame BRIDOUX, présente à l’appel de l’affaire, avait quitté définitivement la séance préalablement à
la prise de décision, sans donner procuration. Elle est donc comptée absente pour cette prise de décision.

Monsieur BAUDOUX, présent à l’appel de l’affaire, avait quitté momentanément la séance préalablement
à la prise de décision. Il est donc compté absent pour cette prise de décision.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DGS/SG/2021/111
2

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300272-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 26 février 2021
Affiché le 26 février 2021

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 15 FÉVRIER 2021
SEANCE DU 15 FÉVRIER 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents   :  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane  BECUE,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  Carole  BORIE,  Marie-Aline  BREDA,  Guy BRICOUT,  Maxime  CABAYE,  François-
Xavier CADART, Régis CAUCHE, Isabelle CHOAIN, Paul CHRISTOPHE, Marie CIETERS, Sylvie
CLERC-CUVELIER,  Barbara  COEVOET,  Joëlle  COTTENYE,  Gustave  DASSONVILLE,  Arnaud
DECAGNY,  Françoise  DEL  PIERO,  Frédéric  DELANNOY,  Catherine  DEPELCHIN,  Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick DEZITTER, Didier DRIEUX, Sylvia DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU,
Yves DUSART, Soraya FAHEM, Isabelle FERNANDEZ, Bruno FICHEUX, Martine FILLEUL, Henri
GADAUT,  Marc  GODEFROY,  Jean-Marc  GOSSET,  Olivier  HENNO,  Jacques  HOUSSIN,  Sylvie
LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra LECHNER, Michel LEFEBVRE, Annie LEYS, Maryline
LUCAS, Didier  MANIER, Geneviève MANNARINO, Isabelle  MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN,
Elisabeth MASQUELIER, Max-André PICK, Michel PLOUY, Christian POIRET, Roméo RAGAZZO,
Eric RENAUD, Bertrand RINGOT, Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie-Christine STANIEC-
WAVRANT, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE, Anne VANPEENE, Virginie
VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Roger  VICOT,  Philippe  WAYMEL,  Joël  WILMOTTE,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s)   : Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir à  Jean-René LECERF,
Marguerite CHASSAING donne pouvoir à Régis CAUCHE, Béatrice DESCAMPS-MARQUILLY donne
pouvoir  à  Christian  POIRET,  Isabelle  FREMAUX  donne  pouvoir  à  Jean-René  LECERF,  Mickaël
HIRAUX donne pouvoir à Jacques HOUSSIN, Luc MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-
Hélène  QUATREBOEUFS  donne  pouvoir  à  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Fabrice  ZAREMBA donne
pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s)   : Martine ARLABOSSE, Josyane BRIDOUX, Patrick KANNER.

OBJET : Convention de partenariat entre le MEDEF Lille Métropole et le Département du Nord 

Vu le rapport DGS/SG/2021/111

Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 
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- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention avec le MEDEF Lille Métropole dont les
termes constitutifs sont annexés au rapport. 

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire de 17h17.

70 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 8 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Monsieur BAUDOUX.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DFCG/2021/56
3

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300382-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 26 février 2021
Affiché le 26 février 2021

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 15 FÉVRIER 2021
SEANCE DU 15 FÉVRIER 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Christian POIRET, Premier Vice-Président

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents   :  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane  BECUE,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  Carole  BORIE,  Marie-Aline  BREDA,  Guy BRICOUT,  Maxime  CABAYE,  François-
Xavier CADART, Régis CAUCHE, Isabelle CHOAIN, Paul CHRISTOPHE, Marie CIETERS, Sylvie
CLERC-CUVELIER,  Barbara  COEVOET,  Joëlle  COTTENYE,  Gustave  DASSONVILLE,  Arnaud
DECAGNY,  Françoise  DEL  PIERO,  Frédéric  DELANNOY,  Catherine  DEPELCHIN,  Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick DEZITTER, Didier DRIEUX, Sylvia DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU,
Yves DUSART, Soraya FAHEM, Isabelle FERNANDEZ, Bruno FICHEUX, Martine FILLEUL, Henri
GADAUT,  Marc  GODEFROY,  Jean-Marc  GOSSET,  Olivier  HENNO,  Jacques  HOUSSIN,  Sylvie
LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra LECHNER, Michel LEFEBVRE, Annie LEYS, Maryline
LUCAS, Didier  MANIER, Geneviève MANNARINO, Isabelle  MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN,
Elisabeth MASQUELIER, Max-André PICK, Michel PLOUY, Christian POIRET, Roméo RAGAZZO,
Eric RENAUD, Bertrand RINGOT, Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie-Christine STANIEC-
WAVRANT, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE, Anne VANPEENE, Virginie
VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Roger  VICOT,  Philippe  WAYMEL,  Joël  WILMOTTE,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s)   : Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir à  Jean-René LECERF,
Marguerite CHASSAING donne pouvoir à Régis CAUCHE, Béatrice DESCAMPS-MARQUILLY donne
pouvoir  à  Christian  POIRET,  Isabelle  FREMAUX  donne  pouvoir  à  Jean-René  LECERF,  Mickaël
HIRAUX donne pouvoir à Jacques HOUSSIN, Luc MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-
Hélène  QUATREBOEUFS  donne  pouvoir  à  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Fabrice  ZAREMBA donne
pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s)   : Martine ARLABOSSE, Josyane BRIDOUX, Patrick KANNER.

OBJET : Canal Seine-Nord Europe - Convention d'exécution

Vu le rapport DFCG/2021/56

Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 
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- d’approuver  le  projet  de  convention  d’exécution  entre  la  Société  du  Canal  Seine  Nord  Europe
(SCSNE) et les collectivités territoriales signataires de la convention de financement et de réalisation
du Canal Seine Nord Europe dans les termes du document joint au rapport ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer cette convention ainsi que tous les actes correspondants.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17h26.

Monsieur LECERF est membre du conseil de surveillance de la Société du Canal Saine Nord Europe. En
raison de cette fonction, il ne peut ni prendre part au délibéré et à la prise décision, ni être compté dans le
quorum. Il n’assiste pas à cette partie de la réunion.

Mesdames  ASTRUC-DAUBRESSE et  FREMAUX avaient  donné  pouvoir  à  Monsieur  LECERF.  Ce
dernier ne pouvant prendre part au délibéré et à la prise de décision, il n’est donc pas tenu compte de ces
pouvoirs pour cette affaire.

70 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 6 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DAT/2021/5
4

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300137-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 26 février 2021
Affiché le 26 février 2021

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 15 FÉVRIER 2021
SEANCE DU 15 FÉVRIER 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents   :  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane  BECUE,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  Carole  BORIE,  Marie-Aline  BREDA,  Guy BRICOUT,  Maxime  CABAYE,  François-
Xavier CADART, Régis CAUCHE, Isabelle CHOAIN, Paul CHRISTOPHE, Marie CIETERS, Sylvie
CLERC-CUVELIER,  Barbara  COEVOET,  Joëlle  COTTENYE,  Gustave  DASSONVILLE,  Arnaud
DECAGNY,  Françoise  DEL  PIERO,  Frédéric  DELANNOY,  Catherine  DEPELCHIN,  Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick DEZITTER, Didier DRIEUX, Sylvia DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU,
Yves DUSART, Soraya FAHEM, Isabelle FERNANDEZ, Bruno FICHEUX, Martine FILLEUL, Henri
GADAUT,  Marc  GODEFROY,  Jean-Marc  GOSSET,  Olivier  HENNO,  Jacques  HOUSSIN,  Sylvie
LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra LECHNER, Michel LEFEBVRE, Annie LEYS, Maryline
LUCAS, Didier  MANIER, Geneviève MANNARINO, Isabelle  MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN,
Elisabeth MASQUELIER, Max-André PICK, Michel PLOUY, Christian POIRET, Roméo RAGAZZO,
Eric RENAUD, Bertrand RINGOT, Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie-Christine STANIEC-
WAVRANT, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE, Anne VANPEENE, Virginie
VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Roger  VICOT,  Philippe  WAYMEL,  Joël  WILMOTTE,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s)   : Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir à  Jean-René LECERF,
Marguerite CHASSAING donne pouvoir à Régis CAUCHE, Béatrice DESCAMPS-MARQUILLY donne
pouvoir  à  Christian  POIRET,  Isabelle  FREMAUX  donne  pouvoir  à  Jean-René  LECERF,  Mickaël
HIRAUX donne pouvoir à Jacques HOUSSIN, Luc MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-
Hélène  QUATREBOEUFS  donne  pouvoir  à  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Fabrice  ZAREMBA donne
pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s)   : Martine ARLABOSSE, Josyane BRIDOUX, Patrick KANNER.

OBJET : Fonds de soutien aux Actions d'Intérêt Local - Ajustement des enveloppes.

Vu le rapport DAT/2021/5

Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 
Vu l'amendement ci-annexé adopté à l'unanimité
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DECIDE à l'unanimité: 

- d’ajuster les montants des enveloppes cantonales en fonction de la démographie cantonale de l’année
2021, selon les conditions précisées au rapport et proratisées jusqu’à l’installation du prochain Conseil
départemental, selon l’annexe 1, pour un montant total de 1 287 623 € ;

- d’inscrire les crédits nécessaires à ces dépenses au budget départemental 2021, sous réserve de son
approbation, à l’opération 35001OP001.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17h29.

71 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 8 pouvoirs.

Monsieur VICOT, présent à l’appel de l’affaire, avait quitté définitivement la séance préalablement à la
prise décision, sans donner procuration. Il est donc compté absent pour cette prise de décision.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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Code Canton

Population légale totale 

au 1er janvier 2021
(date de référence statistique 

: 1er janvier 2018)

Enveloppe 
cantonale 2021 
année entière
(arrondie à l'euro)

Enveloppe 
cantonale 2021 

jusque juin 2021
(arrondie à l'euro)

Solde non utilisé de 
l'enveloppe 2020

Total enveloppe 
cantonale 1er 
semestre 2021 

(arrondie à l'euro 
entier) 

01 Aniche 60 426 51 362 € 25 681 € 5 497,00 € 31 178 €
02 Annoeullin 78 569 66 784 € 33 392 € 1 112,00 € 34 504 €
03 Anzin 52 243 44 407 € 22 203 € 10 904,00 € 33 107 €
04 Armentières 66 461 56 492 € 28 246 € 0,00 € 28 246 €
05 Aulnoye-Aymeries 52 272 44 431 € 22 216 € 501,00 € 22 717 €
06 Aulnoy-lez-Valenciennes 54 007 45 906 € 22 953 € 0,00 € 22 953 €
07 Avesnes-sur-Helpe 60 044 51 037 € 25 519 € 0,00 € 25 519 €
08 Bailleul 53 483 45 461 € 22 730 € 2 250,00 € 24 980 €
09 Cambrai 57 825 49 151 € 24 576 € 0,00 € 24 576 €
10 Le Cateau-Cambrésis 53 229 45 245 € 22 622 € 107,00 € 22 729 €
11 Caudry 52 514 44 637 € 22 318 € 0,00 € 22 318 €
12 Coudekerque-Branche 50 228 42 694 € 21 347 € 5 721,00 € 27 068 €
13 Croix 76 301 64 856 € 32 428 € 12 714,00 € 45 142 €
14 Denain 70 367 59 812 € 29 906 € 4 108,50 € 34 015 €
15 Douai 63 451 53 933 € 26 967 € 4 298,00 € 31 265 €
16 Dunkerque-1 51 488 43 765 € 21 882 € 0,00 € 21 882 €
17 Dunkerque-2 51 134 43 464 € 21 732 € 2 000,00 € 23 732 €
18 Faches-Thumesnil 78 410 66 649 € 33 324 € 7 554,00 € 40 878 €
19 Fourmies 54 435 46 270 € 23 135 € 0,00 € 23 135 €
20 Grande-Synthe 60 319 51 271 € 25 636 € 0,00 € 25 636 €
21 Hazebrouck 59 421 50 508 € 25 254 € 0,00 € 25 254 €
22 Lambersart 70 891 60 257 € 30 129 € 1 701,00 € 31 830 €
23 Lille-1 75 541 64 210 € 32 105 € 8 166,00 € 40 271 €
24 Lille-2 69 839 59 363 € 29 682 € 6 723,00 € 36 405 €
25 Lille-3 71 840 61 064 € 30 532 € 11 502,00 € 42 034 €
26 Lille-4 70 050 59 543 € 29 771 € 2 054,00 € 31 825 €
27 Lille-5 74 324 63 175 € 31 588 € 4 470,00 € 36 058 €
28 Lille-6 78 494 66 720 € 33 360 € 13 347,00 € 46 707 €
29 Marly 63 867 54 287 € 27 143 € 2 500,00 € 29 643 €
30 Maubeuge 64 791 55 072 € 27 536 € 1 718,00 € 29 254 €
31 Orchies 54 962 46 718 € 23 359 € 2 160,00 € 25 519 €
32 Roubaix-1 75 858 64 479 € 32 240 € 4 702,00 € 36 942 €
33 Roubaix-2 73 253 62 265 € 31 133 € 2 670,00 € 33 803 €
34 Saint-Amand-les-Eaux 58 729 49 920 € 24 960 € 2 750,00 € 27 710 €
35 Sin-le-Noble 69 920 59 432 € 29 716 € 0,00 € 29 716 €
36 Templeuve 80 873 68 742 € 34 371 € 6 048,00 € 40 419 €
37 Tourcoing-1 66 707 56 701 € 28 350 € 24 748,00 € 53 098 €
38 Tourcoing-2 76 129 64 710 € 32 355 € 7 018,00 € 39 373 €
39 Valenciennes 55 372 47 066 € 23 533 € 2 546,00 € 26 079 €
40 Villeneuve-d'Ascq 73 812 62 740 € 31 370 € 2 580,00 € 33 950 €
41 Wormhout 55 005 46 754 € 23 377 € 2 776,00 € 26 153 €

2 636 884 2 241 351 € 1 120 677 € 166 945,50 € 1 287 623 €

Annexe 1 - Enveloppes cantonales de janvier à juin 2021

TOTAL
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DELIBERATION N° DAJAP/2021/60
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REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 15 FÉVRIER 2021
SEANCE DU 15 FÉVRIER 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents   :  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane  BECUE,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  Carole  BORIE,  Marie-Aline  BREDA,  Guy BRICOUT,  Maxime  CABAYE,  François-
Xavier CADART, Régis CAUCHE, Isabelle CHOAIN, Paul CHRISTOPHE, Marie CIETERS, Sylvie
CLERC-CUVELIER,  Barbara  COEVOET,  Joëlle  COTTENYE,  Gustave  DASSONVILLE,  Arnaud
DECAGNY,  Françoise  DEL  PIERO,  Frédéric  DELANNOY,  Catherine  DEPELCHIN,  Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick DEZITTER, Didier DRIEUX, Sylvia DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU,
Yves DUSART, Soraya FAHEM, Isabelle FERNANDEZ, Bruno FICHEUX, Martine FILLEUL, Henri
GADAUT,  Marc  GODEFROY,  Jean-Marc  GOSSET,  Olivier  HENNO,  Jacques  HOUSSIN,  Sylvie
LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra LECHNER, Michel LEFEBVRE, Annie LEYS, Maryline
LUCAS, Didier  MANIER, Geneviève MANNARINO, Isabelle  MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN,
Elisabeth MASQUELIER, Max-André PICK, Michel PLOUY, Christian POIRET, Roméo RAGAZZO,
Eric RENAUD, Bertrand RINGOT, Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie-Christine STANIEC-
WAVRANT, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE, Anne VANPEENE, Virginie
VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Joël  WILMOTTE,  Isabelle  ZAWIEJA-
DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s)   : Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir à  Jean-René LECERF,
Marguerite CHASSAING donne pouvoir à Régis CAUCHE, Béatrice DESCAMPS-MARQUILLY donne
pouvoir  à  Christian  POIRET,  Isabelle  FREMAUX  donne  pouvoir  à  Jean-René  LECERF,  Mickaël
HIRAUX donne pouvoir à Jacques HOUSSIN, Luc MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-
Hélène  QUATREBOEUFS  donne  pouvoir  à  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Fabrice  ZAREMBA donne
pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s)   : Martine ARLABOSSE, Josyane BRIDOUX, Patrick KANNER, Roger VICOT.

OBJET : Extension du périmètre de l'Etablissement Public Foncier du Nord - Pas-de-Calais au territoire
de la Somme - Avis du Département du Nord

Vu le rapport DAJAP/2021/60

Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020
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DECIDE à l'unanimité: 

- de donner un avis favorable au projet de décret figurant en annexe 1 au rapport, relatif notamment à
l’extension du périmètre de compétence géographique de l’Etablissement Public Foncier Nord-Pas-de-
Calais au territoire du département de la Somme, au changement de nom de cet établissement et aux
modifications apportées aux modalités de sa gouvernance.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17h32.

70 conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 8 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DFCG/2021/28
1.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300135-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 26 février 2021
Affiché le 26 février 2021

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 15 FÉVRIER 2021
SEANCE DU 15 FÉVRIER 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents   :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, François-Xavier CADART, Régis CAUCHE, Isabelle CHOAIN, Paul CHRISTOPHE, Marie
CIETERS,  Sylvie  CLERC-CUVELIER,  Barbara  COEVOET,  Joëlle  COTTENYE,  Gustave
DASSONVILLE,  Arnaud  DECAGNY,  Françoise  DEL  PIERO,  Frédéric  DELANNOY,  Catherine
DEPELCHIN,  Claudine  DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,
Carole DEVOS, Marie-Annick DEZITTER, Didier DRIEUX, Sylvia DUHAMEL, Sébastien DUHEM,
Jean-Claude  DULIEU,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Isabelle  FERNANDEZ,  Bruno  FICHEUX,
Martine FILLEUL, Henri GADAUT, Marc GODEFROY, Jean-Marc GOSSET, Olivier HENNO, Jacques
HOUSSIN,  Sylvie  LABADENS,  Jean-René  LECERF,  Alexandra  LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,
Annie LEYS, Maryline LUCAS, Didier MANIER, Geneviève MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,
Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André PICK, Michel PLOUY, Christian POIRET,
Roméo RAGAZZO, Eric RENAUD, Bertrand RINGOT, Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE, Anne
VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Joël  WILMOTTE,
Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s)   : Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir à  Jean-René LECERF,
Marguerite CHASSAING donne pouvoir à Régis CAUCHE, Béatrice DESCAMPS-MARQUILLY donne
pouvoir  à  Christian  POIRET,  Isabelle  FREMAUX  donne  pouvoir  à  Jean-René  LECERF,  Mickaël
HIRAUX donne pouvoir à Jacques HOUSSIN, Luc MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-
Hélène  QUATREBOEUFS  donne  pouvoir  à  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Fabrice  ZAREMBA donne
pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Patrick KANNER, Roger VICOT.

OBJET :  Répartition d'une enveloppe complémentaire au titre du Fonds Départemental de Péréquation
de la Taxe Professionnelle (FDPTP).

Vu le rapport DFCG/2021/28
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020, 
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DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver la répartition de l’enveloppe complémentaire du Fonds Départemental de Péréquation de
la Taxe Professionnelle conformément à l’annexe ci-jointe ;

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre tous engagements et à signer tous actes, conventions et
documents nécessaires à l'exécution de la délibération.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 34. 

70 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 8 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Madame ARLABOSSE.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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Annexe : Répartition de l’enveloppe complémentaire du FDPTP

Entité
 Dotation au titre 

de 2020 

 Dotation 

complémentaire 

 Versement 

global au titre du 

FDPTP 

Evolution 

globale 

2019/2020

ABANCOURT 476,36 €               -  €                    476,36 €               -30,00%
ABSCON 37 049,00 €          4 009,23 €            41 058,23 €          16,10%

AIBES 2 680,03 €            290,02 €               2 970,05 €            7,27%
AIX-EN-PÉVÈLE 1 548,72 €            -  €                    1 548,72 €            -30,00%

ALLENNES-LES-MARAIS 7 282,41 €            -  €                    7 282,41 €            -30,00%
AMFROIPRET 973,35 €               -  €                    973,35 €               -30,00%

ANHIERS 6 466,56 €            699,77 €               7 166,33 €            12,67%
ANICHE 99 233,88 €          10 738,55 €          109 972,43 €        14,12%
ANNEUX 1 840,83 €            199,20 €               2 040,03 €            12,06%

ANNOEULLIN 25 581,28 €          -  €                    25 581,28 €          -30,00%
ANOR 27 231,31 €          2 946,82 €            30 178,13 €          10,56%

ANSTAING 1 406,98 €            -  €                    1 406,98 €            -30,00%
ANZIN 131 263,25 €        14 204,57 €          145 467,82 €        12,45%

ARLEUX 22 184,23 €          2 400,65 €            24 584,88 €          17,82%
ARMBOUTS-CAPPEL 3 219,22 €            -  €                    3 219,22 €            -30,00%

ARMENTIERES 195 936,77 €        21 203,17 €          217 139,94 €        14,50%
ARNEKE 11 118,56 €          1 203,19 €            12 321,75 €          7,99%
ARTRES -  €                    -  €                    -  €                    

ASSEVENT -  €                    -  €                    -  €                    
ATTICHES 4 521,51 €            -  €                    4 521,51 €            -30,00%

AUBENCHEUL-AU-BAC 1 770,03 €            -  €                    1 770,03 €            -30,00%
AUBERCHICOURT 33 770,01 €          3 654,40 €            37 424,41 €          17,17%

AUBERS 3 032,94 €            -  €                    3 032,94 €            -30,00%
AUBIGNY-AU-BAC 5 280,40 €            -  €                    5 280,40 €            30,00%

AUBRY-DU-HAINAUT -  €                    -  €                    -  €                    
AUBY 41 923,62 €          -  €                    41 923,62 €          30,00%

AUCHY-LEZ-ORCHIES 2 341,19 €            -  €                    2 341,19 €            -30,00%
AUDIGNIES 322,12 €               -  €                    322,12 €               -30,00%

AULNOYE-AYMERIES 46 990,52 €          -  €                    46 990,52 €          30,00%
AULNOY-LEZ-VALENCIENNES 60 315,90 €          6 527,05 €            66 842,95 €          14,36%

AVELIN -  €                    -  €                    -  €                    
AVESNELLES 6 213,40 €            -  €                    6 213,40 €            30,00%

AVESNES-LES-AUBERT 28 646,13 €          3 099,92 €            31 746,05 €          15,96%
AVESNES-LE-SEC 1 074,40 €            -  €                    1 074,40 €            -30,00%

AVESNES-SUR-HELPE 47 108,73 €          5 097,84 €            52 206,57 €          9,19%
AWOINGT -  €                    -  €                    -  €                    
BACHANT 19 268,81 €          2 085,16 €            21 353,97 €          13,59%

BACHY 2 429,23 €            -  €                    2 429,23 €            -30,00%
BAILLEUL -  €                    -  €                    -  €                    
BAISIEUX 5 046,41 €            -  €                    5 046,41 €            -30,00%
BAIVES 1 434,76 €            155,26 €               1 590,02 €            20,90%

BAMBECQUE 5 174,01 €            559,90 €               5 733,91 €            18,77%
BANTEUX 1 536,68 €            -  €                    1 536,68 €            30,00%
BANTIGNY 3 097,06 €            335,15 €               3 432,21 €            13,09%

BANTOUZELLE 3 238,51 €            350,45 €               3 588,96 €            20,65%
BAS-LIEU -  €                    -  €                    -  €                    
BASSEE 44 720,03 €          4 839,35 €            49 559,38 €          14,79%
BAUVIN 33 485,28 €          3 623,59 €            37 108,87 €          11,19%
BAVAY 22 258,95 €          2 408,74 €            24 667,69 €          11,76%

BAVINCHOVE 6 290,64 €            680,74 €               6 971,38 €            15,01%
BAZUEL 3 839,85 €            415,53 €               4 255,38 €            8,55%

BEAUCAMPS-LIGNY 1 642,61 €            -  €                    1 642,61 €            -30,00%
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Entité
 Dotation au titre 

de 2020 

 Dotation 

complémentaire 

 Versement 

global au titre du 

FDPTP 

Evolution 

globale 

2019/2020

BEAUDIGNIES 3 483,86 €            377,00 €               3 860,86 €            13,35%
BEAUFORT 1 624,88 €            -  €                    1 624,88 €            -30,00%

BEAUMONT-EN-CAMBRESIS 3 361,67 €            363,78 €               3 725,45 €            16,00%
BEAURAIN 1 674,10 €            181,16 €               1 855,26 €            15,40%

BEAUREPAIRE-SUR-SAMBRE 2 075,93 €            224,65 €               2 300,58 €            12,47%
BEAURIEUX 996,37 €               -  €                    996,37 €               30,00%

BEAUVOIS-EN-CAMBRESIS 16 255,25 €          1 759,05 €            18 014,30 €          13,34%
BELLAING 7 047,28 €            762,62 €               7 809,90 €            7,43%

BELLIGNIES 5 215,48 €            564,39 €               5 779,87 €            16,90%
BERELLES 247,18 €               -  €                    247,18 €               -30,00%
BERGUES 14 202,29 €          -  €                    14 202,29 €          -30,00%

BERLAIMONT 13 577,59 €          -  €                    13 577,59 €          30,00%
BERMERAIN 4 685,77 €            507,07 €               5 192,84 €            17,55%
BERMERIES 2 363,11 €            255,72 €               2 618,83 €            9,49%

BERSEE 2 897,50 €            -  €                    2 897,50 €            -30,00%
BERSILLIES 428,50 €               -  €                    428,50 €               -30,00%
BERTHEN 555,83 €               -  €                    555,83 €               -30,00%
BERTRY 16 140,69 €          1 746,65 €            17 887,34 €          12,35%

BETHENCOURT 3 300,38 €            -  €                    3 300,38 €            30,00%
BETTIGNIES 1 297,97 €            -  €                    1 297,97 €            30,00%

BETTRECHIES 279,28 €               -  €                    279,28 €               -30,00%
BEUGNIES 4 297,69 €            465,07 €               4 762,76 €            17,77%

BEUVRAGES 63 344,40 €          6 854,77 €            70 199,17 €          -11,65%
BEUVRY-LA-FORET 4 331,24 €            -  €                    4 331,24 €            -30,00%

BEVILLERS 3 914,33 €            423,59 €               4 337,92 €            15,85%
BIERNE -  €                    -  €                    -  €                    

BISSEZEELE 582,48 €               -  €                    582,48 €               30,00%
BLARINGHEM -  €                    -  €                    -  €                    

BLECOURT 515,65 €               -  €                    515,65 €               -30,00%
BOESCHEPE 13 525,95 €          1 463,70 €            14 989,65 €          12,34%
BOESEGHEM 5 075,00 €            549,19 €               5 624,19 €            13,00%

BOIS-GRENIER -  €                    -  €                    -  €                    
BOLLEZEELE 9 789,90 €            1 059,41 €            10 849,31 €          15,06%

BONDUES 14 370,95 €          -  €                    14 370,95 €          -30,00%
BORRE 1 336,88 €            -  €                    1 336,88 €            -30,00%

BOUCHAIN -  €                    -  €                    -  €                    
BOULOGNE-SUR-HELPE 2 286,85 €            247,47 €               2 534,32 €            22,93%

BOURBOURG 32 732,53 €          -  €                    32 732,53 €          30,00%
BOURGHELLES 2 305,58 €            -  €                    2 305,58 €            -30,00%

BOURSIES 2 340,18 €            -  €                    2 340,18 €            30,00%
BOUSBECQUE -  €                    -  €                    -  €                    

BOUSIES 13 482,04 €          1 458,95 €            14 940,99 €          16,44%
BOUSIGNIES 499,46 €               -  €                    499,46 €               -30,00%

BOUSIGNIES-SUR-ROC 2 561,12 €            277,15 €               2 838,27 €            14,65%
BOUSSIERES-EN-CAMBRESIS 2 721,29 €            294,48 €               3 015,77 €            17,13%
BOUSSIERES-SUR-SAMBRE 3 462,53 €            -  €                    3 462,53 €            30,00%

BOUSSOIS 15 993,07 €          -  €                    15 993,07 €          30,00%
BOUVIGNIES 2 956,88 €            -  €                    2 956,88 €            -30,00%
BOUVINES 960,64 €               -  €                    960,64 €               -30,00%

BRAY-DUNES -  €                    -  €                    -  €                    
BRIASTRE 6 446,35 €            697,59 €               7 143,94 €            15,55%
BRILLON 958,26 €               -  €                    958,26 €               -30,00%

BROUCKERQUE 2 227,41 €            -  €                    2 227,41 €            -30,00%
BROXEELE 2 752,80 €            297,89 €               3 050,69 €            29,77%
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Entité
 Dotation au titre 

de 2020 

 Dotation 

complémentaire 

 Versement 

global au titre du 

FDPTP 

Evolution 

globale 

2019/2020

BRUAY-SUR-L'ESCAUT 103 937,01 €        11 247,48 €          115 184,49 €        10,46%
BRUILLE-LEZ-MARCHIENNES 10 525,80 €          1 139,04 €            11 664,84 €          16,01%

BRUILLE-SAINT-AMAND 652,01 €               -  €                    652,01 €               -30,00%
BRUNEMONT 4 875,76 €            527,63 €               5 403,39 €            12,20%

BRY 508,65 €               -  €                    508,65 €               -30,00%
BUGNICOURT 6 538,56 €            707,57 €               7 246,13 €            16,74%

BUSIGNY 20 196,05 €          2 185,50 €            22 381,55 €          15,17%
BUYSSCHEURE 4 037,33 €            436,90 €               4 474,23 €            9,53%

CAESTRE 8 121,28 €            -  €                    8 121,28 €            -30,00%
CAGNONCLES 3 452,53 €            373,61 €               3 826,14 €            7,39%

CAMBRAI 145 577,89 €        -  €                    145 577,89 €        30,00%
CAMPHIN-EN-CAREMBAULT 2 354,04 €            -  €                    2 354,04 €            -30,00%

CAMPHIN-EN-PEVELE 2 682,33 €            -  €                    2 682,33 €            -30,00%
CANTAING-SUR-ESCAUT 487,83 €               -  €                    487,83 €               -30,00%

CANTIN 10 212,89 €          549,33 €               10 762,22 €          30,00%
CAPELLE SUR ECAILLON 244,63 €               -  €                    244,63 €               -30,00%

CAPINGHEM -  €                    -  €                    -  €                    
CAPPELLE-BROUCK 7 310,23 €            791,07 €               8 101,30 €            10,38%

CAPPELLE-EN-PEVELE 2 997,16 €            -  €                    2 997,16 €            -30,00%
CAPPELLE-LA-GRANDE 57 361,92 €          6 207,38 €            63 569,30 €          15,45%

CARNIERES 7 720,45 €            835,46 €               8 555,91 €            14,07%
CARNIN 1 553,43 €            -  €                    1 553,43 €            -30,00%

CARTIGNIES 9 098,01 €            984,54 €               10 082,55 €          8,84%
CASSEL 6 905,17 €            -  €                    6 905,17 €            -30,00%

CATEAU-CAMBRESIS 67 425,41 €          7 296,40 €            74 721,81 €          15,54%
CATILLON-SUR-SAMBRE 6 827,75 €            738,86 €               7 566,61 €            17,61%

CATTENIERES 4 791,88 €            518,55 €               5 310,43 €            8,01%
CAUDRY 76 913,44 €          -  €                    76 913,44 €          30,00%

CAULLERY 2 140,29 €            -  €                    2 140,29 €            30,00%
CAUROIR 1 285,35 €            -  €                    1 285,35 €            -30,00%

CERFONTAINE 1 143,01 €            -  €                    1 143,01 €            30,00%
CHAPELLE-D'ARMENTIERES -  €                    -  €                    -  €                    

CHATEAU-L'ABBAYE -  €                    -  €                    -  €                    
CHEMY -  €                    -  €                    -  €                    

CHERENG 4 503,59 €            -  €                    4 503,59 €            -30,00%
CHOISIES 137,42 €               -  €                    137,42 €               -30,00%

CLAIRFAYTS 3 118,06 €            337,42 €               3 455,48 €            9,72%
CLARY 7 091,10 €            767,36 €               7 858,46 €            11,22%

COBRIEUX 850,31 €               -  €                    850,31 €               -30,00%
COLLERET 10 153,61 €          1 098,77 €            11 252,38 €          16,94%
COMINES 29 414,52 €          -  €                    29 414,52 €          -30,00%

CONDE-SUR-L'ESCAUT 93 847,77 €          10 155,68 €          104 003,45 €        15,95%
COUDEKERQUE-BRANCHE 100 215,48 €        -  €                    100 215,48 €        30,00%

COURCHELETTES 17 926,84 €          1 939,94 €            19 866,78 €          16,99%
COUSOLRE 14 750,23 €          1 596,19 €            16 346,42 €          1,68%
COUTICHES 5 547,70 €            -  €                    5 547,70 €            -30,00%
CRAYWICK -  €                    -  €                    -  €                    
CRESPIN -  €                    -  €                    -  €                    

CREVECOEUR-SUR-L'ESCAUT 5 395,14 €            583,83 €               5 978,97 €            17,62%
CROCHTE 984,13 €               -  €                    984,13 €               -30,00%

CROIX -  €                    -  €                    -  €                    
CROIX-CALUYAU 1 604,78 €            173,66 €               1 778,44 €            11,30%

CUINCY -  €                    -  €                    -  €                    
CURGIES -  €                    -  €                    -  €                    
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Entité
 Dotation au titre 

de 2020 

 Dotation 

complémentaire 

 Versement 

global au titre du 

FDPTP 

Evolution 

globale 

2019/2020

CUVILLERS 317,16 €               -  €                    317,16 €               -30,00%
CYSOING 7 563,44 €            -  €                    7 563,44 €            -30,00%

DAMOUSIES 403,55 €               -  €                    403,55 €               -30,00%
DECHY 47 360,22 €          5 125,06 €            52 485,28 €          14,30%

DEHERIES 296,42 €               32,08 €                328,50 €               22,90%
DENAIN 157 976,73 €        -  €                    157 976,73 €        30,00%

DEULEMONT 2 836,72 €            -  €                    2 836,72 €            -30,00%
DIMECHAUX 1 443,43 €            -  €                    1 443,43 €            -30,00%

DIMONT 2 036,26 €            220,35 €               2 256,61 €            12,69%
DOIGNIES 2 524,94 €            273,23 €               2 798,17 €            12,91%

DOMPIERRE-SUR-HELPE 5 721,64 €            619,16 €               6 340,80 €            11,74%
DON 1 878,70 €            -  €                    1 878,70 €            -30,00%

DOUAI 287 754,11 €        31 139,12 €          318 893,23 €        13,99%
DOUCHY-LES-MINES 66 092,69 €          -  €                    66 092,69 €          30,00%

DOULIEU 3 004,76 €            -  €                    3 004,76 €            -30,00%
DOURLERS 1 803,24 €            -  €                    1 803,24 €            -30,00%
DRINCHAM 1 106,16 €            -  €                    1 106,16 €            -30,00%

DUNKERQUE -  €                    -  €                    -  €                    
EBBLINGHEM 4 498,32 €            486,78 €               4 985,10 €            14,91%

ECAILLON 15 740,07 €          1 703,30 €            17 443,37 €          14,38%
ECCLES 190,92 €               -  €                    190,92 €               -30,00%

ECLAIBES 299,43 €               -  €                    299,43 €               -30,00%
ECUELIN 900,55 €               97,45 €                998,00 €               10,82%
EECKE 2 261,52 €            -  €                    2 261,52 €            -30,00%

ELESMES 846,17 €               -  €                    846,17 €               -30,00%
ELINCOURT 4 785,04 €            517,81 €               5 302,85 €            11,75%

EMERCHICOURT -  €                    -  €                    -  €                    
EMMERIN 6 235,12 €            -  €                    6 235,12 €            -30,00%

ENGLEFONTAINE 9 825,04 €            1 063,21 €            10 888,25 €          13,75%
ENGLOS -  €                    -  €                    -  €                    

ENNETIERES-EN-WEPPES -  €                    -  €                    -  €                    
ENNEVELIN 3 619,91 €            -  €                    3 619,91 €            -30,00%

EPPE-SAUVAGE 596,91 €               -  €                    596,91 €               -30,00%
ERCHIN 1 426,96 €            -  €                    1 426,96 €            -30,00%

ERINGHEM 3 421,95 €            370,30 €               3 792,25 €            16,34%
ERQUINGHEM-LE-SEC 931,02 €               -  €                    931,02 €               -30,00%

ERQUINGHEM-LYS 16 748,24 €          -  €                    16 748,24 €          30,00%
ERRE 10 340,06 €          1 118,94 €            11 459,00 €          9,36%

ESCARMAIN 2 831,50 €            -  €                    2 831,50 €            30,00%
ESCAUDAIN 98 375,67 €          10 645,66 €          109 021,33 €        15,42%

ESCAUDOEUVRES -  €                    -  €                    -  €                    
ESCAUTPONT 39 931,42 €          4 321,15 €            44 252,57 €          12,24%

ESCOBECQUES 338,77 €               -  €                    338,77 €               -30,00%
ESNES 4 577,66 €            495,37 €               5 073,03 €            8,55%

ESQUELBECQ 3 688,55 €            -  €                    3 688,55 €            -30,00%
ESQUERCHIN 1 522,83 €            -  €                    1 522,83 €            -30,00%

ESTAIRES 42 913,70 €          4 643,88 €            47 557,58 €          10,35%
ESTOURMEL 689,45 €               -  €                    689,45 €               -30,00%

ESTREES 2 019,73 €            -  €                    2 019,73 €            -30,00%
ESTREUX -  €                    -  €                    -  €                    
ESTRUN 4 262,60 €            461,27 €               4 723,87 €            12,91%
ESWARS 605,90 €               -  €                    605,90 €               -30,00%

ETH 479,98 €               -  €                    479,98 €               -30,00%
ETROEUNGT 10 325,12 €          1 117,33 €            11 442,45 €          14,24%
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FACHES-THUMESNIL 38 959,45 €          -  €                    38 959,45 €          -30,00%
FAMARS 5 262,50 €            -  €                    5 262,50 €            -30,00%

FAUMONT 4 401,95 €            -  €                    4 401,95 €            -30,00%
FAVRIL 3 995,66 €            432,39 €               4 428,05 €            10,56%

FECHAIN 4 073,56 €            -  €                    4 073,56 €            30,00%
FEIGNIES -  €                    -  €                    -  €                    

FELLERIES 9 523,53 €            1 030,58 €            10 554,11 €          5,77%
FENAIN 41 327,87 €          4 472,27 €            45 800,14 €          21,25%
FERIN 2 586,09 €            -  €                    2 586,09 €            -30,00%
FERON 3 788,49 €            409,97 €               4 198,46 €            21,04%

FERRIERE-LA-GRANDE 41 313,30 €          4 470,69 €            45 783,99 €          15,32%
FERRIERE-LA-PETITE 4 889,71 €            -  €                    4 889,71 €            30,00%

FLAMENGRIE 623,60 €               -  €                    623,60 €               -30,00%
FLAUMONT-WAUDRECHIES 1 826,20 €            -  €                    1 826,20 €            30,00%

FLERS-EN-ESCREBIEUX 30 576,38 €          -  €                    30 576,38 €          30,00%
FLESQUIERES 1 132,60 €            -  €                    1 132,60 €            -30,00%

FLETRE 1 509,70 €            -  €                    1 509,70 €            -30,00%
FLINES-LES-MORTAGNE 656,49 €               -  €                    656,49 €               -30,00%

FLINES-LEZ-RACHES 7 625,12 €            -  €                    7 625,12 €            -30,00%
FLOURSIES 242,74 €               -  €                    242,74 €               -30,00%

FLOYON 3 992,80 €            432,08 €               4 424,88 €            15,75%
FONTAINE-AU-BOIS 4 337,66 €            469,40 €               4 807,06 €            7,37%
FONTAINE-AU-PIRE 8 301,18 €            898,31 €               9 199,49 €            20,10%

FONTAINE-NOTRE-DAME -  €                    -  €                    -  €                    
FOREST-EN-CAMBRESIS 4 200,86 €            454,59 €               4 655,45 €            17,24%
FOREST-SUR-MARQUE -  €                    -  €                    -  €                    

FOURMIES 101 871,74 €        11 023,98 €          112 895,72 €        3,24%
FOURNES-EN-WEPPES 2 848,65 €            -  €                    2 848,65 €            -30,00%

FRASNOY 1 277,98 €            -  €                    1 277,98 €            -30,00%
FRELINGHIEN 3 016,61 €            -  €                    3 016,61 €            -30,00%

FRESNES-SUR-ESCAUT 69 754,30 €          7 548,42 €            77 302,72 €          15,38%
FRESSAIN 1 464,96 €            -  €                    1 464,96 €            -30,00%
FRESSIES 3 817,36 €            413,09 €               4 230,45 €            17,12%

FRETIN -  €                    -  €                    -  €                    
FROMELLES 1 657,30 €            -  €                    1 657,30 €            -30,00%

GENECH 20 867,49 €          2 258,16 €            23 125,65 €          10,91%
GHISSIGNIES 714,88 €               -  €                    714,88 €               -30,00%
GHYVELDE 15 409,02 €          -  €                    15 409,02 €          -30,00%
GLAGEON 16 202,54 €          1 753,35 €            17 955,89 €          12,37%

GODEWAERSVELDE 7 493,06 €            -  €                    7 493,06 €            -30,00%
GOEULZIN 1 952,98 €            -  €                    1 952,98 €            -30,00%

GOGNIES-CHAUSSEE 1 064,42 €            -  €                    1 064,42 €            -30,00%
GOMMEGNIES 5 205,29 €            -  €                    5 205,29 €            -30,00%
GONDECOURT -  €                    -  €                    -  €                    

GONNELIEU 2 090,36 €            226,21 €               2 316,57 €            9,95%
GORGUE -  €                    -  €                    -  €                    

GOUZEAUCOURT 7 924,64 €            -  €                    7 924,64 €            30,00%
GRANDE-SYNTHE 250 722,61 €        27 131,78 €          277 854,39 €        11,92%

GRAND-FAYT 3 764,35 €            407,36 €               4 171,71 €            11,80%
GRAND-FORT-PHILIPPE 36 100,70 €          3 906,61 €            40 007,31 €          15,38%

GRAVELINES -  €                    -  €                    -  €                    
GROISE 3 987,96 €            431,55 €               4 419,51 €            16,26%
GRUSON 1 443,09 €            -  €                    1 443,09 €            -30,00%

GUESNAIN 38 739,23 €          4 192,14 €            42 931,37 €          16,46%
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GUSSIGNIES 549,95 €               -  €                    549,95 €               -30,00%
HALLENNES-LEZ-HAUBOURDIN 6 879,32 €            -  €                    6 879,32 €            -30,00%

HALLUIN 142 309,18 €        15 399,89 €          157 709,07 €        14,91%
HAMEL 1 138,96 €            -  €                    1 138,96 €            -30,00%

HANTAY 8 260,27 €            893,88 €               9 154,15 €            14,88%
HARDIFORT -  €                    -  €                    -  €                    
HARGNIES 894,14 €               -  €                    894,14 €               -30,00%
HASNON 23 632,70 €          2 557,40 €            26 190,10 €          11,99%
HASPRES 19 265,04 €          2 084,75 €            21 349,79 €          14,19%

HAUBOURDIN -  €                    -  €                    -  €                    
HAUCOURT-EN-CAMBRESIS 1 296,70 €            140,32 €               1 437,02 €            9,45%

HAULCHIN -  €                    -  €                    -  €                    
HAUSSY 10 691,42 €          1 156,97 €            11 848,39 €          8,98%

HAUT-LIEU -  €                    -  €                    -  €                    
HAUTMONT 145 035,80 €        15 694,95 €          160 730,75 €        16,69%
HAVELUY 29 913,03 €          3 237,02 €            33 150,05 €          17,12%

HAVERSKERQUE 8 803,38 €            952,65 €               9 756,03 €            9,58%
HAYNECOURT 2 254,79 €            244,00 €               2 498,79 €            11,18%
HAZEBROUCK 102 475,14 €        -  €                    102 475,14 €        -30,00%

HECQ 2 380,77 €            257,63 €               2 638,40 €            16,56%
HELESMES 8 863,09 €            -  €                    8 863,09 €            30,00%

HEM 76 815,91 €          -  €                    76 815,91 €          -30,00%
HEM-LENGLET 3 793,81 €            410,54 €               4 204,35 €            9,10%

HERGNIES 30 001,11 €          3 246,55 €            33 247,66 €          15,05%
HERIN 30 859,57 €          3 339,45 €            34 199,02 €          20,76%

HERLIES 3 715,69 €            -  €                    3 715,69 €            -30,00%
HERRIN 524,55 €               -  €                    524,55 €               -30,00%

HERZEELE 10 461,75 €          1 132,11 €            11 593,86 €          14,94%
HESTRUD 1 885,74 €            204,06 €               2 089,80 €            10,11%
HOLQUE 4 603,02 €            -  €                    4 603,02 €            30,00%

HONDEGHEM 1 580,77 €            -  €                    1 580,77 €            -30,00%
HONDSCHOOTE 29 569,79 €          3 199,88 €            32 769,67 €          11,96%
HON-HERGIES 1 552,31 €            -  €                    1 552,31 €            -30,00%

HONNECHY 4 826,48 €            355,84 €               5 182,32 €            30,00%
HONNECOURT-SUR-ESCAUT 6 082,15 €            658,18 €               6 740,33 €            13,92%

HORDAIN -  €                    -  €                    -  €                    
HORNAING 28 494,35 €          3 083,50 €            31 577,85 €          15,16%

HOUDAIN-LEZ-BAVAY 1 632,86 €            -  €                    1 632,86 €            -30,00%
HOUPLIN-ANCOISNE 6 552,96 €            -  €                    6 552,96 €            -30,00%

HOUPLINES 52 263,64 €          5 655,68 €            57 919,32 €          15,35%
HOUTKERQUE 6 685,87 €            723,51 €               7 409,38 €            11,57%

HOYMILLE 6 626,30 €            -  €                    6 626,30 €            -30,00%
ILLIES -  €                    -  €                    -  €                    
INCHY 3 451,68 €            -  €                    3 451,68 €            30,00%
IWUY 26 285,34 €          2 844,45 €            29 129,79 €          18,27%

JENLAIN -  €                    -  €                    -  €                    
JEUMONT 54 685,25 €          -  €                    54 685,25 €          30,00%
JOLIMETZ 1 399,55 €            -  €                    1 399,55 €            -30,00%

KILLEM 4 334,30 €            -  €                    4 334,30 €            30,00%
LALLAING 49 386,41 €          5 344,32 €            54 730,73 €          8,84%

LAMBERSART 69 675,00 €          -  €                    69 675,00 €          -30,00%
LAMBRES-LEZ-DOUAI -  €                    -  €                    -  €                    

LANDAS 4 232,98 €            -  €                    4 232,98 €            -30,00%
LANDRECIES 29 347,59 €          3 175,83 €            32 523,42 €          12,19%
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LANNOY 7 081,35 €            -  €                    7 081,35 €            30,00%
LAROUILLIES 1 206,14 €            -  €                    1 206,14 €            30,00%

LAUWIN-PLANQUE 4 354,85 €            -  €                    4 354,85 €            -30,00%
LECELLES 4 350,95 €            -  €                    4 350,95 €            -30,00%
LECLUSE 9 675,82 €            1 047,06 €            10 722,88 €          14,68%

LEDERZEELE 1 961,43 €            -  €                    1 961,43 €            -30,00%
LEDRINGHEM 1 184,59 €            -  €                    1 184,59 €            -30,00%

LEERS -  €                    -  €                    -  €                    
LEFFRINCKOUCKE -  €                    -  €                    -  €                    

LESDAIN 674,34 €               -  €                    674,34 €               -30,00%
LESQUIN -  €                    -  €                    -  €                    

LEVAL 19 984,98 €          2 162,66 €            22 147,64 €          15,12%
LEWARDE 15 672,85 €          1 696,03 €            17 368,88 €          10,24%
LEZENNES -  €                    -  €                    -  €                    

LEZ-FONTAINE 444,46 €               -  €                    444,46 €               -30,00%
LIESSIES 3 069,24 €            -  €                    3 069,24 €            30,00%

LIEU-SAINT-AMAND -  €                    -  €                    -  €                    
LIGNY-EN-CAMBRESIS 8 985,58 €            -  €                    8 985,58 €            30,00%

LILLE -  €                    -  €                    -  €                    
LIMONT-FONTAINE 2 359,97 €            -  €                    2 359,97 €            30,00%

LINSELLES -  €                    -  €                    -  €                    
LOCQUIGNOL -  €                    -  €                    -  €                    

LOFFRE 1 531,33 €            -  €                    1 531,33 €            -30,00%
LOMPRET 2 385,74 €            -  €                    2 385,74 €            -30,00%

LONGUEVILLE 7 899,40 €            -  €                    7 899,40 €            -30,00%
LOOBERGHE 7 145,06 €            773,20 €               7 918,26 €            26,48%
LOON-PLAGE -  €                    -  €                    -  €                    

LOOS 168 170,10 €        18 198,42 €          186 368,52 €        13,80%
LOURCHES 28 707,17 €          -  €                    28 707,17 €          30,00%

LOUVIGNIES-QUESNOY 1 566,90 €            -  €                    1 566,90 €            -30,00%
LOUVIL 1 022,93 €            -  €                    1 022,93 €            -30,00%

LOUVROIL 46 950,24 €          -  €                    46 950,24 €          30,00%
LYNDE 3 162,21 €            -  €                    3 162,21 €            -30,00%

LYS-LEZ-LANNOY -  €                    -  €                    -  €                    
MADELEINE -  €                    -  €                    -  €                    

MAING 25 751,32 €          2 786,66 €            28 537,98 €          15,95%
MAIRIEUX 987,96 €               -  €                    987,96 €               -30,00%
MAISNIL 1 044,45 €            -  €                    1 044,45 €            -30,00%

MALINCOURT 3 233,59 €            349,92 €               3 583,51 €            9,11%
MARBAIX 2 252,99 €            -  €                    2 252,99 €            -30,00%

MARCHIENNES 28 457,66 €          3 079,53 €            31 537,19 €          13,39%
MARCOING 11 798,19 €          1 276,73 €            13 074,92 €          14,24%

MARCQ-EN-BAROEUL -  €                    -  €                    -  €                    
MARCQ-EN-OSTREVENT 5 074,99 €            549,19 €               5 624,18 €            18,88%

MARESCHES 1 897,33 €            -  €                    1 897,33 €            -30,00%
MARETZ 11 534,39 €          1 248,19 €            12 782,58 €          12,05%
MARLY 86 755,62 €          9 388,20 €            96 143,82 €          

MAROILLES 9 421,97 €            1 019,59 €            10 441,56 €          21,14%
MARPENT 21 084,64 €          2 281,66 €            23 366,30 €          12,53%

MARQUETTE-EN-OSTREVANT 8 583,11 €            -  €                    8 583,11 €            30,00%
MARQUETTE-LEZ-LILLE 23 534,78 €          -  €                    23 534,78 €          -30,00%

MARQUILLIES 2 634,59 €            -  €                    2 634,59 €            -30,00%
MASNIERES 12 456,40 €          -  €                    12 456,40 €          30,00%

MASNY 36 288,28 €          3 926,91 €            40 215,19 €          15,58%
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MASTAING -  €                    -  €                    -  €                    
MAUBEUGE 175 440,80 €        -  €                    175 440,80 €        30,00%

MAULDE 5 826,24 €            630,48 €               6 456,72 €            7,45%
MAUROIS 3 195,95 €            345,85 €               3 541,80 €            15,07%

MAZINGHIEN 1 934,88 €            209,38 €               2 144,26 €            9,07%
MECQUIGNIES 2 903,60 €            -  €                    2 903,60 €            -30,00%
MERCKEGHEM 1 200,63 €            -  €                    1 200,63 €            -30,00%

MERIGNIES 3 607,38 €            -  €                    3 607,38 €            -30,00%
MERRIS 1 702,64 €            -  €                    1 702,64 €            -30,00%

MERVILLE 47 485,88 €          -  €                    47 485,88 €          -30,00%
METEREN 4 582,19 €            -  €                    4 582,19 €            -30,00%

MILLAM 5 248,92 €            568,01 €               5 816,93 €            13,15%
MILLONFOSSE -  €                    -  €                    -  €                    

MOEUVRES 3 462,49 €            374,69 €               3 837,18 €            17,61%
MONCEAU-SAINT-WAAST 3 715,34 €            402,05 €               4 117,39 €            13,89%

MONCHAUX-SUR-ECAILLON 1 140,95 €            -  €                    1 140,95 €            -30,00%
MONCHEAUX 2 378,74 €            -  €                    2 378,74 €            -30,00%

MONCHECOURT 18 463,37 €          1 998,00 €            20 461,37 €          15,80%
MONS-EN-BAROEUL 103 412,72 €        -  €                    103 412,72 €        30,00%
MONS-EN-PEVELE 2 861,56 €            -  €                    2 861,56 €            -30,00%

MONTAY 2 041,17 €            220,88 €               2 262,05 €            8,97%
MONTIGNY-EN-CAMBRESIS 2 331,96 €            -  €                    2 331,96 €            30,00%
MONTIGNY-EN-OSTREVENT 37 480,89 €          4 055,97 €            41 536,86 €          14,73%

MONTRECOURT 1 381,29 €            149,48 €               1 530,77 €            2,54%
MORBECQUE 5 795,75 €            -  €                    5 795,75 €            -30,00%

MORTAGNE-DU-NORD 8 758,85 €            -  €                    8 758,85 €            30,00%
MOUCHIN 2 393,87 €            -  €                    2 393,87 €            -30,00%

MOUSTIER-EN-FAGNE 211,77 €               -  €                    211,77 €               -30,00%
MOUVAUX 21 282,83 €          -  €                    21 282,83 €          -30,00%

NAVES 2 448,96 €            -  €                    2 448,96 €            30,00%
NEUF-BERQUIN 8 255,88 €            893,40 €               9 149,28 €            16,79%
NEUF-MESNIL 6 654,60 €            -  €                    6 654,60 €            30,00%

NEUVILLE 836,05 €               -  €                    836,05 €               -30,00%
NEUVILLE-EN-AVESNOIS 1 096,00 €            -  €                    1 096,00 €            30,00%
NEUVILLE-EN-FERRAIN -  €                    -  €                    -  €                    
NEUVILLE-SAINT-REMY 27 648,15 €          2 991,93 €            30 640,08 €          18,96%
NEUVILLE-SUR-ESCAUT 20 931,25 €          2 265,06 €            23 196,31 €          11,97%

NEUVILLY 9 166,07 €            991,90 €               10 157,97 €          13,90%
NIEPPE -  €                    -  €                    -  €                    

NIERGNIES 642,23 €               -  €                    642,23 €               -30,00%
NIEURLET 7 542,03 €            816,16 €               8 358,19 €            13,35%
NIVELLE -  €                    -  €                    -  €                    
NOMAIN 4 577,38 €            -  €                    4 577,38 €            -30,00%

NOORDPEENE 3 301,77 €            -  €                    3 301,77 €            30,00%
NOYELLES-LES-SECLIN -  €                    -  €                    -  €                    

NOYELLES-SUR-ESCAUT 2 996,14 €            -  €                    2 996,14 €            30,00%
NOYELLES-SUR-SAMBRE 1 214,50 €            -  €                    1 214,50 €            -30,00%
NOYELLES-SUR-SELLE 3 145,09 €            -  €                    3 145,09 €            30,00%

OBIES 849,96 €               -  €                    849,96 €               -30,00%
OBRECHIES -  €                    -  €                    -  €                    

OCHTEZEELE 2 494,29 €            269,92 €               2 764,21 €            14,44%
ODOMEZ 7 301,31 €            790,11 €               8 091,42 €            15,89%

OHAIN 8 770,89 €            949,14 €               9 720,03 €            11,69%
OISY -  €                    -  €                    -  €                    
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ONNAING -  €                    -  €                    -  €                    
OOST-CAPPEL 2 377,33 €            -  €                    2 377,33 €            30,00%

ORCHIES 56 366,93 €          6 099,71 €            62 466,64 €          17,94%
ORS 2 947,59 €            -  €                    2 947,59 €            30,00%

ORSINVAL 741,97 €               -  €                    741,97 €               -30,00%
OSTRICOURT 43 566,21 €          4 714,49 €            48 280,70 €          11,54%
OUDEZEELE 4 560,35 €            493,50 €               5 053,85 €            12,63%
OXELAERE 1 623,84 €            -  €                    1 623,84 €            -30,00%

PAILLENCOURT 6 450,66 €            698,05 €               7 148,71 €            10,78%
PECQUENCOURT 56 521,96 €          6 116,49 €            62 638,45 €          -4,29%

PERENCHIES 50 342,98 €          5 447,83 €            55 790,81 €          14,05%
PERONNE-EN-MELANTOIS 1 036,22 €            -  €                    1 036,22 €            -30,00%

PETITE-FORET -  €                    -  €                    -  €                    
PETIT-FAYT -  €                    -  €                    -  €                    
PHALEMPIN 8 694,96 €            -  €                    8 694,96 €            -30,00%

PITGAM -  €                    -  €                    -  €                    
POIX-DU-NORD 19 077,50 €          2 064,46 €            21 141,96 €          13,54%
POMMEREUIL 6 169,12 €            667,59 €               6 836,71 €            11,51%

PONT-A-MARCQ -  €                    -  €                    -  €                    
PONT-SUR-SAMBRE 2 493,31 €            -  €                    2 493,31 €            -30,00%

POTELLE 477,40 €               -  €                    477,40 €               -30,00%
PRADELLES 1 611,65 €            -  €                    1 611,65 €            -30,00%

PREMESQUES 3 568,54 €            -  €                    3 568,54 €            -30,00%
PRESEAU 4 031,73 €            -  €                    4 031,73 €            -30,00%

PREUX-AU-BOIS 6 255,52 €            676,94 €               6 932,46 €            13,48%
PREUX-AU-SART 430,55 €               -  €                    430,55 €               -30,00%

PRISCHES 8 576,89 €            928,14 €               9 505,03 €            9,65%
PROUVY -  €                    -  €                    -  €                    

PROVILLE 6 476,48 €            -  €                    6 476,48 €            -30,00%
PROVIN 27 416,16 €          2 966,82 €            30 382,98 €          14,45%

QUAEDYPRE -  €                    -  €                    -  €                    
QUAROUBLE 18 889,78 €          2 044,15 €            20 933,93 €          10,73%
QUERENAING 1 372,64 €            -  €                    1 372,64 €            -30,00%

QUESNOY 38 672,78 €          4 184,95 €            42 857,73 €          10,75%
QUESNOY-SUR-DEULE 16 087,23 €          -  €                    16 087,23 €          -30,00%

QUIEVELON 274,63 €               -  €                    274,63 €               -30,00%
QUIEVRECHAIN 63 607,21 €          6 883,21 €            70 490,42 €          16,12%

QUIEVY 13 465,45 €          1 457,15 €            14 922,60 €          17,86%
RACHES 17 914,14 €          1 938,57 €            19 852,71 €          13,81%

RADINGHEM-EN-WEPPES -  €                    -  €                    -  €                    
RAILLENCOURT-SAINTE-OLLE -  €                    -  €                    -  €                    

RAIMBEAUCOURT 11 209,88 €          -  €                    11 209,88 €          -30,00%
RAINSARS 735,07 €               -  €                    735,07 €               -30,00%
RAISMES 67 853,35 €          -  €                    67 853,35 €          30,00%

RAMILLIES 4 103,93 €            444,10 €               4 548,03 €            14,56%
RAMOUSIES 411,34 €               -  €                    411,34 €               -30,00%

RAUCOURT-AU-BOIS 1 204,27 €            130,32 €               1 334,59 €            9,47%
RECQUIGNIES 12 777,21 €          -  €                    12 777,21 €          30,00%

REJET-DE-BEAULIEU 2 001,62 €            216,60 €               2 218,22 €            2,37%
RENESCURE -  €                    -  €                    -  €                    

REUMONT 2 719,50 €            294,29 €               3 013,79 €            7,66%
REXPOEDE 14 216,98 €          1 538,48 €            15 755,46 €          13,69%

RIBECOURT-LA-TOUR 1 749,55 €            -  €                    1 749,55 €            30,00%
RIEULAY 8 379,24 €            906,75 €               9 285,99 €            9,56%
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RIEUX-EN-CAMBRESIS 10 960,39 €          1 186,07 €            12 146,46 €          10,34%
ROBERSART 348,49 €               -  €                    348,49 €               -30,00%

ROEULX 33 111,38 €          3 583,13 €            36 694,51 €          15,30%
ROMBIES-ET-MARCHIPONT -  €                    -  €                    -  €                    

ROMERIES 1 360,11 €            -  €                    1 360,11 €            -30,00%
RONCHIN 41 227,23 €          -  €                    41 227,23 €          -30,00%
RONCQ -  €                    -  €                    -  €                    

ROOST-WARENDIN 42 972,40 €          4 650,23 €            47 622,63 €          11,03%
ROSULT -  €                    -  €                    -  €                    
ROUBAIX 1 096 588,72 €     118 666,63 €        1 215 255,35 €     14,41%

ROUCOURT 515,36 €               -  €                    515,36 €               -30,00%
ROUSIES 7 027,82 €            -  €                    7 027,82 €            -30,00%

ROUVIGNIES -  €                    -  €                    -  €                    
RUBROUCK 6 367,70 €            689,08 €               7 056,78 €            24,34%

RUES-DES-VIGNES -  €                    -  €                    -  €                    
RUESNES 805,29 €               -  €                    805,29 €               -30,00%
RUMEGIES 2 430,54 €            -  €                    2 430,54 €            -30,00%

RUMILLY-EN-CAMBRESIS 9 182,86 €            993,72 €               10 176,58 €          10,55%
SAILLY-LEZ-CAMBRAI 806,82 €               -  €                    806,82 €               -30,00%
SAILLY-LEZ-LANNOY 2 980,42 €            -  €                    2 980,42 €            -30,00%

SAINGHIN-EN-MELANTOIS -  €                    -  €                    -  €                    
SAINGHIN-EN-WEPPES 13 184,91 €          -  €                    13 184,91 €          -30,00%

SAINS-DU-NORD 23 867,49 €          2 582,80 €            26 450,29 €          11,18%
SAINT-AMAND-LES-EAUX -  €                    -  €                    -  €                    
SAINT-ANDRE-LEZ-LILLE -  €                    -  €                    -  €                    

SAINT-AUBERT 11 891,01 €          1 286,78 €            13 177,79 €          14,48%
SAINT-AUBIN 728,12 €               -  €                    728,12 €               -30,00%

SAINT-AYBERT 2 482,81 €            268,68 €               2 751,49 €            19,36%
SAINT-BENIN 2 594,82 €            280,80 €               2 875,62 €            21,27%

SAINTE-MARIE-CAPPEL 1 821,06 €            -  €                    1 821,06 €            -30,00%
SAINT-GEORGES-SUR-L'AA 1 428,00 €            -  €                    1 428,00 €            30,00%

SAINT-HILAIRE-LEZ-CAMBRAI 11 117,26 €          1 203,05 €            12 320,31 €          10,03%
SAINT-HILAIRE-SUR-HELPE 5 303,71 €            573,94 €               5 877,65 €            10,81%

SAINT-JANS-CAPPEL 2 525,13 €            -  €                    2 525,13 €            -30,00%
SAINT-MARTIN-SUR-ECAILLON 886,75 €               -  €                    886,75 €               -30,00%

SAINT-MOMELIN 3 895,46 €            421,54 €               4 317,00 €            1,30%
SAINT-PIERRE-BROUCK 6 551,30 €            708,94 €               7 260,24 €            18,95%

SAINT-PYTHON 4 154,99 €            -  €                    4 154,99 €            30,00%
SAINT-REMY-CHAUSSEE 3 640,07 €            393,91 €               4 033,98 €            8,86%
SAINT-REMY-DU-NORD 5 118,25 €            -  €                    5 118,25 €            30,00%

SAINT-SAULVE -  €                    -  €                    -  €                    
SAINT-SOUPLET 10 281,68 €          1 112,63 €            11 394,31 €          15,92%

SAINT-SYLVESTRE-CAPPEL -  €                    -  €                    -  €                    
SAINT-VAAST-EN-CAMBRESIS 6 645,40 €            719,13 €               7 364,53 €            11,16%

SALESCHES 1 213,59 €            -  €                    1 213,59 €            -30,00%
SALOME 19 697,90 €          2 131,60 €            21 829,50 €          17,89%
SAMEON 2 578,62 €            -  €                    2 578,62 €            -30,00%

SANCOURT 266,65 €               -  €                    266,65 €               -30,00%
SANTES 6 772,80 €            -  €                    6 772,80 €            -30,00%

SARS-ET-ROSIERES -  €                    -  €                    -  €                    
SARS-POTERIES 11 870,88 €          1 284,60 €            13 155,48 €          8,44%

SASSEGNIES 1 734,56 €            187,70 €               1 922,26 €            10,79%
SAULTAIN -  €                    -  €                    -  €                    
SAULZOIR 11 510,57 €          1 245,61 €            12 756,18 €          8,95%
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SEBOURG -  €                    -  €                    -  €                    
SECLIN -  €                    -  €                    -  €                    

SEMERIES 763,90 €               -  €                    763,90 €               -30,00%
SEMOUSIES 291,82 €               -  €                    291,82 €               -30,00%
SENTINELLE -  €                    -  €                    -  €                    
SEPMERIES 2 810,77 €            -  €                    2 810,77 €            -30,00%
SEQUEDIN -  €                    -  €                    -  €                    

SERANVILLERS-FORENVILLE 404,91 €               -  €                    404,91 €               -30,00%
SERCUS 2 330,79 €            -  €                    2 330,79 €            30,00%

SIN-LE-NOBLE 123 745,56 €        13 391,04 €          137 136,60 €        15,02%
SOCX -  €                    -  €                    -  €                    

SOLESMES 34 393,84 €          3 721,91 €            38 115,75 €          12,56%
SOLRE-LE-CHATEAU 12 836,44 €          1 389,09 €            14 225,53 €          9,56%

SOLRINNES 227,50 €               -  €                    227,50 €               -30,00%
SOMAIN 99 629,24 €          10 781,31 €          110 410,55 €        8,86%

SOMMAING 1 498,02 €            -  €                    1 498,02 €            -30,00%
SPYCKER 10 377,95 €          1 123,04 €            11 500,99 €          7,48%

ST WAAST LA VALLEE 2 673,25 €            -  €                    2 673,25 €            -30,00%
STAPLE 4 339,87 €            469,64 €               4 809,51 €            10,64%

STEENBECQUE 1 303,14 €            -  €                    1 303,14 €            -30,00%
STEENE 2 076,75 €            -  €                    2 076,75 €            -30,00%

STEENVOORDE -  €                    -  €                    -  €                    
STEENWERCK 7 651,06 €            -  €                    7 651,06 €            -30,00%

STRAZEELE 3 973,00 €            -  €                    3 973,00 €            30,00%
TAISNIERES-EN-THIERACHE 3 051,67 €            330,23 €               3 381,90 €            9,95%

TAISNIERES-SUR-HON -  €                    -  €                    -  €                    
TEMPLEMARS -  €                    -  €                    -  €                    

TEMPLEUVE-EN-PEVELE 13 339,51 €          -  €                    13 339,51 €          -30,00%
TERDEGHEM -  €                    -  €                    -  €                    

TETEGHEM-COUDEKERQUE-VILLAGE 11 063,62 €          -  €                    11 063,62 €          -30,00%
THIANT 10 638,01 €          -  €                    10 638,01 €          30,00%

THIENNES 6 475,32 €            700,72 €               7 176,04 €            10,41%
THIVENCELLE 7 086,72 €            766,88 €               7 853,60 €            11,27%
THUMERIES 4 465,04 €            -  €                    4 465,04 €            -30,00%

THUN-L'EVEQUE 1 122,21 €            -  €                    1 122,21 €            -30,00%
THUN-SAINT-AMAND 7 476,48 €            809,06 €               8 285,54 €            15,37%
THUN-SAINT-MARTIN 883,42 €               -  €                    883,42 €               -30,00%
TILLOY-LEZ-CAMBRAI -  €                    -  €                    -  €                    

TILLOY-LEZ-MARCHIENNES 857,15 €               -  €                    857,15 €               -30,00%
TOUFFLERS 5 350,42 €            -  €                    5 350,42 €            -30,00%
TOURCOING 813 977,55 €        88 084,05 €          902 061,60 €        13,28%

TOURMIGNIES 1 084,92 €            -  €                    1 084,92 €            -30,00%
TRELON 25 475,16 €          2 756,78 €            28 231,94 €          11,52%
TRESSIN -  €                    -  €                    -  €                    

TRITH-SAINT-LEGER -  €                    -  €                    -  €                    
TROISVILLES 3 710,76 €            -  €                    3 710,76 €            30,00%

UXEM -  €                    -  €                    -  €                    
VALENCIENNES -  €                    -  €                    -  €                    

VENDEGIES-AU-BOIS 2 951,12 €            319,35 €               3 270,47 €            6,73%
VENDEGIES-SUR-ECAILLON 1 825,09 €            -  €                    1 825,09 €            -30,00%

VENDEVILLE -  €                    -  €                    -  €                    
VERCHAIN-MAUGRE 1 728,85 €            -  €                    1 728,85 €            -30,00%

VERLINGHEM -  €                    -  €                    -  €                    
VERTAIN 3 240,26 €            350,64 €               3 590,90 €            14,24%
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VICQ 10 578,74 €          1 144,77 €            11 723,51 €          8,52%
VIESLY 7 253,97 €            -  €                    7 253,97 €            30,00%

VIEUX-BERQUIN 9 874,53 €            -  €                    9 874,53 €            -30,00%
VIEUX-CONDE 90 863,19 €          9 832,70 €            100 695,89 €        14,47%
VIEUX-MESNIL 3 888,69 €            420,81 €               4 309,50 €            10,20%
VIEUX-RENG 5 628,82 €            609,12 €               6 237,94 €            15,93%

VILLENEUVE-D'ASCQ -  €                    -  €                    -  €                    
VILLEREAU 1 418,67 €            -  €                    1 418,67 €            -30,00%

VILLERS-AU-TERTRE 1 188,28 €            -  €                    1 188,28 €            -30,00%
VILLERS-EN-CAUCHIES 7 938,53 €            859,06 €               8 797,59 €            5,56%

VILLERS-GUISLAIN 4 553,78 €            492,78 €               5 046,56 €            10,31%
VILLERS-OUTREAUX 16 304,07 €          1 764,33 €            18 068,40 €          20,49%
VILLERS-PLOUICH 1 825,61 €            -  €                    1 825,61 €            30,00%

VILLERS-POL 2 267,46 €            -  €                    2 267,46 €            -30,00%
VILLERS-SIRE-NICOLE 6 478,35 €            701,05 €               7 179,40 €            16,18%
VOLCKERINCKHOVE 2 131,07 €            -  €                    2 131,07 €            30,00%

VRED 4 136,03 €            -  €                    4 136,03 €            -30,00%
WAHAGNIES 15 769,75 €          1 706,51 €            17 476,26 €          9,35%

WALINCOURT-SELVIGNY 15 703,12 €          1 699,30 €            17 402,42 €          15,02%
WALLERS 40 208,54 €          4 351,14 €            44 559,68 €          13,52%

WALLERS-EN-FAGNE -  €                    -  €                    -  €                    
WALLON-CAPPEL 1 837,47 €            -  €                    1 837,47 €            -30,00%

WAMBAIX 779,70 €               -  €                    779,70 €               -30,00%
WAMBRECHIES 21 240,66 €          -  €                    21 240,66 €          -30,00%

WANDIGNIES-HAMAGE 2 624,64 €            -  €                    2 624,64 €            -30,00%
WANNEHAIN 1 460,58 €            -  €                    1 460,58 €            -30,00%

WARGNIES-LE-GRAND 2 155,33 €            -  €                    2 155,33 €            -30,00%
WARGNIES-LE-PETIT 1 603,71 €            -  €                    1 603,71 €            -30,00%

WARHEM 5 253,07 €            -  €                    5 253,07 €            -30,00%
WARLAING 1 070,72 €            -  €                    1 070,72 €            -30,00%
WARNETON -  €                    -  €                    -  €                    

WASNES-AU-BAC 2 480,51 €            -  €                    2 480,51 €            30,00%
WASQUEHAL -  €                    -  €                    -  €                    

WATTEN 21 072,22 €          2 280,32 €            23 352,54 €          15,09%
WATTIGNIES 43 376,25 €          -  €                    43 376,25 €          -30,00%

WATTIGNIES-LA-VICTOIRE 1 093,96 €            -  €                    1 093,96 €            -30,00%
WATTRELOS 323 712,84 €        35 030,37 €          358 743,21 €        12,75%

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN 9 053,99 €            -  €                    9 053,99 €            30,00%
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX 1 561,47 €            -  €                    1 561,47 €            30,00%

WAVRIN 14 937,34 €          -  €                    14 937,34 €          -30,00%
WAZIERS 74 814,44 €          8 096,00 €            82 910,44 €          13,82%

WEMAERS-CAPPEL 1 833,42 €            198,40 €               2 031,82 €            9,60%
WERVICQ-SUD 7 192,73 €            -  €                    7 192,73 €            -30,00%
WEST-CAPPEL 931,00 €               -  €                    931,00 €               -30,00%

WICRES 407,08 €               -  €                    407,08 €               -30,00%
WIGNEHIES 24 564,06 €          2 658,18 €            27 222,24 €          10,16%

WILLEMS 4 555,15 €            -  €                    4 555,15 €            -30,00%
WILLIES 987,12 €               106,82 €               1 093,94 €            7,08%

WINNEZEELE 5 203,43 €            -  €                    5 203,43 €            30,00%
WORMHOUT 10 146,82 €          -  €                    10 146,82 €          -30,00%

WULVERDINGHE 1 973,73 €            213,59 €               2 187,32 €            13,52%
WYLDER 2 219,86 €            240,22 €               2 460,08 €            15,35%

ZEGERSCAPPEL 10 159,15 €          1 099,37 €            11 258,52 €          14,26%
ZERMEZEELE 1 475,61 €            159,68 €               1 635,29 €            28,71%
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ZUYDCOOTE 7 267,23 €            -  €                    7 267,23 €            30,00%
ZUYTPEENE 2 352,73 €            -  €                    2 352,73 €            -30,00%

Sous-total communes 10 357 933,64 €  839 007,29 €       11 196 940,93 €  

CA DU CAUDRESIS ET DU CATESIS 34 390,51 €          6 948,35 €            41 338,86 €          6,42%
CA DE CAMBRAI 24 327,52 €          4 915,19 €            29 242,71 €          26,21%

CA DE LA PORTE DU HAINAUT -  €                    -  €                    -  €                    
CA DE VALENCIENNES METROPOLE -  €                    -  €                    -  €                    

CA DU DOUAISIS 64 732,54 €          -  €                    64 732,54 €          30,00%
CA MAUBEUGE VAL DE SAMBRE 89 812,02 €          -  €                    89 812,02 €          30,00%

CC COEUR D'OSTREVENT 32 167,01 €          -  €                    32 167,01 €          -30,00%
CC DE FLANDRE INTERIEURE 40 642,97 €          -  €                    40 642,97 €          -30,00%
CC DES HAUTS DE FLANDRE 170 489,10 €        34 446,05 €          204 935,15 €        -3,66%
CC DU CŒUR DE L'AVESNOIS 16 152,56 €          -  €                    16 152,56 €          -30,00%
CC DU PAYS DU SOLESMOIS 14 107,41 €          -  €                    14 107,41 €          30,00%

CC DU SUD AVESNOIS 9 957,79 €            -  €                    9 957,79 €            -30,00%
CC FLANDRE LYS 12 646,70 €          -  €                    12 646,70 €          -30,00%

CC PAYS DE MORMAL 15 376,82 €          -  €                    15 376,82 €          -30,00%
CC PEVELE CAREMBAULT 42 959,61 €          -  €                    42 959,61 €          -30,00%

CU DE DUNKERQUE -  €                    -  €                    -  €                    
METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE 3 950,80 €            -  €                    3 950,80 €            -30,00%

Sous-total EPCI 571 713,36 €       46 309,59 €         618 022,95 €       

Total 10 929 647,00 €   885 316,88 €        11 814 963,88 €   
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DELIBERATION N° DRH/2021/57
1.2

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300026A-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 26 février 2021
Affiché le 26 février 2021

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 15 FÉVRIER 2021
SEANCE DU 15 FÉVRIER 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents   :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, François-Xavier CADART, Régis CAUCHE, Isabelle CHOAIN, Paul CHRISTOPHE, Marie
CIETERS,  Sylvie  CLERC-CUVELIER,  Barbara  COEVOET,  Joëlle  COTTENYE,  Gustave
DASSONVILLE,  Arnaud  DECAGNY,  Françoise  DEL  PIERO,  Frédéric  DELANNOY,  Catherine
DEPELCHIN,  Claudine  DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,
Carole DEVOS, Marie-Annick DEZITTER, Didier DRIEUX, Sylvia DUHAMEL, Sébastien DUHEM,
Jean-Claude  DULIEU,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Isabelle  FERNANDEZ,  Bruno  FICHEUX,
Martine FILLEUL, Henri GADAUT, Marc GODEFROY, Jean-Marc GOSSET, Olivier HENNO, Jacques
HOUSSIN,  Sylvie  LABADENS,  Jean-René  LECERF,  Alexandra  LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,
Annie LEYS, Maryline LUCAS, Didier MANIER, Geneviève MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,
Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André PICK, Michel PLOUY, Christian POIRET,
Roméo RAGAZZO, Eric RENAUD, Bertrand RINGOT, Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE, Anne
VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Joël  WILMOTTE,
Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s)   : Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir à  Jean-René LECERF,
Marguerite CHASSAING donne pouvoir à Régis CAUCHE, Béatrice DESCAMPS-MARQUILLY donne
pouvoir  à  Christian  POIRET,  Isabelle  FREMAUX  donne  pouvoir  à  Jean-René  LECERF,  Mickaël
HIRAUX donne pouvoir à Jacques HOUSSIN, Luc MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-
Hélène  QUATREBOEUFS  donne  pouvoir  à  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Fabrice  ZAREMBA donne
pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Patrick KANNER, Roger VICOT.

OBJET : Emplois de catégorie A, B ou C susceptibles d'être pourvus par des agents contractuels (article
3-3-2° de la loi du 26 janvier 1984 modifiée)

Vu le rapport DRH/2021/57
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020, 
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DECIDE à la majorité: 

- de compléter la délibération DRH/2020/118 mentionnée dans le rapport ;

- d’autoriser Monsieur le Président à procéder au recrutement d’agents contractuels pour les 2 postes
détaillés dans la liste ci-jointe lorsque le recrutement d’agent titulaire n’aura pas été possible.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 36. 

71 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 8 pouvoirs.

Vote intervenu à 17 h 40. 

Au moment du vote, 71 Conseillers départementaux étaient présents.
 

Nombre de procurations :   8

Absents sans procuration :   3

N’ont pas pris part au vote :   0 

Ont pris part au vote : 79 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote : 
 

Abstention :   0

Total des suffrages exprimés : 79

Majorité des suffrages exprimés : 40

Pour : 53  (Groupe  Union  Pour  le  Nord  –  Madame
MASQUELIER, non inscrite)

Contre : 26  (Groupe  Socialiste,  Radical  et  Citoyen  –
Groupe  Communiste,  Républicain,  Citoyen
et Apparentés)

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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Fonction  Chargé(e) de mission valorisation patrimoine culturel
Famille 
professionnelle

Culturelle
Administrative

Cadre 
d’emplois

Attaché territorial
Attaché de conservation du patrimoine territorial

Grade Attaché, attaché principal, 
Attaché de conservation du patrimoine, attaché principal de conservation 
du patrimoine

Nombre  1
Motif Spécificité du métier
Spécificités du 
poste

Participer à l’étude, à l’enrichissement et à la mise en valeur du patrimoine 
culturel départemental : 
- Réaliser des recherches documentaires, scientifiques, thématiques dans le 
cadre des actions de valorisation patrimoniale en lien avec les besoins de 
l’équipe ; 
- Réaliser des inventaires et des recensements patrimoniaux sur le terrain, selon 
la nécessité des projets ;
- Elaborer, rédiger et concevoir les publications du service (monographies, 
parcours, dossiers documentaires...) ;
- Contribuer à la promotion du patrimoine culturel départemental via la 
production d’œuvres littéraires.

Compétences et connaissances requises 
Connaissance significative du patrimoine culturel du département du Nord
Expérience dans la rédaction de catalogues, articles et publications.
Qualités rédactionnelles

Connaissance de l'environnement territorial et en particulier dans les domaines 
du tourisme et de la culture, 

Particularités du poste 
Disponibilité pour travailler le week-end, les soirs et jours fériés 
ponctuellement suivant les projets

Intervention sur l’ensemble des sites culturels départementaux (permis B 
souhaité)
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Fonction Directeur(rice) Adjoint(e) de la Direction de l’Autonomie
Famille 
professionnelle

Administrative

Cadre 
d’emplois

Administrateur territorial

Grade Administrateur territorial
Nombre 1
Motif Spécificité du poste 
Spécificités du 
poste

Contribuer à la définition des orientions stratégiques en matière 
d’Autonomie :
 Traduire les orientations et les priorités politiques en plan d’action ou en 

projets (CPOM, plan de soutien des services à domicile, mise en œuvre des 
nouvelles dispositions de la loi ASV, préparation des schémas et 
programmations pluriannuelles)

 Etablir des argumentaires stratégiques sur les conditions, les modalités, les 
contraintes particulières de mise en œuvre de la demande politique

 Préparer et mettre en œuvre le plan de soutien à domicile. Organiser le 
renforcement de la modernisation et la viabilité du dispositif

 Contribuer à l’analyse économique du secteur de l’aide à domicile
 Organiser l’accompagnement de l’évolution et de l’ouverture des lieux de 

vie collectifs sur leur environnement
 Animer et développer le partenariat avec les acteurs de l’autonomie.
 Organiser l’appui technique dans la thématique « Offre de Service d'Aide 

à l’Autonomie » aux Directions Territoriales

Définir et piloter un projet de direction : 
 Conduire et mobiliser son équipe autour d’un projet de direction
 Réaliser des diagnostics de la direction et accompagner les changements 

induits par la nouvelle organisation
 Définir, avec la ligne hiérarchique, les modalités de mise en œuvre des 

orientations politiques et des projets et identifier les process fonctionnels 
pour mobiliser les compétences 

 Répartir et planifier les activités en fonction des contraintes de la direction
 Organiser la diffusion de l’information au sein de la direction
 Favoriser la participation et l’expression des agents
 Gérer les relations conflictuelles et les tensions

Conduire et contrôler les procédures budgétaires et administratives en lien 
avec la Maison Départemental des Personnes Handicapées du Nord : 
 En lien avec le Secrétariat Général de la DGA, planifier les besoins 

budgétaires, élaborer un budget prévisionnel, suivre et contrôler l'exécution 
du budget

 Contribuer au pilotage budgétaire de la direction et animer le dialogue de 
gestion

 Proposer les pistes d’optimisation et les mettre en œuvre
 Moderniser, mutualiser, simplifier les processus de la direction
 Mettre en place, sécuriser et contrôler l'application des procédures 

administratives
 Intégrer les impacts sur les systèmes d’information et la communication
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 Superviser la rédaction des documents et actes administratifs

Compétences et connaissances requises

Social – santé :
 Connaître les partenaires institutionnels et les dispositifs d’action sociale et 

d’insertion en vigueur,
 Connaître le Règlement Départemental de l’Action Sociale

Personnes âgées - personnes handicapées :
 Connaître le cadre législatif et institutionnel de l'action sociale en faveur 

des personnes âgées et handicapées
 Connaître les établissements et les services médico-sociaux, les prestations 

aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap et les publics 
ayant besoin d’aide

Management stratégique :
 Connaître les problématiques et enjeux départementaux
 Appréhender des situations et des environnements complexes
 Savoir identifier des risques

Management d’équipe :
 Piloter, organiser et animer une équipe à construire
 Capacité à conduire le changement

    
Management de projet ou par objectifs :
 Savoir cadrer, suivre et évaluer l’impact d’un projet 

       
Organisation de l’Institution :
 Connaître et garantir la mise en œuvre des principes d’action et procédures 

décisionnelles, administratives, budgétaires et financières de la collectivité

Particularité du poste 
Forte disponibilité
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DELIBERATION N° SEPPT/2021/33
1.3

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300282-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 26 février 2021
Affiché le 26 février 2021

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 15 FÉVRIER 2021
SEANCE DU 15 FÉVRIER 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents   :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, François-Xavier CADART, Régis CAUCHE, Isabelle CHOAIN, Paul CHRISTOPHE, Marie
CIETERS,  Sylvie  CLERC-CUVELIER,  Barbara  COEVOET,  Joëlle  COTTENYE,  Gustave
DASSONVILLE,  Arnaud  DECAGNY,  Françoise  DEL  PIERO,  Frédéric  DELANNOY,  Catherine
DEPELCHIN,  Claudine  DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,
Carole DEVOS, Marie-Annick DEZITTER, Didier DRIEUX, Sylvia DUHAMEL, Sébastien DUHEM,
Jean-Claude  DULIEU,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Isabelle  FERNANDEZ,  Bruno  FICHEUX,
Martine FILLEUL, Henri GADAUT, Marc GODEFROY, Jean-Marc GOSSET, Olivier HENNO, Jacques
HOUSSIN,  Sylvie  LABADENS,  Jean-René  LECERF,  Alexandra  LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,
Annie LEYS, Maryline LUCAS, Didier MANIER, Geneviève MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,
Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André PICK, Michel PLOUY, Christian POIRET,
Roméo RAGAZZO, Eric RENAUD, Bertrand RINGOT, Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE, Anne
VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Joël  WILMOTTE,
Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s)   : Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir à  Jean-René LECERF,
Marguerite CHASSAING donne pouvoir à Régis CAUCHE, Béatrice DESCAMPS-MARQUILLY donne
pouvoir  à  Christian  POIRET,  Isabelle  FREMAUX  donne  pouvoir  à  Jean-René  LECERF,  Mickaël
HIRAUX donne pouvoir à Jacques HOUSSIN, Luc MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-
Hélène  QUATREBOEUFS  donne  pouvoir  à  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Fabrice  ZAREMBA donne
pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Patrick KANNER, Roger VICOT.

OBJET : Stratégie opérationnelle en faveur de l'inclusion numérique des Nordistes

Vu le rapport SEPPT/2021/33
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020, 
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DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver la stratégie opérationnelle en faveur de l'inclusion numérique des Nordistes, selon les
modalités décrites dans le rapport ;

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  solliciter  les  financements  nécessaires  à  sa  mise  en  œuvre,
notamment  auprès  de  l’Europe  et  de  l’Etat  notamment  via  l’Agence  Nationale  de  Cohésion  des
Territoires ;

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  tous  actes  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  de  cette
délibération.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 40. 

71 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 8 pouvoirs.

Madame CHOAIN et Madame CIETERS, présentes à l’appel de l’affaire, avaient quitté définitivement la
séance préalablement au vote et avaient donné pouvoir respectivement à Monsieur DULIEU et Monsieur
POIRET. 

Vote intervenu à 17 h 58. 

Au moment du vote, 69 Conseillers départementaux étaient donc présents. 
 

Nombre de procurations : 10

Absents sans procuration :   3

N’ont pas pris part au vote :   0 

Ont pris part au vote : 79 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote : 
 

Abstentions : 10  (Groupe  Communiste,  Républicain,  Citoyen  et
Apparentés)

Total des suffrages exprimés : 69

Majorité des suffrages exprimés : 35

Pour : 69 (Groupe Union Pour le Nord – Groupe Socialiste,
Radical et Citoyen – Madame MASQUELIER,
non inscrite)

Contre :   0

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DI/2020/450
1.4

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300281-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 26 février 2021
Affiché le 26 février 2021

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 15 FÉVRIER 2021
SEANCE DU 15 FÉVRIER 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents   :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE,  François-Xavier  CADART,  Régis  CAUCHE,  Paul  CHRISTOPHE,  Sylvie  CLERC-
CUVELIER, Barbara COEVOET, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE, Arnaud DECAGNY,
Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine DEROEUX, Béatrice
DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-Annick  DEZITTER,
Didier DRIEUX, Sylvia DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Yves DUSART, Soraya
FAHEM,  Isabelle  FERNANDEZ,  Bruno  FICHEUX,  Martine  FILLEUL,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Jean-Marc  GOSSET,  Olivier  HENNO, Jacques  HOUSSIN,  Sylvie  LABADENS,  Jean-
René LECERF,  Alexandra  LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS, Maryline  LUCAS,  Didier
MANIER,  Geneviève  MANNARINO,  Isabelle  MARCHYLLIE,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth
MASQUELIER,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric
RENAUD,  Bertrand  RINGOT,  Caroline  SANCHEZ,  Nicolas  SIEGLER,  Marie-Christine  STANIEC-
WAVRANT, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE, Anne VANPEENE, Virginie
VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Joël  WILMOTTE,  Isabelle  ZAWIEJA-
DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s)   : Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir à  Jean-René LECERF,
Marguerite CHASSAING donne pouvoir à Régis CAUCHE, Isabelle CHOAIN donne pouvoir à Jean-
Claude  DULIEU,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir  à  Christian  POIRET,  Isabelle  FREMAUX donne pouvoir  à  Jean-René
LECERF,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc  MONNET donne  pouvoir  à
Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-Luc DETAVERNIER, Fabrice
ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Patrick KANNER, Roger VICOT.

OBJET : Projet de regroupement des services départementaux du Nord à Lille, acquisition de parcelles
appartenant à la Métropole Européenne de Lille.

Vu le rapport DI/2020/450
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020, 
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Vu l'amendement ci-annexé adopté à l'Unanimité,

DECIDE à l'unanimité: 

- d’annuler  les  décisions  prises  par  délibération  du  7 octobre 2019  (n°  DAI/2019/301),  relatives  à
l’acquisition des parcelles sises à Lille, cadastrées section TN nos 14, 15, 19, 20 et 22 pour un montant
d’un euro symbolique ;

- d’annuler  les  décisions  prises  par  délibérations  nos  DAI/2017/84 et  DAI/2017/220 des  27 mars  et
3 juillet 2017 et ainsi, de constater la nullité de l’acte administratif du 17 octobre 2017 ;

- d'approuver l'acquisition auprès de la MEL des parcelles sises à Lille, cadastrées section TN nos 14, 15,
19, 20 et 22 pour environ 1 245 m2 moyennant le prix global de 3 250 000 € taxes en sus et hors frais
d'acte, lesdits frais d'acte étant à la charge du Département ;

- d’autoriser Monsieur  le  Président  à signer tous avant-contrats,  actes et  documents  correspondants
ainsi que ceux qui en seraient la suite et la conséquence ;

- d’imputer les dépenses correspondantes sur l’opération 33003OP006 du budget départemental.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 58. 

Monsieur CAUCHE est Vice-président de la Métropole Européenne de Lille (MEL). Mesdames BECUE,
COEVOET,  LECHNER,  STANIEC-WAVRANT,  TONNERRE et  ZOUGGAGH,  ainsi  que  Messieurs
CADART,  GADAUT,  MANIER,  PICK  et  PLOUY sont  Conseillers  métropolitains  de  la  Métropole
Européenne de Lille. 
En raison de ces fonctions, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et au vote ni être comptés dans le
quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Madame CHASSAING avait donné pouvoir à Monsieur CAUCHE. Ce dernier ne pouvant prendre part au
délibéré et au vote, il n’est donc pas tenu compte de ce pouvoir pour cette affaire.

57 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 9 pouvoirs.

Vote intervenu à 18 h 19. 

Au moment du vote, 57 Conseillers départementaux étaient présents.
 

Nombre de procurations :   9

Absents sans procuration :   4

N’ont pas pris part au vote : 12 (en raison de la prévention des conflits d’intérêts)

Ont pris part au vote : 66 (y compris les votants par procuration)
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Résultat du vote : 
 

Abstentions : 23  (Groupe  Socialiste,  Radical  et  Citoyen  –  Groupe
Communiste, Républicain, Citoyen et Apparentés –
Madame MASQUELIER, non inscrite)

Total des suffrages exprimés : 43

Majorité des suffrages exprimés : 22

Pour : 43 (Groupe Union Pour le Nord)

Contre :   0

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DGASOL/2021/48
2.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300273-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 26 février 2021
Affiché le 26 février 2021

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 15 FÉVRIER 2021
SEANCE DU 15 FÉVRIER 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents   :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE,  François-Xavier  CADART,  Régis  CAUCHE,  Paul  CHRISTOPHE,  Sylvie  CLERC-
CUVELIER,  Joëlle  COTTENYE,  Gustave  DASSONVILLE,  Arnaud  DECAGNY,  Françoise  DEL
PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine DEROEUX, Béatrice DESCAMPS-
PLOUVIER, Jean-Luc DETAVERNIER, Carole DEVOS, Marie-Annick DEZITTER, Didier DRIEUX,
Sylvia  DUHAMEL,  Sébastien  DUHEM,  Jean-Claude  DULIEU,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,
Isabelle  FERNANDEZ,  Bruno FICHEUX,  Martine  FILLEUL,  Henri  GADAUT,  Marc  GODEFROY,
Jean-Marc GOSSET, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF,
Alexandra  LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,
Geneviève  MANNARINO,  Isabelle  MARCHYLLIE,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth  MASQUELIER,
Max-André PICK, Michel PLOUY, Christian POIRET, Roméo RAGAZZO, Eric RENAUD, Bertrand
RINGOT,  Caroline  SANCHEZ,  Nicolas  SIEGLER,  Marie-Christine  STANIEC-WAVRANT,  Marie
TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît  VANDEWALLE, Anne VANPEENE, Virginie VARLET, Jean-
Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Joël  WILMOTTE,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,  Karima
ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s)   : Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir à  Jean-René LECERF,
Marguerite CHASSAING donne pouvoir à Régis CAUCHE, Isabelle CHOAIN donne pouvoir à Jean-
Claude  DULIEU,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir  à  Christian  POIRET,  Isabelle  FREMAUX donne pouvoir  à  Jean-René
LECERF,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc  MONNET donne  pouvoir  à
Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-Luc DETAVERNIER, Fabrice
ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Barbara COEVOET, Patrick KANNER, Roger VICOT.

OBJET : Avis relatif aux Projets Territoriaux de Santé Mentale.

Vu le rapport DGASOL/2021/48
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020, 
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DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver les observations relatives aux Projets Territoriaux de Santé Mentale (PTS) inscrites au
rapport ;

- de transmettre  ces  observations  à  l’Agence  Régionale  de  Santé  des  Hauts-de-France  ainsi  qu’aux
Conseils  Territoriaux  de  Santé  au  sein  desquels  le  Département  du  Nord  siège,  conformément  à
l’article 69 de la loi du 26 janvier 2016 relative à la modernisation de notre système de santé,   afin
qu’elles soient prises en compte dans les PTS.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 18h19.

68 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 10 pouvoirs.

Monsieur GOSSET, présent à l’appel de l’affaire, avait quitté définitivement la séance préalablement à la
prise de décision et avait donné pouvoir à Madame DESCAMPS-PLOUVIER.

Monsieur WILMOTTE, présent à l’appel de l’affaire, avait quitté définitivement la séance préalablement
à la prise de décision sans donner de procuration. Il est donc compté absent sans procuration pour cette
prise de décision. 

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DEFJ/2021/46
2.2

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300555-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 26 février 2021
Affiché le 26 février 2021

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 15 FÉVRIER 2021
SEANCE DU 15 FÉVRIER 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents   :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE,  François-Xavier  CADART,  Régis  CAUCHE,  Paul  CHRISTOPHE,  Sylvie  CLERC-
CUVELIER,  Joëlle  COTTENYE,  Gustave  DASSONVILLE,  Arnaud  DECAGNY,  Françoise  DEL
PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine DEROEUX, Béatrice DESCAMPS-
PLOUVIER, Jean-Luc DETAVERNIER, Carole DEVOS, Marie-Annick DEZITTER, Didier DRIEUX,
Sylvia  DUHAMEL,  Sébastien  DUHEM,  Jean-Claude  DULIEU,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,
Isabelle  FERNANDEZ,  Bruno FICHEUX,  Martine  FILLEUL,  Henri  GADAUT,  Marc  GODEFROY,
Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra LECHNER,
Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève  MANNARINO,
Isabelle  MARCHYLLIE,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth  MASQUELIER,  Max-André  PICK,  Michel
PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,  Caroline
SANCHEZ,  Nicolas  SIEGLER,  Marie-Christine  STANIEC-WAVRANT,  Marie  TONNERRE,  Patrick
VALOIS,  Benoît  VANDEWALLE,  Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,
Philippe WAYMEL, Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s)   : Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir à  Jean-René LECERF,
Marguerite CHASSAING donne pouvoir à Régis CAUCHE, Isabelle CHOAIN donne pouvoir à Jean-
Claude  DULIEU,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir  à  Christian  POIRET,  Isabelle  FREMAUX donne pouvoir  à  Jean-René
LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir à Béatrice DESCAMPS-PLOUVIER, Mickaël HIRAUX
donne pouvoir à Jacques HOUSSIN, Luc MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène
QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à
Olivier HENNO.

Absent(e)(s)   : Josyane  BRIDOUX,  Barbara  COEVOET,  Patrick  KANNER,  Roger  VICOT,  Joël
WILMOTTE.

OBJET : Evolution de l'astreinte de permanence de l'Aide Sociale à l'Enfance

Vu le rapport DEFJ/2021/46
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 

104/115



Considérant que l’urgence a été approuvée à l’unanimité par le Conseil départemental (ou la Commission 
permanente) dans les conditions prévues à l’article L.3121-19 du Code Général des Collectivités 
Territoriales 

DECIDE à l'unanimité: 

- de mettre en œuvre les améliorations de l’astreinte de permanence de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE)
dans les conditions présentées dans le rapport ;

- de modifier en conséquence la délibération du Conseil départemental du Nord n° DRH/2017/325 du 9
octobre 2017,  relative  à  l’astreinte  de permanence  téléphonique ASE,  sur  les  points  visés  dans  le
rapport.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 18 h 42. 

66 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 11 pouvoirs.

Vote intervenu à 18 h 54.

Au moment du vote, 66 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations : 11
Absents sans procuration : 5
N’ont pas pris part au vote : 0
Ont pris part au vote : 77 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote     :

Abstentions : 27 (Groupe Socialiste, Radical et Citoyen, Groupe 
Communiste, Républicain, Citoyen et Apparentés,
Madame MASQUELIER, non inscrite)

Total des suffrages exprimés : 50
Majorité des suffrages exprimés : 26
Pour : 50 (Groupe Union Pour le Nord)
Contre : 0

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DE/2021/16
3.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300275-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 26 février 2021
Affiché le 26 février 2021

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 15 FÉVRIER 2021
SEANCE DU 15 FÉVRIER 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents   :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE,  François-Xavier  CADART,  Régis  CAUCHE,  Paul  CHRISTOPHE,  Sylvie  CLERC-
CUVELIER,  Joëlle  COTTENYE,  Gustave  DASSONVILLE,  Arnaud  DECAGNY,  Françoise  DEL
PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine DEROEUX, Béatrice DESCAMPS-
PLOUVIER, Jean-Luc DETAVERNIER, Carole DEVOS, Marie-Annick DEZITTER, Didier DRIEUX,
Sylvia  DUHAMEL,  Sébastien  DUHEM,  Jean-Claude  DULIEU,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,
Isabelle  FERNANDEZ,  Bruno FICHEUX,  Martine  FILLEUL,  Henri  GADAUT,  Marc  GODEFROY,
Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra LECHNER,
Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève  MANNARINO,
Isabelle  MARCHYLLIE,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth  MASQUELIER,  Max-André  PICK,  Michel
PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,  Caroline
SANCHEZ,  Nicolas  SIEGLER,  Marie-Christine  STANIEC-WAVRANT,  Marie  TONNERRE,  Patrick
VALOIS,  Benoît  VANDEWALLE,  Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,
Philippe WAYMEL, Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s)   : Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir à  Jean-René LECERF,
Marguerite CHASSAING donne pouvoir à Régis CAUCHE, Isabelle CHOAIN donne pouvoir à Jean-
Claude  DULIEU,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir  à  Christian  POIRET,  Isabelle  FREMAUX donne pouvoir  à  Jean-René
LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir à Béatrice DESCAMPS-PLOUVIER, Mickaël HIRAUX
donne pouvoir à Jacques HOUSSIN, Luc MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène
QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à
Olivier HENNO.

Absent(e)(s)   : Josyane  BRIDOUX,  Barbara  COEVOET,  Patrick  KANNER,  Roger  VICOT,  Joël
WILMOTTE.

OBJET : Collège numérique : bilan 2020 et perspectives 2021

Vu le rapport DE/2021/16
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Education, culture, sports, tourisme, vie associative

Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

106/115



DECIDE à l'unanimité: 

- de prendre acte du point d’étape sur la mise en œuvre de la politique « Collège Numérique » dressé
dans le rapport ;

- de valider les perspectives de mise en œuvre du développement des usages du numérique éducatif et
des pratiques innovantes dans les collèges du Nord, pour 2021 ;

- d’autoriser Monsieur le  Président à lancer  les procédures nécessaires à la  mise en œuvre de cette
stratégie départementale et notamment :

o le lancement  d’une Assistance à Maîtrise  d’Ouvrage (AMO) sur la stratégie de renouvellement
d’achat responsable,

o le lancement d’une AMO sur l’étude de modernisation des réseaux locaux des collèges,

o la rédaction de conventions de partenariat (les infrastructures réseau, les Appels à Projets…) ;

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  tous les actes et  plus  généralement  tous les documents
relatifs à la mise en œuvre opérationnelle de la stratégie arbitrée ;

- d’imputer les dépenses en découlant, sur le programme 16002 des opérations OP001, OP002, OP005
dédiées au Collège numérique.

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  solliciter  les  financements  nécessaires  à  sa  mise  en  œuvre,
notamment auprès de l’Europe et de l’Etat (Dotation de Soutien à l’Investissement des Départements -
DSID, Réact.EU, Fonds Européen de Développement Régional -FEDER…).

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 18 h 54. 

66 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 11 pouvoirs.

Monsieur DUHEM, présent à l’appel de l’affaire, avait quitté définitivement la séance préalablement à la
prise de décision sans donner de procuration. Il est donc compté absent sans procuration pour cette prise
de décision. 

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DV/2021/100
4.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300283-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 26 février 2021
Affiché le 26 février 2021

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 15 FÉVRIER 2021
SEANCE DU 15 FÉVRIER 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents   :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE,  François-Xavier  CADART,  Régis  CAUCHE,  Paul  CHRISTOPHE,  Sylvie  CLERC-
CUVELIER,  Joëlle  COTTENYE,  Gustave  DASSONVILLE,  Arnaud  DECAGNY,  Françoise  DEL
PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine DEROEUX, Béatrice DESCAMPS-
PLOUVIER, Jean-Luc DETAVERNIER, Carole DEVOS, Marie-Annick DEZITTER, Didier DRIEUX,
Sylvia  DUHAMEL, Jean-Claude DULIEU, Yves DUSART, Soraya  FAHEM, Isabelle  FERNANDEZ,
Bruno FICHEUX, Martine FILLEUL, Henri GADAUT, Marc GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques
HOUSSIN,  Sylvie  LABADENS,  Jean-René  LECERF,  Alexandra  LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,
Annie LEYS, Maryline LUCAS, Didier MANIER, Geneviève MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,
Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André PICK, Michel PLOUY, Christian POIRET,
Roméo RAGAZZO, Eric RENAUD, Bertrand RINGOT, Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE, Anne
VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-
DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s)   : Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir à  Jean-René LECERF,
Marguerite CHASSAING donne pouvoir à Régis CAUCHE, Isabelle CHOAIN donne pouvoir à Jean-
Claude  DULIEU,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir  à  Christian  POIRET,  Isabelle  FREMAUX donne pouvoir  à  Jean-René
LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir à Béatrice DESCAMPS-PLOUVIER, Mickaël HIRAUX
donne pouvoir à Jacques HOUSSIN, Luc MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène
QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à
Olivier HENNO.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Barbara COEVOET, Sébastien DUHEM, Patrick KANNER, Roger
VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Trajectoire Voirie 2016-2020 - GPMT - Mise à 2 x 2 voies de la RD 642 entre Hazebrouck et
Renescure - Approbation de la déclaration de projet

Vu le rapport DV/2021/100
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Infrastructures, mobilités, transports
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Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020,

DECIDE à l'unanimité: 

- d’adopter la déclaration de projet de l’aménagement à 2 x 2 voies de la RD 642 entre Hazebrouck et
Renescure,  conformément  au  rapport  et  considérant  les  motifs  qui  justifient  le  caractère  d’intérêt
général de l’opération, en maintenant le projet tel qu’il a été présenté à l’enquête publique ;

- d’autoriser Monsieur le Président à solliciter les financements nécessaires à la mise en œuvre du projet,
notamment auprès de l’Etat, du Conseil Régional des Hauts-de-France, des intercommunalités et de
tout autre collectivité et partenaire concernés par le projet.

- d’autoriser Monsieur le Président à signer tous les actes correspondants.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 19 h 22. 

65 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 11 pouvoirs.

Monsieur  CHRISTOPHE,  présent  à  l’appel  de  l’affaire,  avait  quitté  définitivement  la  séance
préalablement  à  la  prise  de  décision  sans  donner  de  procuration.  Il  est  donc  compté  absent  sans
procuration pour cette prise de décision. 

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DAT/2021/55
6.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300373-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 26 février 2021
Affiché le 26 février 2021

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 15 FÉVRIER 2021
SEANCE DU 15 FÉVRIER 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents   :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE,  François-Xavier  CADART,  Régis  CAUCHE,  Sylvie  CLERC-CUVELIER,  Joëlle
COTTENYE,  Gustave  DASSONVILLE,  Arnaud  DECAGNY,  Françoise  DEL  PIERO,  Frédéric
DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine DEROEUX, Béatrice DESCAMPS-PLOUVIER, Jean-
Luc DETAVERNIER, Carole DEVOS, Marie-Annick DEZITTER, Didier DRIEUX, Sylvia DUHAMEL,
Jean-Claude  DULIEU,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Isabelle  FERNANDEZ,  Bruno  FICHEUX,
Martine FILLEUL, Henri GADAUT, Marc GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie
LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra LECHNER, Michel LEFEBVRE, Annie LEYS, Maryline
LUCAS, Didier  MANIER, Geneviève MANNARINO, Isabelle  MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN,
Elisabeth MASQUELIER, Max-André PICK, Michel PLOUY, Christian POIRET, Roméo RAGAZZO,
Eric RENAUD, Bertrand RINGOT, Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie-Christine STANIEC-
WAVRANT, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE, Anne VANPEENE, Virginie
VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,  Karima
ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s)   : Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir à  Jean-René LECERF,
Marguerite CHASSAING donne pouvoir à Régis CAUCHE, Isabelle CHOAIN donne pouvoir à Jean-
Claude  DULIEU,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir  à  Christian  POIRET,  Isabelle  FREMAUX donne pouvoir  à  Jean-René
LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir à Béatrice DESCAMPS-PLOUVIER, Mickaël HIRAUX
donne pouvoir à Jacques HOUSSIN, Luc MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène
QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à
Olivier HENNO.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Sébastien DUHEM, Patrick
KANNER, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Lancement des Appels à Projets d'Aide Départementale aux Villages et Bourgs (ADVB) 2021,
y compris  son volet  Voirie  Communale et  d'Aide à  l'Aménagement  des  Trottoirs  le  long des  voiries
départementales (AAT) 2021, de l'Appel à Manifestation d'Intérêt pour le soutien aux Projets Territoriaux
Structurants (PTS) 2021-2022 et modifications mineures de la programmation ADVB "Relance 2020"

Vu le rapport DAT/2021/55
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Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Aménagement du territoire, développement 
économique, partenariats institutionnels, relations internationales et européennes

Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020, 
Vu l'amendement ci-annexé adopté à l'unanimité,

DECIDE à l'unanimité: 

- de  lancer  l’Appel  à  Projets  de  l’« Aide  Départementale  aux  Villages  et  Bourgs  2021 »,  dans  les
conditions décrites au rapport ;

- de  lancer  l’Appel  à  Projets  de  l’« Aide  Départementale  aux  Villages  et  Bourgs  –  volet  Voirie
Communale 2021 », dans les conditions décrites au rapport et son amendement ;

- de lancer l’Appel à Manifestation d’Intérêt des « Projets Territoriaux Structurants 2021-2022 », dans
les conditions décrites au rapport et son amendement ;

- de lancer l’Appel à Projets 2021 pour l’Accompagnement des projets d’Aménagement de Trottoirs le
long des routes départementales, dans les conditions décrites au rapport ; 

- d’attribuer une subvention d’investissement à la commune d’Ebblinghem au titre de la programmation
2020 du dispositif « Aide Départementale aux Villages et Bourgs – volet relance 2020 », pour un
montant de 22 148 € ;

- d’annuler la décision d’attribution d’une subvention d’investissement d’un montant de 10 143 € à la
commune de Salesches au titre de la programmation 2020 du dispositif « Aide Départementale aux
Villages et Bourgs – volet relance 2020 », par délibération DAT/2020/513 du 14 décembre 2020 ; 

- d’attribuer une subvention d’investissement d’un montant de 20 416 € à la commune de Salesches au
titre de la programmation 2020 du dispositif « Aide Départementale aux Villages et Bourgs – volet
relance 2020 » ;

- d’actualiser  en  conséquence  la  liste  complète  de  la  programmation  2020  du  dispositif  « Aide
Départementale aux Villages et Bourgs – volet relance 2020 », conformément à l’annexe 7 jointe au
rapport ;

- d’imputer  les  dépenses  correspondant  à  ces  décisions  de  subvention  sur  les  crédits  du  budget
départemental de l’exercice 2021, sous réserve de son approbation, à l’opération 25007OP004.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 19 h 38. 

64 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 11 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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CONSEIL DEPARTEMENTAL
REUNION DU 15 FÉVRIER 2021

AMENDEMENT AU PROJET DE DELIBERATION N° DAT/2021/55 (6.1)

OBJET :  Lancement des Appels à Projets d'Aide Départementale aux Villages et
Bourgs (ADVB) 2021, y compris son volet Voirie Communale et d'Aide
à  l'Aménagement  des  Trottoirs  le  long  des  voiries  départementales
(AAT) 2021, de l'Appel à Manifestation d'Intérêt pour le soutien aux
Projets  Territoriaux  Structurants  (PTS)  2021-2022  et  modifications
mineures de la programmation ADVB "Relance 2020"

EXPOSE DES MOTIFS

L’amendement proposé a pour objectif de prendre en compte la modification de règles
des dispositifs d’Aide Départementale aux Villages et Bourgs – volet Voirie Communale
et de soutien aux Projets Territoriaux Structurants à enjeux Départementaux.

La modification de la règle du dispositif d’Aide Départementale aux Villages et Bourgs
– volet Voirie Communale porte sur le seuil maximal de la population municipale au 1er

janvier  2021  ayant  la  gestion  de  leurs  voiries  communales  passant  ainsi  de  2 000
habitants à 2 500 habitants. 

La modification de la règle du dispositif de soutien aux Projets Territoriaux Structurants
à enjeux Départementaux – volet « Mobilité hors territoire de la MEL » porte sur la
possibilité de vérifier la pertinence de projets non-inscrits au Schéma Interdépartemental
de  Covoiturage,  en  fonction  du  maillage  global  du  territoire,  et  notamment  par  la
justification d’une pratique informelle cohérente,  et  réserver un avis favorable à ces
projets.

DISPOSITIF

En ce qui concerne le dispositif   d’Aide Départementale aux Villages et Bourgs – volet
Voirie Communale     :

 La  modification  de  ce  seuil  de  population  entraîne  en  conséquence  une
modification du rapport. 
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Avant :

2. L’APPEL À PROJETS POUR L’AIDE DÉPARTEMENTALE AUX VILLAGES
ET BOURGS – VOLET « VOIRIE COMMUNALE » 2021

Ce volet s’adresse aux communes de moins de 2 000 habitants (population municipale
INSEE au 1er janvier 2021), qui mettent en œuvre une opération de renouvellement et de
réfection de la couche de roulement d’une voirie communale et uniquement pour les
voiries dont la gestion n’est pas assurée par un Etablissement Public de Coopération
Intercommunale (liste en annexe 3).

Après :

2. L’APPEL À PROJETS POUR L’AIDE DÉPARTEMENTALE AUX VILLAGES
ET BOURGS – VOLET « VOIRIE COMMUNALE » 2021
Ce volet s’adresse aux communes de moins de 2 500 habitants (population municipale
INSEE au 1er janvier 2021), qui mettent en œuvre une opération de renouvellement et de
réfection de la couche de roulement d’une voirie communale et uniquement pour les
voiries dont la gestion n’est pas assurée par un Etablissement Public de Coopération
Intercommunale (liste en annexe 3).

 L’annexe  3  au  rapport,  intitulée  « Liste  des  communes  de  moins  de  2  000
habitants au 1er janvier 2021 ayant la gestion de leurs voiries communales » est
remplacée par l’annexe 3 « Liste des communes de moins de 2 500 habitants au
1er  janvier  2021  ayant  la  gestion  de  leurs  voiries  communales »  au  présent
amendement.

 L’annexe  4  au  rapport  intitulée  « Notice  de  présentation  du  dispositif  Aide
Départementale  aux  Villages  et  Bourgs  -  volet  Voirie  communale
Programmation 2021 » est remplacée par l’annexe 4 au présent amendement.

En ce qui concerne le   dispositif de soutien aux Projets Territoriaux Structurants

L’annexe  5  au  rapport,  intitulée  « Notice  de  présentation  du  dispositif  Projets
Territoriaux Structurants Programmation 2021-2022 » est remplacée par l’annexe 5 au
présent amendement.

Jean-René LECERF
Président du Département du Nord
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Le Recueil des Actes Administratifs du Département peut être consulté : 
 
A Lille 
 
Hôtel du Département 
51 rue Gustave Delory 
 
 
Les Arcuriales 
45 rue de Tournai (Batiment C) 

■ Direction des Affaires Juridiques et de l’Achat Public 
■ Service Assemblées et Contrôle de la Légalité (1er étage) 

 
 
Dans d’autres lieux sur le territoire départemental 
 
■ Maison de Service au Public à Hondschoote - 1 rue de Cassel 
■ Maison de Service au Public à Le Cateau-Cambrésis - 13 place du Commandant Richez 
 
Sur le site internet du Conseil Départemental du Nord 
 
■ www.lenord.fr 
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